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[bookmark: __RefHeading___Toc23962_1543575209]INTRODUCTION DU TRAITÉ
Il devient chaque jour plus évident que les paradigmes classiques — mécanistes, substantialistes, dualistes ou strictement énergétiques — ne suffisent plus à rendre compte de la réalité dans son épaisseur dynamique. Les sciences contemporaines, de la cosmologie à la neurobiologie, de la thermodynamique hors équilibre aux systèmes sociaux complexes, convergent vers une intuition désormais récurrente : le réel n’est pas d’abord un ensemble de choses, mais un tissu de flux, de tensions, de transformations et de stabilisations.
Les formes — physiques, biologiques, mentales, symboliques ou institutionnelles — ne préexistent pas aux processus : elles peuvent être comprises comme des solutions locales, éphémères ou persistantes, produites par la nécessité de canaliser, de dissiper ou d’intégrer des gradients énergétiques et informationnels. Autrement dit, une forme n’est pas un donné premier, mais un régime de réponse à des flux qui la dépassent.
Le présent traité propose de prendre au sérieux cette intuition et d’en explorer systématiquement la portée. Il avance l’hypothèse que la réalité peut être lue comme un processus ontodynamique génératif, traversé par des flux d’énergie, d’information, de variance et de contrainte, où ce que nous appelons « ordre » apparaît comme une stratégie locale de co-viabilité. Dans cette perspective, toute configuration stabilisée — qu’elle soit cosmologique, organique, cognitive, symbolique ou sociale — est abordée comme un dispositif de régulation : une manière singulière de faire tenir ensemble un flux et une forme.
Plusieurs travaux majeurs ont déjà ouvert des voies en ce sens : Simondon avec la théorie de l’individuation, Prigogine avec les structures dissipatives, Bohm avec la distinction entre ordre implicite et ordre explicite, Friston avec la minimisation d’énergie libre, sans oublier les approches holographiques et fractales en physique théorique. Chacun de ces cadres propose un morceau de grammaire pour penser un monde de processus et de flux. Aucun ne prétend, ni ne peut prétendre, épuiser à lui seul l’ensemble des domaines concernés.
Ce traité ne vise pas à combler ce manque par une « théorie de tout ». Il se présente plutôt comme un métamodèle ontodynamique : une tentative de mise en cohérence transversale, suffisamment structurée pour dialoguer avec ces travaux, mais suffisamment modeste pour ne pas s’y substituer. Il s’agit d’offrir un cadre conceptuel et formel permettant de relier, sans réductionnisme, des dynamiques cosmologiques, biologiques, cognitives, symboliques et institutionnelles, en les lisant sous l’angle de leurs régimes de régulation.
Ce métamodèle repose sur un principe général, à la fois ontologique et opératoire, formulé ici comme hypothèse de travail :
Toute réalité instituée peut être décrite comme le résultat d’une tension organisée entre trois dimensions irréductibles :
(1) une dimension d’arcalité — structure, forme, mémoire, contraintes ;
(2) une dimension de cratialité — force, activation, intensité, gradients ;
(3) une dimension d’archicration — régulation, ajustement, scénarisation et stabilisation des tensions.
Ce triptyque, qui structure l’ensemble du traité, ne doit pas être entendu comme une loi universelle démontrée, mais comme une structure de lecture : un motif de décomposition des situations, que l’on peut mettre à l’épreuve dans des domaines très divers. Nous proposerons de reconnaître des variantes de ce motif dans les logiques de formation des galaxies spirales et des systèmes thermodynamiques hors équilibre, dans les organismes vivants et les dynamiques cognitives, dans les réseaux sociaux et les institutions politiques, dans les symboles, les récits, les artefacts et les pratiques culturelles.
Le réel n’est pas unifié par ses formes : il peut être abordé comme unifié par sa logique de formation.
C’est ici qu’intervient l’archicratie. Dans l’essai-thèse qui lui est consacré, elle désigne un paradigme de lecture et de régulation des tensions sociales et politiques, fondé sur l’analyse des scènes où se rencontrent des arcalités (formes instituées), des cratialités (forces agissantes) et des archicrations (dispositifs régulateurs). Dans le présent traité, nous étendons cette notion à titre de principe génératif, en la définissant comme le mode selon lequel une configuration — physique, organique, mentale, sociale ou cosmique — devient viable, c’est-à-dire capable d’absorber, de redistribuer, de dissiper ou de convertir les flux qui la traversent.
Nous appellerons ainsi archicratie, en un sens généralisé, le méta-régime d’ordre par lequel des arcalités (formes) composent avec des cratialités (forces) pour produire des régimes de co-viabilité. Il ne s’agit ni d’un régime de gouvernement parmi d’autres, ni d’une simple analogie : mais d’un principe d’intelligibilité qui permet de comparer des régimes d’ordre hétérogènes, du système cellulaire à l’institution politique, sans les confondre.
L’ambition du traité est donc double :
1. Proposer une théorie ontodynamique de type unifié, non au sens d’une loi unique du réel, mais au sens d’un cadre formel commun pour penser l’émergence, l’évolution, l’ajustement et la régulation des formes dans un univers fondamentalement dynamique.
2. Montrer comment ce cadre peut éclairer, par des déclinaisons spécifiques, la formation des structures cosmiques, les processus cognitifs, l’organisation du vivant, les dynamiques sociales, les architectures symboliques, les systèmes politiques et les phénomènes de signification, en dialogue avec les théories existantes.
Cette unification reste volontairement méta-théorique. Elle exige une formalisation suffisamment rigoureuse pour ne pas se réduire à une métaphore vague, mais suffisamment souple pour accueillir des contenus disciplinaires hétérogènes. C’est pourquoi le traité propose :
· des axiomes ontogénétiques explicites ;
· des opérateurs fondamentaux (flux, stabilisation, activation, transduction) définis à un niveau formel ;
· une explicitation d’invariances multi-échelles, entendues comme invariances de description pour des systèmes viables ;
· une théorie des régimes d’ordre ;
· et une articulation transdisciplinaire allant de la cosmologie à la sémiotique, en passant par la cognition et la politique.
Dans ce cadre, la distinction arcalité / cratialité / archicration n’est pas un simple découpage conceptuel. Elle est proposée comme structure transductive : chaque dimension appelle, conditionne et transforme les deux autres. Rien n’est simplement donné : tout est en devenir, tout est tension, toute stabilité observable étant interprétée comme une forme particulière d’équilibre dynamique.
Ce traité n’entend ni remplacer les sciences établies, ni instaurer une nouvelle métaphysique totalisante. Il propose un cadre opératoire, un méta-modèle de compréhension du réel, susceptible d’héberger des théories existantes en les réinscrivant dans une dynamique commune : celle de l’ontodynamique générative. À ce titre, il doit être lu comme un programme de recherche, discutable et amendable, autant que comme un essai de systématisation des intuitions qui traversent déjà, de manière dispersée, de nombreuses sciences du réel.

[bookmark: __RefHeading___Toc32140_1543575209]Chapitre 1 — Le flux ontogénétique
Ce premier chapitre pose le décor le plus abstrait du traité. Avant de parler de formes, d’institutions, de scènes ou de régimes d’ordre, il nous faut expliciter le choix ontologique qui sous-tend l’ensemble de l’ontodynamique générative : partir du flux plutôt que de la chose.
Nous ne cherchons pas ici à décrire « ce qu’est vraiment » le cosmos selon les critères de telle ou telle discipline, ni à proposer une nouvelle cosmologie positive. Nous formulons une option de lecture : considérer que tout ce que nous appelons réalité peut être approché comme un mouvement continu, structuré par des différences, et toujours déjà pris dans des conversions entre flux et formes d’information. C’est cette option que nous formulons sous forme d’axiomes, non comme lois empiriques démontrées, mais comme principes de travail qui orientent la construction du méta-modèle.
Le présent chapitre ne se substitue à aucune science particulière, ni ne propose une nouvelle physique unifiée ; il énonce un cadre ontologique de second niveau, destiné à accueillir et articuler, sans les réduire, des résultats issus de disciplines déjà constituées.
Ce chapitre ne prétend donc pas expliquer l’émergence des formes en détail, ni les mécanismes précis de leur stabilisation dans chaque domaine. Il cherche à établir les conditions minimales sous lesquelles un réel peut apparaître comme dynamique, structuré et cohérent, de telle sorte que l’archicratie — entendue comme régime de co-viabilité des tensions — puisse ensuite y trouver sa place.
Sur cette base, nous posons trois axiomes de flux.
[bookmark: __RefHeading___Toc97085_1543575209]1.1. Axiomatique du flux
L’ontodynamique générative repose sur une compréhension première du réel comme flux structuré. Les axiomes qui suivent n’ont pas pour fonction de clore le débat ontologique, mais de donner un cadre lisible à ce que nous entendrons par « flux » tout au long du traité.
[bookmark: __RefHeading___Toc97087_1543575209]Axiome 1 — Le réel est un processus continu de transformation
Nous adoptons, pour tout le traité, une convention de lecture simple : ce que nous appelons « réel » sera toujours décrit en termes de changements plutôt qu’en termes de choses immuables.
Concrètement, cela signifie seulement ceci :
· ce qui nous importe, ce sont les variations d’un état à l’autre ;
· une « chose » (un objet, une institution, une norme, un corps) sera toujours considérée comme la stabilisation provisoire d’un processus ;
· la persistance est interprétée comme un régime de transformation très lent ou très régulier.
Nous ne prétendons pas démontrer que « tout est flux » au sens métaphysique. Nous disons plus modestement :
pour construire une ontodynamique générative, il est plus fécond de partir des transformations (ce qui change, se maintient, se déforme) que de partir d’entités supposées fixes.
Dans ce cadre :
· l’être se lit comme enchaînement d’états ;
· la réalité se lit comme suite de transformations plus ou moins stables ;
· une « chose » est un patron de stabilité repérable dans cette suite.
Adopter cet axiome revient simplement à renverser la priorité analytique :
nous ne demandons plus « quelles choses composent le monde ? », mais « quels types de transformations produisent les stabilités que nous appelons choses, institutions, scènes, régimes ? ».
C’est cette option qui permettra, plus loin, de traiter de la même manière les cristaux, les cellules, les réseaux sociaux ou les dispositifs politiques : non comme des blocs, mais comme des régimes de transformation (et donc de co-viabilité) que l’on peut comparer.
[bookmark: __RefHeading___Toc97089_1543575209]Axiome 2 — Le flux est structuré par des gradients
Décrire le réel comme transformation ne suffit pas : il faut encore préciser ce qui oriente ces transformations. Nous appelons gradient tout écart qui rend un mouvement possible ou probable.
Dans un langage très simple :
· un gradient de température permet un flux de chaleur ;
· un gradient de concentration permet une diffusion ;
· un gradient de pression permet un écoulement ;
· un gradient de statut, de reconnaissance, de légitimité peut déclencher des prises de parole, des révoltes, des silences.
Un gradient n’est donc rien d’autre qu’une différence organisée entre :
· deux zones d’un même système (ici / là),
· ou deux états possibles (avant / après, acceptable / inacceptable).
L’axiome 2 dit simplement :
nous supposerons qu’il n’y a de dynamique intelligible que là où il y a des différences repérables : sans écart, pas de flux pertinent ; sans flux, pas d’ontogenèse.
Nous ne prétendons pas que tous les gradients (physiques, biologiques, symboliques, politiques) soient réductibles à une seule et même grandeur. Nous constatons seulement qu’il est opérationnel, dans des enquêtes très diverses, de se demander :
· « où sont les écarts ? »,
· « entre qui et qui ? entre quoi et quoi ? »,
· « que rendent-ils possible ou impossible ? ».
Dans la suite du traité :
· l’arcalité désignera, entre autres, la manière dont ces gradients sont codés, stabilisés, légitimés (normes, formes, textes, dispositifs) ;
· la cratialité désignera la manière dont ces gradients sont activés, exploités, subis, renversés ;
· l’archicration désignera les régimes par lesquels ces gradients sont rendus vivables (ou non) dans des scènes de co-viabilité.
L’axiome 2 précise donc le premier : le flux dont nous parlons n’est pas un mouvement vague, mais un ensemble de transformations orientées par des différences, que l’on peut décrire et cartographier.
[bookmark: __RefHeading___Toc97424_1543575209]Axiome 3 — Double description : flux et contraintes d’information
Pour que notre cadre soit utilisable aussi bien en physique qu’en sciences sociales, nous avons besoin d’une manière simple de décrire à la fois :
· ce qui circule, se dépense, se dissipe (matière, énergie, capital, corps, paroles, affects…) ;
· ce qui contraint, sélectionne, organise ces circulations (formes, règles, codes, récits, protocoles, algorithmes…).
Plutôt que de parler d’emblée d’« énergie » et d’« information » au sens technique, nous posons ici un principe plus modeste :
pour chaque phénomène que nous voulons analyser, nous chercherons toujours à décrire
(a) des flux (au sens large),
(b) des contraintes d’information (au sens large : formes, structures, codages).
Concrètement :
· dans un système physique, les flux seront des transferts d’énergie, de matière, d’entropie ; les contraintes d’information seront des symétries, des structures, des lois de conservation ;
· dans un système vivant, les flux seront des échanges métaboliques, des afflux sensoriels, des gestes ; les contraintes d’information seront les codes génétiques, les circuits neuronaux, les habitudes, les apprentissages ;
· dans un système social, les flux seront des circulations de corps, de biens, de capitaux, de messages, d’affects ; les contraintes d’information seront les normes, les institutions, les statuts, les récits ;
· dans une scène politique, les flux seront les prises de parole, les décisions, les actes ; les contraintes d’information seront l’ordre du jour, les règles de procédure, les symboles en jeu.
Dans ce cadre :
· ce que les sciences physiques appellent « énergie » relèvera de la catégorie des flux ;
· ce que les sciences de l’information (au sens large) étudient relèvera de la catégorie des contraintes d’information.
Nous ne tranchons pas les débats sur la relation ultime entre énergie physique, information au sens de Shannon et structures cognitives. Nous utilisons ici le couplage « énergie–information » dans un sens élargi et analogue : comme une manière de tenir ensemble des résultats issus de la thermodynamique, de la théorie de l’information et des sciences cognitives, sans prétendre fixer une équivalence physico-mathématique stricte entre ces registres. Ce qui importe pour l’ontodynamique, c’est que tout système qui se maintient un temps — qu’il soit physico-chimique, biologique, technique ou symbolique — travaille à la fois des gradients (d’énergie, de ressources, de contraintes) et des différences de configuration (d’états, de formes, de codes), et que ces deux dimensions sont inséparables dès qu’on parle de stabilisation et de transformation.
Cet axiome 3 prépare la suite du traité en donnant un langage commun :
· aux opérateurs d’arcalité (ce qui fixe des contraintes, des codes, des formes) ;
· aux opérateurs de cratialité (ce qui engage des flux, des forces, des intensités) ;
· et aux opérateurs d’archicration (ce qui reconfigure les couplages entre flux et contraintes pour rendre une scène viable).
Il ne dit pas que la naissance d’une galaxie et la régulation d’une institution sont « la même chose ». Il dit que, pour les besoins de l’analyse archicratique, nous les décrirons tous deux comme des configurations de flux sous contraintes d’information, afin de pouvoir comparer leurs régimes d’ordre sans les confondre.
[bookmark: __RefHeading___Toc97426_1543575209]1.2. Sujet / objet : principe de non-extériorité
L’axiomatique du flux appelle une clarification immédiate : quel est le statut de l’observateur dans un monde décrit comme processus continu de transformation ?
Dans la tradition classique, on distingue un « sujet » qui observe et un « objet » qui est observé, comme s’il s’agissait de deux domaines hétérogènes. Dans le cadre ontodynamique adopté ici, nous faisons un choix plus sobre : il n’existe pas d’observateur absolument extérieur au réel qu’il décrit.
Autrement dit, ce que l’on nomme « sujet » et « objet » sera toujours compris comme appartenant à un même ordre de réalité, décrit selon deux fonctions différentes :
· fonction observée : une configuration de phénomènes suffisamment stable pour être décrite, mesurée, suivie (un système physique, un organisme, une structure sociale, un champ symbolique, etc.) ;
· fonction observante : une configuration de phénomènes dotée de capacités particulières d’intégration, de mémoire et de sélection, qui produit des descriptions et des modèles à partir de sa propre position dans le réel.
Il n’est pas nécessaire, pour ce traité, de résoudre les débats classiques sur la nature ultime du sujet. Il suffit d’admettre trois points :
1. Les systèmes observants sont eux-mêmes des systèmes ontodynamiques.
Un cerveau, une communauté scientifique, un instrument de mesure, une machine de calcul ne sont pas hors du monde : ce sont des organisations de flux et de contraintes, avec leurs propres gradients, leurs propres régimes de stabilité et de rupture.
2. Toute observation est une interaction structurante.
Produire une mesure, un modèle ou un énoncé ne consiste pas à « refléter » un réel déjà constitué, mais à inscrire une certaine organisation de flux dans une autre. Une observation modifie toujours, au moins minimalement, à la fois le système observé (ne serait-ce que par l’attention, l’intervention, l’instrumentation) et le système observant (qui acquiert une nouvelle mémoire, une nouvelle forme).
3. La distinction sujet / objet est une distinction fonctionnelle, non une coupure ontologique.
Il est légitime de parler, pour l’analyse, d’un « sujet » et d’un « objet », dès lors qu’on garde en tête qu’il s’agit de rôles différents dans une même ontodynamique :
– l’« objet » est ce qui est tenu fixe, pour un temps, comme support de description ;
– le « sujet » est ce qui élabore la description à partir d’une situation donnée.
Dans cette perspective, nous pourrons reformuler de manière minimale :
· par objet, on entendra toute structure de phénomènes pour laquelle on peut définir un ensemble cohérent de variables, de contraintes et de trajectoires ;
· par sujet, on entendra toute structure de phénomènes capable de produire des représentations de ces trajectoires et d’en ajuster son propre comportement.
Le principe de non-extériorité a deux conséquences directes pour le Traité :
· d’une part, aucun modèle ne pourra être pris pour un point de vue absolu : tout cadre de description sera toujours rapporté à un certain type de système observant (humain, collectif, technique) et à ses limitations ;
· d’autre part, les dynamiques d’auto-référence (un système se décrivant lui-même, un ensemble de systèmes se modélisant réciproquement) devront être traitées comme des cas spécifiques de l’ontodynamique, et non comme des anomalies.
La « dissolution » de la dualité sujet / objet ne signifie donc pas que tout se vaudrait ou que plus rien ne pourrait être distingué. Elle signifie plus simplement que :
· nous renonçons à l’idée d’un sujet séparé et surplombant ;
· nous décrivons les sujets et les objets comme des configurations différentes d’un même réel en flux, certaines ayant la capacité de se prendre elles-mêmes et de prendre d’autres pour objet.
Ce choix n’épuise pas les questions classiques de la philosophie de la connaissance ou de la phénoménologie ; il fixe un cadre de cohérence minimal pour la suite : toute théorie de la perception, de la cognition ou de la signification que le traité évoquera devra respecter ce principe de non-extériorité et traiter l’acte d’observer comme un moment de l’ontodynamique, et non comme regard observant de nulle part.
[bookmark: __RefHeading___Toc23976_1543575209]1.3. Continuité énergétique–informationnelle
Les trois axiomes précédents installent un cadre minimal :
le réel est décrit comme un ensemble de transformations (Axiome 1), orientées par des gradients (Axiome 2), et saisies à chaque fois comme interaction entre des flux et des contraintes d’information (Axiome 3).
Reste une question : jusqu’où ce couple « flux / information » est-il utilisable, sans violence, dans des domaines très différents — physique, biologique, cognitif, social, symbolique ?
Nous ne soutenons pas ici qu’il existerait, au sens fort, une substance unique « énergético-informationnelle » qui expliquerait tout. Ce qui est avancé est plus modeste et plus précis. Dans chacun de ces domaines, il est possible de repérer, sans forcer les phénomènes :
· des grandeurs ou processus qui se comportent comme des flux (ce qui circule, se dissipe, se conserve ou se transforme),
· des structures qui se comportent comme des contraintes d’information (ce qui code, sélectionne, canalise, rend possible ou impossible certaines configurations).
C’est cette continuité de lecture que nous appellerons, par raccourci, « continuité énergétique–informationnelle ».
Quelques indications, très schématiques :
· Dans les systèmes physiques, les flux sont ceux d’énergie, de matière, d’entropie ; les contraintes d’information prennent la forme de symétries, de lois de conservation, de conditions aux limites, de structures de champ.
· Dans les systèmes biologiques, les flux sont métaboliques, sensoriels, moteurs ; les contraintes d’information se manifestent dans les codes génétiques, les réseaux de régulation, les architectures neuronales, les programmations développementales.
· Dans les systèmes cognitifs, les flux sont les afflux sensoriels, les activations neuronales, les variations attentionnelles ; les contraintes d’information sont les modèles internes, les schèmes d’anticipation, les catégories, les habitudes de pensée.
· Dans les systèmes sociaux, les flux sont les circulations de corps, de biens, de capitaux, de messages, d’affects ; les contraintes d’information sont les normes, les statuts, les institutions, les récits, les schémas d’interprétation partagés.
· Dans les systèmes symboliques, les flux sont les enchaînements de paroles, d’écritures, de gestes rituels, d’images ; les contraintes d’information sont les codes linguistiques, les grammaires, les canons, les traditions formelles.
Dans chacun de ces cas, ce que la tradition physique appelle « énergie » se laisse décrire, à notre niveau d’abstraction, comme un type de flux ; ce que la tradition de l’information (au sens de code, différence, signification) suit comme « information » se laisse décrire comme un type de contrainte structurante.
Les termes de flux et de contrainte d’information doivent donc être compris, dans ce traité, comme des outils de description transversaux, et non comme deux substances fondamentales du réel.
Nous ne disons pas que l’on peut mesurer la « colère » en joules ni l’« injustice » en bits. Nous disons que, pour analyser des régimes d’ordre hétérogènes, il est fécond de les approcher tous selon le même patron : quelque chose circule (ou pourrait circuler) ; quelque chose plafonne, canalise, encode ou bloque cette circulation.
La proposition ontodynamique est alors la suivante :
· une configuration — qu’elle soit une galaxie, un organisme, un cerveau, un collectif humain ou un système de signes — peut être décrite comme une manière particulière de coupler des flux et des contraintes d’information,
· et un régime d’ordre comme une manière particulière de rendre ce couplage durable, transformable ou fragile.
En ce sens, la « continuité énergétique–informationnelle » ne signifie pas identité substantielle, mais invariance de schème : le même couple conceptuel (flux / contrainte d’information) permet de décrire, sans les réduire l’un à l’autre, des domaines que les sciences spécialisées traitent séparément.
On peut en donner une illustration triviale. Dans une pièce chauffée :
· le flux est le transfert de chaleur entre la source, l’air, les parois, l’extérieur ;
· les contraintes d’information sont données par l’architecture de la pièce, la qualité de l’isolation, le réglage du thermostat, la présence ou non d’ouvertures.
Un même flux de chaleur produira des situations de confort très différentes selon ces contraintes. Nous retrouverons cette logique, transposée, dans des scènes beaucoup plus complexes : des flux de paroles, de corps ou de symboles n’ont d’effet que relativement aux formes qui les canalisent, les amplifient ou les freinent.
C’est sur cette base minimale que le traité peut désormais avancer. Il suffit, pour la suite, de retenir que la description en termes de flux impose déjà trois plans indissociables : des gradients qui se traduisent en tensions pour un système donné ; des couplages flux / contraintes qui découpent les trajectoires possibles ; des régularités locales qui rendent certains enchaînements soutenables plutôt que d’autres. Les chapitres suivants n’ajouteront pas de nouvelles « couches » au réel : ils déclineront ce même schème élémentaire en l’appliquant à des configurations de plus en plus structurées.





[bookmark: __RefHeading___Toc23978_1543575209]Chapitre 2 — L’économie du réel
Le premier chapitre a posé l’option fondamentale du traité : décrire le réel comme un ensemble de transformations orientées par des gradients, et lisibles sous le double angle des flux et des contraintes d’information. Il reste maintenant à préciser comment ces gradients se distribuent, se dépensent, se stabilisent — bref, comment ces gradients se distribuent, se dépensent et se stabilisent dans des régimes d’ordre.
C’est ce que nous appelons ici l’économie du réel.
Le mot « économie » ne renvoie pas d’abord à la science des marchés ou des prix, mais à son sens plus ancien d’organisation de la maison (oikonomia) : une manière de régler des dépenses, des réserves, des investissements, des pertes acceptables. Un système — physique, biologique, cognitif, social, symbolique — n’existe pas seulement parce qu’il est traversé par des flux ; il existe parce qu’il parvient, pour un temps, à composer avec des tensions, à les canaliser, à les redistribuer, à convertir leurs effets en régimes d’ordre localement viables.
Ce chapitre ne cherchera donc pas à décrire l’économie monétaire, ni à dériver une théorie générale des marchés à partir de l’ontodynamique. Il a pour fonction plus sobre et plus fondamentale de dégager les opérations élémentaires par lesquelles un monde en flux devient capable de tenir des formes. Ces opérations seront nommées de manière volontairement transversale, afin de pouvoir être mobilisées aussi bien pour comprendre :
· la manière dont un gradient de température se résout en circulation de chaleur dans un cristal ;
· la façon dont un organisme maintient sa température ou sa composition interne malgré les perturbations ;
· la manière dont un collectif humain gère un conflit, une disparité de statut, un déséquilibre de pouvoir ;
· ou encore la façon dont un système symbolique stabilise certaines significations au milieu des variations d’usage.
Nous introduirons pour cela cinq notions, qui ne constituent pas des « entités » mais des rôles dans un processus :
1. La tension, comme mode d’existence d’un gradient vécu ou opérant : ce qui, dans un système, ne peut pas rester indifférent sans se dégrader.
2. La contrainte, comme manière de structurer cette tension : ce qui détermine quelles trajectoires de résolution sont possibles, accessibles, coûteuses, interdites.
3. La dissipation, comme processus par lequel un système convertit une tension en transformations : ce qui se dépense, se redistribue, se relâche ou se reconfigure.
4. L’émergence, comme configuration où ces opérations s’alignent suffisamment pour produire un ordre local : une forme qui rend la dissipation soutenable.
5. La stabilité, enfin, comme régime dans lequel cet ordre local se maintient un temps, malgré des fluctuations, en continuant de traiter des tensions plutôt qu’en les annihilant.
Parler d’« économie du réel », ce n’est donc pas plaquer un vocabulaire économique sur le cosmos ; c’est reconnaître que tout système vivant au sens large (une étoile, une cellule, un cortex, une institution, une langue) doit :
· accepter certains coûts (pertes, dissipations, efforts de maintien),
· sélectionner certaines contraintes (règles, formes, architectures, habitudes),
· et traiter certaines tensions plutôt que d’autres.
Cette transposition n’implique pas qu’une même théorie physico-mathématique détaillée gouvernerait tous ces domaines ; elle propose un schème descriptif commun, suffisamment abstrait pour être décliné selon les méthodes propres à chaque science.
Un organisme ne peut pas éliminer toutes les tensions qui le traversent : il devient capable, au fil des couplages avec son milieu, d’en porter certaines, d’en déplacer d’autres, d’en transformer quelques-unes en structures de plus en plus organisées. De même, un ordre politique ne supprime pas les conflits : il se définit par la manière dont ils sont rendus gérables — ou par l’absence de tels dispositifs de gestion.
Ce chapitre 2 remplit ainsi une fonction-charnière dans le traité :
· du côté de l’ontologie, il précise comment des gradients et des flux donnent lieu à des solutions locales d’ordre : des « régimes d’économie » où des tensions deviennent portables, redistribuées, différées ;
· du côté de l’archicratie, il prépare l’entrée des trois opérateurs centraux — arcalité, cratialité, archicration — comme manières spécifiques d’organiser cette économie :
· l’arcalité comme art de coder et stabiliser des contraintes,
· la cratialité comme art de déployer et redistribuer des tensions,
· l’archicration comme art de tenir des scènes où cette économie devient viable, disputable, ajustable.
Les sections qui suivent ne fixent donc pas encore la triade arcalité / cratialité / archicration. Elles en préparent la possibilité, en donnant au mot « économie » une portée générale : un réel en flux qui n’accède à aucune forme durable qu’en organisant ses propres tensions.
Dans ce cadre :
· la section 2.1 précisera ce que nous entendons par tension et contrainte, en les distinguant de la simple opposition force / obstacle ;
· la section 2.2 décrira la dissipation, non comme pure perte, mais comme mode d’inscription d’une tension dans une trajectoire ;
· la section 2.3 définira l’émergence comme solution locale de co-viabilité entre flux et contraintes ;
· la section 2.4 analysera la stabilité comme équilibre dynamique, toujours conditionnel, entre ces opérations ;
· la section 2.5, enfin, explicitera en quoi ces éléments préfigurent les régimes d’ordre au sein desquels l’archicratie pourra être définie.
Il s’agit moins ici de raconter comment le réel s’« organise » que de fournir le vocabulaire minimal à partir duquel, dans les chapitres suivants, l’archicratie pourra être comprise comme un type particulier de réponse à l’économie des tensions du monde.
[bookmark: __RefHeading___Toc23982_1543575209]2.1. Tension et contrainte : le moteur de l’ontodynamique
Le chapitre 1 a proposé de lire le réel comme un ensemble de transformations orientées par des gradients, c’est-à-dire par des différences qui rendent certains changements possibles ou probables. Nous pouvons maintenant préciser deux notions qui seront centrales pour la suite : la tension et la contrainte.
Elles n’ajoutent pas de nouvelles entités au monde ; elles nomment deux manières complémentaires de décrire l’organisation des gradients dans un système donné.
[bookmark: __RefHeading___Toc97428_1543575209]2.1.1. Ce que nous appelons tension
On appellera tension l’état d’un système pour lequel un gradient ne peut être ignoré.
Un gradient, pris en lui-même, n’est qu’un écart : de température, de pression, de potentiel chimique, de statut social, de reconnaissance symbolique, de ressources, de droits, de sens. Il devient tension lorsqu’il prend place dans un système qui :
· ne peut pas rester identique à lui-même sans traiter cet écart,
· et subit un coût (dégradation, instabilité, souffrance, perte de cohérence) s’il ne le fait pas.
Autrement dit :
Un gradient devient tension dès lors qu’il place un système dans une situation de non-indifférence : quelque chose doit se transformer, ou bien la structure se dégrade.
Quelques exemples, volontairement simples :
· Dans un solide soumis à un écart de température entre deux faces, il existe une tension thermique : si l’écart est trop important, le matériau se fissure ou se déforme.
· Dans un organisme, un déséquilibre ionique ou une hypoxie créent une tension physiologique : si elle n’est pas compensée, l’intégrité du vivant se rompt.
· Dans un collectif, un écart persistant entre droits proclamés et conditions réelles d’existence crée une tension sociale ou politique : si elle n’est pas traitée, la confiance, la coopération ou la légitimité se désagrègent.
Dans tous ces cas :
· ce n’est pas uniquement l’existence d’une différence qui importe,
· mais le fait que cette différence engage la survie, la cohérence ou la viabilité du système.
On peut donc, de manière minimale, définir :
Tension : mode d’existence d’un gradient pour un système qui ne peut pas le supporter indéfiniment sans transformation ni coût croissant.
La tension n’est pas nécessairement dramatique ou catastrophique. Elle est l’état normal d’un réel vivant :
· un organisme sans tension métabolique serait un organisme mort ;
· une pensée sans tension cognitive ne produirait plus de distinction ;
· une société sans tension normative ni symbolique serait une société sans histoire.
Ce qui distingue les régimes d’ordre n’est donc pas le fait d’avoir ou non des tensions, mais la manière de les porter, les redistribuer, les transformer.
[bookmark: __RefHeading___Toc97430_1543575209]2.1.2. La contrainte : structurer la tension
Si la tension désigne le rapport d’un système à ses gradients, la contrainte désigne la manière dont ce système organise les possibilités de résolution de ces gradients.
On appellera contrainte l’ensemble des formes, règles, architectures ou habitudes qui :
· déterminent quelles trajectoires de transformation sont accessibles ou interdites,
· fixent quels chemins de dissipation sont favorisés, retardés ou bloqués,
· et définissent quels états sont considérés comme admissibles, tolérables ou incompatibles avec la persistance du système.
En ce sens :
· dans un matériau, la structure cristalline, les liaisons chimiques, les défauts de réseau constituent des contraintes : ils déterminent comment les tensions mécaniques ou thermiques se répartissent ;
· dans un organisme, la morphologie, les réseaux de régulation hormonale, les circuits neuronaux constituent des contraintes : ils orientent la manière dont les déséquilibres internes peuvent être compensés ;
· dans un collectif, les institutions, les normes implicites, les hiérarchies, les procédures, les récits partagés constituent des contraintes : ils encadrent la manière dont les conflits peuvent s’exprimer, être tus, déplacés ou transformés.
On peut résumer :
Contrainte : configuration de formes et de règles qui canalise les réponses possibles d’un système à ses tensions.
La contrainte est donc :
· ce qui évite la dispersion pure des réponses,
· ce qui rend certaines solutions pensables ou réalisables,
· ce qui, parfois, empêche d’autres solutions de se manifester.
Une même tension peut ainsi donner lieu à des régimes d’ordre radicalement différents selon le système de contraintes :
· une tension thermique peut être résolue par conduction, convection ou rupture, selon la structure du matériau ;
· une tension sociale (par exemple un conflit de reconnaissance) peut être déplacée dans des procédures judiciaires, des négociations, des rituels, des violences ouvertes ou des silences prolongés, selon les institutions en place.
[bookmark: __RefHeading___Toc97432_1543575209]2.1.3. Tension et contrainte ne s’opposent pas : elles se co-déterminent
Il serait tentant d’opposer mécaniquement tension et contrainte, comme si :
· la tension incarnait la « force brute » des gradients,
· et la contrainte la « résistance » ou le « frein ».
Dans l’ontodynamique générative, cette opposition est insuffisante. Tension et contrainte sont antagoniques d’un même processus.
· Sans tension, un système ne serait exposé à aucun enjeu de transformation : la contrainte elle-même deviendrait indifférente, pure forme inerte.
· Sans contrainte, une tension se traduirait par une dégradation rapide du système, sans possibilité de réorganisation : il n’y aurait que rupture ou dissipation chaotique.
Un système viable est donc toujours pris dans une double exigence :
· porter certains gradients comme tensions, c’est-à-dire accepter de ne pas être en équilibre parfait ;
· organiser ces tensions par des contraintes qui rendent certaines trajectoires de résolution possibles, d’autres impossibles, d’autres encore coûteuses mais accessibles.
On peut le formuler ainsi :
La tension est le contenu à traiter, la contrainte est la grammaire de ce traitement.
Cette co-détermination prépare directement l’introduction de la triade :
· l’arcalité désignera, plus loin, la manière dont un système stabilise et formalise ses contraintes (formes, codes, architectures, normes) ;
· la cratialité désignera la manière dont les tensions se déploient effectivement dans ces formes, en y produisant des transformations, des effractions, des surcharges, des ruses ;
· l’archicration désignera les régimes d’ordre où cette relation tensions/contraintes devient explicitement réglable, scénarisée, ajustable, plutôt que subie ou aveugle.
Pour le moment, nous restons au niveau le plus général : tout régime d’ordre, quelle que soit son échelle, peut être décrit comme une manière singulière de porter des tensions et de les structurer par des contraintes.
[bookmark: __RefHeading___Toc97434_1543575209]2.1.4. Trois petites scènes pour orienter l’intuition
Pour éviter que ces notions ne restent abstraites, indiquons trois scènes très schématiques, à titre d’orientation.
1. Scène physique : un barrage et un fleuve
· Tension : la différence de niveau d’eau en amont et en aval du barrage ; plus généralement, la tendance du fleuve à s’écouler.
· Contrainte : l’architecture du barrage, la disposition des vannes, la qualité des matériaux, les règles de gestion des débits.
La même tension (un fleuve qui s’écoule) produira des régimes d’ordre très différents selon les contraintes : stabilité de la retenue, rupture catastrophique, crues contrôlées, assèchement en aval, etc.
2. Scène biologique : la régulation de la glycémie
· Tension : la variation du taux de glucose sanguin, qui ne peut pas être laissé fluctuer librement sans compromettre la survie de l’organisme.
· Contrainte : les récepteurs, le pancréas, les hormones, les voies métaboliques, les habitudes alimentaires.
L’organisme ne supprime pas la tension métabolique : il vit avec elle, en s’appuyant sur des contraintes qui rendent les variations gérables plutôt que létales.
3. Scène sociale : un conflit de place dans un quartier
· Tension : écart entre usages d’un même espace (jeu d’enfants, stationnement, lieu de fête, passage), entre attentes symboliques (calme, convivialité, visibilité) et entre statuts (anciens habitants, nouveaux arrivés, autorités municipales).
· Contrainte : règlements, habitudes, distribution des clés, horaires, alliances, récits légitimes sur « ce qu’est » ce lieu.
Selon la manière dont ces contraintes sont organisées, la même tension d’usage peut déboucher sur : une cohabitation viable, un conflit latent, une explosion ponctuelle, un déplacement silencieux de certains groupes.
Dans les trois cas, la tension n’est pas un « défaut » à éliminer ; elle est ce qui rend la scène vivante. Ce qui distingue les régimes d’ordre, et donc ce que l’archicratie devra penser, ce n’est pas l’existence de tensions, mais la manière de :
· les reconnaître ou les nier,
· les organiser ou les subir,
· les transformer en formes viables ou les laisser se résoudre par rupture.
[bookmark: __RefHeading___Toc97436_1543575209]2.1.5. Tension, contrainte et économie du réel
Nous pouvons, pour conclure cette section, reformuler la thèse de manière condensée :
· un système ontodynamique n’est jamais en équilibre parfait ; il est traversé de gradients qui, pour lui, prennent la forme de tensions ;
· pour ne pas se dissoudre, il doit adopter des contraintes : des formes qui réduisent la plage des réponses possibles, en sélectionnant certains chemins de dissipation plutôt que d’autres ;
· l’économie du réel commence là : dans la manière dont un système accepte certains coûts de tension, installe certaines contraintes, et renonce de ce fait à d’autres manières de se transformer.
Les sections suivantes montreront comment cette articulation tension/contrainte donne lieu à des processus de dissipation (2.2) ; comment ces dissipations, lorsqu’elles deviennent récurrentes et cohérentes, produisent des émergences d’ordre (2.3) ; et comment certaines de ces émergences deviennent stables sur des durées significatives (2.4).
[bookmark: __RefHeading___Toc23984_1543575209]2.2. La dissipation : trajectoires de résolution des tensions
Le couple tension / contrainte décrit un état : celui d’un système qui ne peut pas rester indéfiniment identique à lui-même sans transformer quelque chose de sa configuration. Reste à comprendre comment cette transformation se produit.
C’est le rôle du concept de dissipation : nommer les trajectoires concrètes par lesquelles un système traite ses tensions en les transformant, les redistribuant, les exportant ou les convertissant.
[bookmark: __RefHeading___Toc97438_1543575209]2.2.1. Définition minimale : ce que nous entendons par dissipation
On appellera ici dissipation l’ensemble des processus par lesquels un système :
· laisse circuler un flux le long de contraintes existantes,
· de telle sorte que la tension initiale soit réduite, déplacée ou reformulée,
· au prix d’une transformation de sa propre organisation ou de celle de son environnement.
Autrement dit :
Dissiper, pour un système, c’est trouver un chemin (ou en créer un) pour rendre une tension supportable, au prix d’un certain coût de transformation.
Quelques points sont importants :
· La dissipation n’est pas seulement « perte » ou « gaspillage ».
Elle est la condition même pour qu’un gradient ne détruise pas immédiatement le système qu’il traverse.
· Elle ne supprime pas nécessairement la tension ; elle peut la reconfigurer : déplacer le problème, le fragmenter, le ralentir, l’absorber partiellement.
· Elle n’est jamais purement libre : elle est toujours canalisée par des contraintes déjà là (structures, normes, architectures, habitudes) qui rendent certains chemins accessibles et en interdisent d’autres.
La dissipation est ainsi la dynamique de réponse d’un système à ses tensions, dans un champ de possibilités défini par les contraintes.
[bookmark: __RefHeading___Toc97440_1543575209]2.2.2. Trois traits structurants de la dissipation
Sans prétendre à l’exhaustivité, on peut dégager trois traits qui caractérisent, à un niveau très général, les processus dissipatifs.
1. Directionnalité (irréversibilité)
Dissiper, c’est suivre une trajectoire qui, en pratique, ne se remonte pas spontanément.
· Un gaz qui se détend ne revient pas de lui-même à son état initial.
· Un conflit qui a donné lieu à une humiliation publique ne se « défait » pas simplement.
· Une habitude neuronale ou sociale stabilisée ne se désapprend pas sans nouveau travail de tension.
La dissipation inscrit donc une flèche : elle laisse des traces, des irréversibilités, des mémoires.
2. Redistribution (déplacement des coûts)
Réduire une tension en un point revient souvent à la déplacer ailleurs :
· un système thermique exporte sa tension sous forme de chaleur dans l’environnement ;
· un organisme transfère un stress aigu en fatigue chronique ou en réorganisation métabolique ;
· une institution résout un conflit par une décision qui transfère le coût sur un groupe moins audible.
La dissipation n’annule pas les gradients ; elle redistribue les charges.
3. Configuration (choix de chemins)
Pour un même gradient, plusieurs trajectoires de dissipation sont souvent possibles.
· Un corps peut dissiper une surcharge calorique par activité physique, stockage ou pathologie.
· Un collectif peut dissiper une tension par débat, réforme, fuite, violence, ironie, oubli forcé.
La dissipation actualise un chemin parmi d’autres dans l’espace des possibles ouvert par les contraintes. C’est là que se joue déjà une forme d’« économie du réel » : quels chemins sont retenus, lesquels sont rendus impensables, lesquels restent virtuels.
[bookmark: __RefHeading___Toc97442_1543575209]2.2.3. Trois scènes de dissipation : physique, biologique, sociale
Pour ancrer ces notions, considérons trois scènes très simples.
(a) Scène physique : courant électrique et résistance
· Tension : différence de potentiel entre deux bornes.
· Contrainte : structure du circuit, présence et valeur d’une résistance.
· Dissipation : passage du courant dans le conducteur ; conversion de la tension électrique en chaleur.
La résistance ne supprime pas la tension ; elle la canalise. La chaleur produite est la manifestation locale de la dissipation : le gradient s’y résout partiellement, de manière irréversible.
(b) Scène biologique : stress et adaptation
· Tension : déséquilibre entre demandes de l’environnement et ressources de l’organisme (stress aigu ou chronique).
· Contraintes : architecture neuro-hormonale, habitudes de vie, soutien social, représentations disponibles.
· Dissipations possibles :
· mobilisation adaptative (réorganisation de l’activité, apprentissage, modification de l’environnement) ;
· dérive pathologique (épuisement, somatisations, conduites d’évitement) ;
· rigidification (déni, clôture perceptive, insensibilisation partielle).
La même tension peut donner lieu à des trajectoires dissipatives plus ou moins viables pour le système : certaines restaurent une capacité de réponse, d’autres entament la cohérence ou la survie.
(c) Scène sociale : conflit et exutoire
· Tension : sentiment d’injustice dans un groupe, écart entre promesse et traitement réel.
· Contraintes : règles de parole, dispositifs de participation, hiérarchies, médias disponibles, imaginaires politiques.
· Dissipations possibles :
· intégration partielle par réforme ou négociation ;
· déplacement dans des rituels symboliques (humour, fêtes, commémorations) ;
· explosion ponctuelle (émeute, grève sauvage) ;
· invisibilisation (silence contraint, sortie du jeu, retrait de certains acteurs).
Là encore, la dissipation ne signifie pas disparition pure et simple du conflit : elle en modifie la forme, la localisation, la mémoire, et redéfinit quels corps et quels récits portent désormais la charge de la tension.
[bookmark: __RefHeading___Toc97444_1543575209]2.2.4. Dissipation et formation de structures
À ce stade, un point devient décisif pour la suite du traité :
La répétition de certaines trajectoires de dissipation, sous des contraintes relativement stables, finit par produire des structures.
Autrement dit :
· Quand un flux suit toujours les mêmes chemins pour se résoudre, ces chemins se creusent, se renforcent, se solidifient.
· Un canal se forme dans un paysage traversé par les mêmes ruissellements.
· Une voie métabolique se stabilise comme routine dans un organisme.
· Un protocole institutionnel se cristallise à force d’être mobilisé pour les mêmes types de conflits.
· Inversement, des trajectoires de dissipation qui restent marginales, rares ou coûteuses laissent peu de trace structurelle.
On peut le formuler ainsi :
· La contrainte oriente la dissipation.
· La dissipation, en retour, façonne la contrainte : elle l’épaissit, la confirme, ou au contraire la fissure et prépare sa transformation.
C’est dans cette boucle que se prépare la notion d’émergence :
· lorsque certaines trajectoires dissipatives deviennent régulières, prévisibles, auto-renforçantes, elles prennent la figure d’un ordre local : forme, habitude, institution, style, norme.
· cet ordre est la mémoire d’anciens processus de dissipation devenus quasi-automatiques.
On comprend alors pourquoi il est réducteur de penser la dissipation comme simple « perte ». Elle est au contraire le mécanisme de sélection et de consolidation des formes :
· certaines solutions dissipatives s’avèrent plus soutenables pour un système ;
· elles sont donc rejouées ;
· elles s’inscrivent dans la matière, les corps, les circuits, les règles, les récits.
C’est ce processus que le chapitre suivant décrira explicitement sous le nom d’émergence d’un ordre.
[bookmark: __RefHeading___Toc97446_1543575209]2.2.5. Dissipation, coût et économie du réel
Enfin, il importe de souligner une dimension implicite de toute dissipation : son coût.
· Dissiper une tension, pour un système, c’est toujours :
· consommer des ressources (énergie, temps, attention, matière, confiance) ;
· ou transférer ce coût vers d’autres systèmes, d’autres échelles, d’autres temps.
Quelques exemples rapides :
· Un organisme qui répond au froid par frisson consomme de l’énergie et réduit sa réserve.
· Une entreprise qui résout un conflit interne par une restructuration évacue la tension pour certains, mais la reporte sur d’autres (perte d’emploi, précarisation, fragilisation de la confiance).
· Un dispositif technique qui simplifie la vie de ses usagers reporte une part de la tension sur des infrastructures invisibles (consommation énergétique, extraction de ressources, maintenance).
L’économie du réel, au sens ontodynamique, commence ici :
Comment un système choisit-il, implicitement ou explicitement, de dissiper ses tensions ?
Quels coûts accepte-t-il de porter, lesquels externalise-t-il, lesquels reporte-t-il dans le temps ?
Ces questions sont d’abord descriptives : il s’agit de repérer comment se distribuent effectivement les charges de tension, avant de poser, éventuellement, des jugements normatifs dans des cadres spécifiques (éthique, politique, écologique).
Les régimes d’ordre que le traité analysera par la suite se distingueront précisément par :
· les types de tensions qu’ils considèrent comme légitimes ou intolérables,
· les contraintes qu’ils mettent en place pour canaliser ces tensions,
· les modes de dissipation qu’ils rendent possibles, honorables, invisibles ou impossibles.
Les chapitres 2.3 et 2.4 montreront comment, à partir de ces dynamiques de dissipation, se constituent des formes émergentes et des stabilités métastables. C’est sur cette base que pourront être introduits, plus tard, les trois opérateurs fondamentaux du traité — arcalité, cratialité, archicration — comme trois manières différenciées d’organiser cette économie des tensions, des contraintes et des dissipations dans des mondes très divers.
[bookmark: __RefHeading___Toc23986_1543575209]2.3. Émergence : l’ordre comme configuration stable de dissipation
Les sections précédentes ont introduit trois éléments :
· des tensions (gradients) qui imposent des différences,
· des contraintes qui orientent la manière dont ces différences peuvent se résorber,
· des processus de dissipation par lesquels les gradients se réduisent dans le temps.
Reste une question décisive : comment, dans ce jeu de tensions, de contraintes et de dissipation, apparaissent des formes reconnaissables, des ordres relativement durables, qui ne se confondent ni avec le pur désordre ni avec une immobilité rigide ?
C’est ce phénomène que nous appellerons émergence.
[bookmark: __RefHeading___Toc97448_1543575209]2.3.1. Définition minimale
Nous entendrons par émergence :
une configuration locale de variables qui se maintient sur une certaine durée,
parce qu’elle réalise, dans un contexte donné, un régime de dissipation compatible avec la persistance du système qui la porte.
Autrement dit :
· il y a émergence lorsqu’un certain agencement de flux et de contraintes ne se défait pas immédiatement ;
· cet agencement n’annule pas toute tension, mais installe un mode de dissipation qui permet au système de continuer à exister dans un intervalle de conditions.
Il n’est pas nécessaire d’attribuer à ce processus une intention ou un « choix » :
· il suffit de constater qu’au-delà de certains seuils,
· certaines configurations deviennent dynamiquement stables ou récurrentes,
· là où d’autres se révèlent instables et disparaissent.
L’« ordre » n’est donc pas le contraire du désordre : il désigne, dans ce cadre, des régimes de dissipation organisés, reconnaissables, susceptibles d’être décrits et comparés.
[bookmark: __RefHeading___Toc97450_1543575209]2.3.2. Trois familles d’exemples
(a) Systèmes physiques : convection et motifs dissipatifs
Considérons une couche de fluide chauffée par le bas.
Tant que le gradient de température est faible, la dissipation de chaleur se fait surtout par conduction : les particules bougent de manière désordonnée, et aucune structure visible ne se maintient.
Lorsque le gradient dépasse un certain seuil (nombre de Rayleigh critique), ce régime devient instable. Un nouveau mode d’écoulement apparaît : le fluide s’organise en cellules de convection (rouleaux, hexagones, etc.), qui transportent la chaleur de façon plus efficace dans ce contexte.
On observe alors :
· un motif spatial stable à l’échelle macroscopique,
· une dynamique interne continue à l’échelle microscopique,
· une dissipation de chaleur assurée par ce motif plutôt que par un mouvement aléatoire.
L’émergence, ici, est un régime d’écoulement qui devient stable sous certaines contraintes (géométrie, viscosité, gradient de température) et qui assure une dissipation compatible avec ces contraintes.
(b) Systèmes vivants : formes morphologiques
Dans les systèmes biologiques, de nombreux motifs (bandes, taches, spirales, symétries) peuvent être modélisés comme des structures de réaction–diffusion :
· des substances chimiques réagissent et diffusent à des vitesses différentes,
· certains profils de concentration deviennent instables,
· d’autres profils se stabilisent sous forme de motifs persistants (par exemple certains schémas de pigmentation).
Là encore, l’émergence désigne :
· l’apparition d’un motif répétable,
· qui résulte de la dynamique conjointe des flux (réactions, diffusions) et des contraintes (géométrie du tissu, paramètres cinétiques),
· et qui permet au système de demeurer cohérent (le tissu reste fonctionnel, la structure globale de l’organisme est conservée).
La forme visible (motif, organisation, architecture) peut alors être lue comme :
un mode stable d’organisation de la dissipation et des échanges, inscrit dans un champ de contraintes morphogénétiques.
(c) Systèmes sociaux : schèmes d’organisation
Dans un système social, les gradients sont d’un autre ordre : différences de statut, de ressources, d’accès à la parole, d’exposition au risque, etc. Ils engendrent des tensions : files d’attente, conflits d’usage, compétitions, effets de congestion, etc.
Prenons un exemple minimal : l’organisation spontanée d’une file devant un guichet.
Plutôt que de rester dans un état de bousculade permanente, les acteurs adoptent un certain schème d’interaction :
· une configuration spatiale (alignement, tour de rôle),
· des règles implicites (premier arrivé, premier servi, ou priorités particulières),
· une séquence temporelle (chacun avance lorsque le précédent a terminé).
Cette forme n’élimine pas toutes les tensions (attente, frustration, injustice perçue), mais elle installe un mode de dissipation prévisible :
· les demandes sont traitées dans un ordre repérable,
· le guichet peut fonctionner sans interruption,
· les interactions restent généralement en deçà de la rupture.
L’émergence désigne ici :
· la stabilisation d’un schème d’organisation (file, tour de parole, hiérarchie, réseau),
· qui articule des flux (corps, informations, décisions) avec des contraintes (normes, attentes mutuelles, dispositifs matériels),
· et qui se maintient tant qu’il reste supporté par les acteurs et les conditions.
[bookmark: __RefHeading___Toc97452_1543575209]2.3.3. Propriétés d’une forme émergente
Sur ces exemples hétérogènes, on peut dégager quelques propriétés générales des formes émergentes :
1. Localité
Une forme émergente est toujours située :
· elle n’existe que dans une région de l’espace,
· dans un intervalle de temps,
· pour une plage de paramètres (intensité du gradient, nature des interactions, etc.).
Elle n’est ni universelle ni éternelle : elle est conditionnée.
2. Compatibilité dissipative
La forme émergente assure une certaine compatibilité entre :
· les tensions imposées par les gradients,
· et la capacité du système à y répondre sans se disloquer immédiatement.
Elle permet que des flux se maintiennent sans destruction immédiate du support (fluide, tissu, collectif).
3. Cohérence interne
Les différentes composantes de la forme (sous-systèmes, sous-processus) :
· ne sont pas en contradiction directe,
· s’ajustent les unes aux autres,
· constituent un ensemble identifiable (motif, pattern, structure).
4. Reproductibilité / récurrence
La forme peut réapparaître dans des conditions analogues :
· les cellules de convection se reforment lorsque le gradient retrouve la même plage,
· un motif morphologique se répète dans une même espèce,
· certains schèmes d’organisation sociale (file, réunion, vote) se réinstallent dès qu’on recrée une situation comparable.
5. Plasticité limitée
La forme n’est ni absolument rigide ni totalement indifférenciée :
· elle peut varier dans certaines limites (déformation, adaptation, ajustement),
· mais au-delà de ces limites, elle se défait ou se transforme en une autre forme.
Ces propriétés n’ajoutent pas de « couche mystique » à l’idée d’émergence. Elles fournissent un ensemble de critères pour repérer, décrire et comparer des ordres locaux sans leur attribuer de finalité implicite.
[bookmark: __RefHeading___Toc97454_1543575209]2.3.4. Position de l’émergence dans l’ontodynamique
On peut, à ce stade, résumer le mouvement du Chapitre 2 de la manière suivante :
1. Des tensions apparaissent dès qu’il y a des gradients.
2. Ces tensions se traduisent par des contraintes, qui orientent la manière dont les flux peuvent circuler.
3. La circulation sous contrainte prend la forme de dissipations, plus ou moins ordonnées.
4. Certaines dissipations s’installent dans des régimes stables, donnant lieu à des formes émergentes.
L’émergence, comprise ainsi, est un moment typique de l’ontodynamique : celui où une manière particulière de dissiper des tensions se stabilise suffisamment pour être décrite comme un « ordre ».
C’est à partir de cette idée que les chapitres suivants préciseront :
· comment certaines formes émergentes prennent un statut de formes latentes (potentiels de structuration, archives de contraintes) ;
· comment d’autres dimensions relèvent plutôt de l’activation (forces, opérations, intensités) ;
· et comment, dans certains contextes, apparaissent des régimes de régulation qui ajustent explicitement les couplages entre formes et forces.
Ces trois lignes seront progressivement identifiées comme :
· arcalité (formes et contraintes stabilisées),
· cratialité (activations et intensités opérantes),
· archicration (régimes de stabilisation et d’ajustement de ces couplages).
Pour l’instant, il suffit de retenir que l’émergence désigne l’instant où une configuration de dissipation cesse d’être seulement possible et devient, dans un contexte donné, effectivement stable et reconnaissable. C’est ce point de passage — de la simple dynamique à la forme repérable — qui rend possible, plus tard, une typologie des régimes d’ordre.
[bookmark: __RefHeading___Toc23988_1543575209]2.4. La stabilité : équilibre dynamique
Les sections précédentes ont permis de décrire comment, à partir de tensions et de contraintes, des processus de dissipation peuvent donner lieu à des formes émergentes. Reste à préciser ce qui distingue une simple apparition passagère d’un régime d’ordre durable. C’est l’objet de la notion de stabilité dans ce traité.
Ici, la stabilité ne signifie ni immobilité ni repos. Elle désigne un régime dynamique dans lequel :
· les tensions ne disparaissent pas,
· les flux ne cessent pas,
· mais leur interaction avec les contraintes produit une configuration qui se maintient dans le temps,
· sans se figer définitivement ni s’effondrer à la moindre perturbation.
On parlera alors de métastabilité : un état qui tient, non parce qu’il serait hors du changement, mais parce qu’il supporte un certain niveau de changement sans perdre sa cohérence.
[bookmark: __RefHeading___Toc97456_1543575209]2.4.1. Définition de la métastabilité
Nous appellerons structure métastable toute configuration répondant aux deux critères suivants :
1. Elle est dynamique :
· des flux continuent de circuler,
· des transformations internes ont lieu,
· des échanges avec l’environnement persistent.
2. Elle est cohérente :
· ces transformations, loin de dissoudre la structure,
· restent compatibles avec le maintien d’un profil global reconnaissable (formes, relations, fonction).
On peut résumer ainsi :
une structure métastable est un type d’ordre qui se conserve à travers des changements, tant que ceux-ci restent dans une certaine plage d’intensité et de configuration.
La stabilité n’est donc pas l’absence de mouvement, mais la capacité à tenir un profil d’organisation malgré le mouvement.
[bookmark: __RefHeading___Toc97458_1543575209]2.4.2. Figures de stabilité dynamique
Sans prétendre à l’exhaustivité, on peut distinguer plusieurs figures typiques de stabilité dynamique :
1. Stabilité quasi-stationnaire
Le système semble presque immobile à une certaine échelle de temps, alors qu’à une autre échelle des micro-transformations se produisent.
· Exemple physique : un cristal à température constante, dont la structure reste inchangée à l’œil nu, mais où des vibrations et échanges microscopiques ne cessent d’avoir lieu.
· Exemple social : une institution qui paraît « toujours là » (parlement, tribunal), bien qu’en permanence traversée de négociations, ajustements, conflits internes.
2. Stabilité oscillatoire
Le système ne se fige pas, mais alterne entre un ensemble restreint d’états :
· cycles jour/nuit dans des écosystèmes,
· rythmes hormonaux,
· alternance régulière de configurations politiques (élections, mandats).
La stabilité tient ici à la répétition du cycle plus qu’à la fixité de chaque état.
3. Stabilité chaotique
Certains systèmes présentent des trajectoires très sensibles aux conditions initiales, mais confinées dans un attracteur :
· les états se succèdent sans jamais se répéter à l’identique,
· pourtant, ils demeurent dans une région bornée de l’espace des possibles.
On obtient alors une forme de régularité dans la variance : la structure globale du système (ses bornes, ses invariants statistiques) reste stable, bien que le détail soit imprévisible.
4. Stabilité dissipative
De nombreux systèmes ouverts (biologiques, économiques, climatiques, sociaux) maintiennent leur organisation en exportant vers l’extérieur une partie des tensions qu’ils reçoivent :
· un organisme vivant conserve sa structure en dissipant de l’énergie (chaleur, déchets) ;
· un collectif maintient une certaine cohésion en projetant une partie de ses tensions vers des marges, des périphéries ou des dispositifs de gestion (institutions spécialisées, procédures).
La stabilité dépend ici d’un équilibre entre entrées, transformations et sorties de flux.
Dans tous ces cas, ce qui importe d’un point de vue ontodynamique n’est pas la forme géométrique ou la nature empirique précise, mais le schème commun :
une configuration se maintient parce que ses modes de dissipation restent compatibles avec les contraintes qui la définissent.
[bookmark: __RefHeading___Toc97460_1543575209]2.4.3. Stabilité, plasticité et seuils de rupture
Pour éviter toute équivoque, il faut immédiatement introduire la notion de plasticité.
Une structure métastable n’est ni rigide au point de se briser à la moindre variation, ni indifférente à ses propres transformations.
Elle présente généralement :
· une zone de tolérance : à l’intérieur d’un certain intervalle de perturbations (intensité, rythme, localisation), la structure absorbe, amortit ou intègre ce qui arrive ;
· des seuils critiques : au-delà de certains points, de nouvelles tensions introduisent des incompatibilités internes, qui peuvent conduire soit à un changement de régime (nouvelle forme émergente), soit à une désorganisation plus radicale.
Quelques illustrations :
· Un organisme peut absorber des variations de température dans une certaine plage ; au-delà, il entre en détresse ou change brutalement d’état (fièvre, coma, mort).
· Un réseau électrique supporte une hausse de consommation jusqu’à un seuil ; au-delà, des coupures en cascade révèlent un changement de régime (black-out).
· Un ordre social tolère une certaine intensité de contestation ; une accumulation de tensions non régulées peut déclencher des ruptures institutionnelles profondes.
La stabilité est donc toujours relative :
· à une gamme de perturbations,
· à un environnement,
· aux ressources du système pour réorganiser ses modes de dissipation.
Ce caractère relatif prépare directement, sans encore la formaliser, la question : « stable pour qui, pour quoi, et à quelles conditions ? »
À ce stade du traité, nous nous contentons de noter que toute stabilité ontodynamique est :
· locale (dans un contexte donné),
· temporaire (sur une certaine durée),
· conditionnée (par des seuils au-delà desquels elle cède ou se transforme).
[bookmark: __RefHeading___Toc97462_1543575209]2.4.4. Stabilité et régimes d’ordre
En récapitulant les étapes du chapitre, on obtient une matrice très simple :
1. Des tensions imposées par des gradients.
2. Des contraintes qui orientent les voies de résolution.
3. Des dissipations qui actualisent ces voies.
4. Des formes émergentes qui se stabilisent localement.
5. Des régimes de stabilité qui prolongent ces formes dans le temps, avec une certaine plasticité.
Ce que nous appellerons par la suite régime d’ordre correspond, au niveau le plus abstrait, à un type de stabilité métastable :
un mode typique par lequel un système maintient une configuration reconnaissable de tensions, de contraintes et de dissipations, dans une plage de perturbations donnée.
Cette stabilisation n’est jamais absolue :
· elle peut se déliter,
· se recomposer en un autre régime,
· ou se maintenir en changeant de support, d’échelle, de forme visible.
C’est à partir de cette idée générale que la suite du traité introduira progressivement la triade :
· formes stabilisées et contraintes latentes (arcalité),
· activations et intensités opérantes (cratialité),
· régimes de maintien et d’ajustement de l’ordre (archicration).
Le présent chapitre se contente d’en donner la préfiguration ontodynamique :
il a décrit comment des tensions induites par des gradients, des contraintes d’information et des processus de dissipation peuvent faire apparaître des formes qui tiennent, plus ou moins longtemps, dans le mouvement.
[bookmark: __RefHeading___Toc23990_1543575209]2.5. Préfiguration des régimes d’ordre
Les sections précédentes ont installé le vocabulaire minimal de l’ontodynamique :
· des tensions, issues de gradients ;
· des contraintes, qui orientent les voies de résolution possibles ;
· des dissipations, par lesquelles ces voies sont effectivement empruntées ;
· des formes émergentes, lorsque certaines configurations deviennent récurrentes ;
· des stabilités métastables, lorsque ces formes se maintiennent dans le temps malgré le flux.
On peut maintenant reformuler ce noyau de manière légèrement plus condensée :
un régime d’ordre est un type récurrent de couplage entre tensions, contraintes, modes de dissipation et formes stables, qui permet à un système de continuer d’exister sous certaines perturbations.
Cette définition est encore très générale. Elle ne distingue pas encore les familles de régimes d’ordre, ni leurs styles propres. Pour cela, il faut expliciter trois questions structurantes, qui seront au cœur du traité.
[bookmark: __RefHeading___Toc97464_1543575209]2.5.1. Trois questions pour qualifier un régime d’ordre
Pour caractériser un régime d’ordre concret – qu’il s’agisse d’un système physique, biologique, cognitif, social ou symbolique – il est toujours possible de poser, au minimum, les trois questions suivantes :
1. Que faut-il considérer comme forme porteuse de stabilité ?
· Qu’est-ce qui, dans le système, joue le rôle de structure de référence ?
· S’agit-il d’un motif spatial, d’un cycle, d’une architecture, d’un code, d’un ensemble de règles, d’une habitude, d’un récit ?
· Autrement dit : qu’est-ce qui compte comme forme à maintenir ?
2. Par où et comment les tensions s’expriment-elles ?
· Quelles sont les sources d’écart, de surcharge, de conflit, de rupture potentielle ?
· Où circulent les intensités, les efforts, les forces, les impulsions de changement ?
· Autrement dit : où passent les vecteurs d’activation ?
3. De quelle manière la stabilité est-elle effectivement maintenue ou réajustée ?
· Par quels dispositifs, mécanismes ou processus le système absorbe-t-il, redistribue-t-il ou transforme-t-il les tensions sans s’effondrer ?
· Comment les formes et les flux sont-ils recouplés pour rester compatibles ?
· Autrement dit : quels sont les modes de régulation et d’ajustement en jeu ?
Ces trois questions ne sont pas encore des définitions. Elles dessinent un espace de lecture dans lequel toute analyse ultérieure viendra se situer.
[bookmark: __RefHeading___Toc97466_1543575209]2.5.2. De l’économie générale aux trois dimensions archicratiques
On peut maintenant reformuler les étapes du chapitre 2 à partir de ces trois questions :
· Les tensions (gradients) indiquent qu’un système ne peut jamais être entièrement à l’équilibre : il est toujours soumis à des écarts, internes ou externes.
· Les contraintes identifient ce qui, dans le système, fait office de référence : ce qui canalise les flux, ferme certaines options, en ouvre d’autres, rend certaines configurations admissibles ou non.
· Les dissipations décrivent la manière dont ces tensions sont effectivement prises en charge : cycles, circuits, échanges, conversions.
· Les formes émergentes sont les profils reconnaissables qui résultent de ces couplages répétitifs entre contraintes et dissipations.
· La stabilité indique que ces couplages restent, pendant un temps, compatibles avec les tensions qui les traversent.
Vu sous cet angle, tout régime d’ordre peut être lu comme une configuration typique de trois aspects complémentaires :
1. Un volet formel / structurel : ce qui donne figure à la stabilité (les contraintes, les codes, les architectures, les schèmes).
2. Un volet intensif / opératif : ce qui porte les tensions actives (les flux, les charges, les conflits, les efforts, les opérations).
3. Un volet régulatoire / ajustement : ce qui assure la compatibilité dynamique entre les deux premiers (les mécanismes d’adaptation, de correction, de reconfiguration).
C’est cette tripartition minimale, déjà présente dans l’économie générale du réel, que nous nommerons, dans un second temps :
· arcalité : la dimension formelle, structurante, codante de l’ordre ;
· cratialité : la dimension active, intensive, opérante des tensions ;
· archicration : la dimension régulatrice, qui organise leur co-viabilité.
À ce stade, ces trois termes ne sont encore que des noms provisoires pour des fonctions déjà identifiables dans n’importe quel régime de stabilité : ce que l’on maintient, ce qui agit, ce qui permet que cela tienne ensemble.
[bookmark: __RefHeading___Toc97468_1543575209]2.5.3. Esquisse transversale (sans entrer encore dans le détail)
Pour donner un premier aperçu, sans anticiper les analyses du chapitre suivant, on peut évoquer très brièvement trois types de configurations :
· Dans un système physique (par exemple un vortex atmosphérique) :
· la figure spiralée, ses invariants géométriques et ses conditions aux limites jouent le rôle de forme stabilisante ;
· les flux d’air, les gradients de pression et de température portent les tensions actives ;
· les échanges d’énergie avec l’environnement, les pertes et réajustements continus assurent une forme de stabilité dynamique.
· Dans un système biologique (par exemple un organisme pluricellulaire) :
· l’architecture tissulaire, les régulations génétiques, les circuits hormonaux forment un ensemble de contraintes structurantes ;
· le métabolisme, les flux de nutriments, les réponses immunitaires incarnent les opérations intensives ;
· les boucles de rétroaction, les mécanismes de réparation ou d’adaptation composent des processus de maintien et d’ajustement.
· Dans un système social (par exemple un ordre juridique minimal) :
· les normes, les rôles, les procédures fournissent des formes de référence ;
· les décisions, les conflits, les mobilisations, les pratiques ordinaires portent les tensions effectives ;
· les procédures de recours, de délibération, de réforme assurent une certaine régulation des écarts.
L’objectif de ces exemples n’est pas de définir déjà l’arcalité, la cratialité et l’archicration dans chacun de ces domaines, mais de montrer que la tri-dimensionnalité n’est pas importée de l’extérieur : elle se laisse dégager, de façon transversale, dès que l’on cherche à décrire comment un ordre se maintient dans un flux.
[bookmark: __RefHeading___Toc97470_1543575209]2.5.4. Vers une typologie des régimes d’ordre
Nous pouvons maintenant donner un nom au résultat le plus général des deux premiers chapitres. Chaque fois qu’un système porte des gradients sous la forme de tensions, organise des contraintes qui encadrent les trajectoires de résolution possibles, et laisse certaines dissipations se stabiliser en formes durables, on peut dire qu’il manifeste un régime d’ordre. Un tel régime n’est rien d’autre qu’un type récurrent de couplage entre tensions prises en charge, contraintes installées, modes de dissipation et profils de stabilité compatibles avec ces opérations.
Deux régimes d’ordre ne se distinguent donc pas seulement par leurs contenus empiriques (planètes, organismes, institutions, langues), mais par leur style d’articulation : ce qu’ils prennent pour forme de référence, la manière dont les écarts s’y accumulent ou s’y déplacent, et les procédures – explicites ou non – par lesquelles ces écarts sont rendus supportables. C’est ce jeu d’articulations, plus que la matière dont ils traitent, qui permettra ultérieurement d’élaborer une typologie systématique des régimes d’ordre.
Avant d’en venir à cette typologie, un pas restait nécessaire : expliciter l’armature régulatoire commune à ces situations hétérogènes. L’économie du réel décrite jusqu’ici n’a aucune raison de s’arrêter aux systèmes physiques ou biologiques ; elle appelle une ontologie régulatoire capable de décrire, de façon continue, la stabilisation de structures locales, la trame des actualisations élémentaires et la cohérence d’ensemble des mouvements. C’est à cette tâche que se consacre le chapitre 3, en s’appuyant sur trois pensées majeures – Simondon, Whitehead et Bohm – qui donnent chacune figure à un niveau de cette régulation.



[bookmark: __RefHeading___Toc23992_1543575209]Chapitre 3 — Le réel comme système régulateur
Les deux premiers chapitres ont installé le décor ontologique : un monde décrit en termes de flux, de gradients, de tensions, de dissipation et de stabilités métastables. Autrement dit, nous avons renoncé à l’image d’un réel fait de blocs immuables pour lui substituer celle d’un tissu de processus : des différences qui se créent, se propagent, s’atténuent ou se recomposent selon des régimes d’organisation multiples. Reste à formuler ce que ce déplacement implique pour notre manière de parler du réel.
Ce troisième chapitre propose d’assumer l’hypothèse suivante : dès que quelque chose dure un peu, à n’importe quelle échelle, il y a déjà un travail de modulation des tensions qui le traversent. Un cyclone, une cellule, un cerveau, une institution ajustent des écarts, déplacent des contraintes, amortissent certains chocs, amplifient certaines différences. Appeler cela régulation n’implique pas qu’un sujet ou un projet secret aurait présidé à l’organisation du réel : c’est constater qu’aucune configuration stable ne persiste sans opérations internes de sélection, d’amortissement, de recalibrage.
L’enjeu de ce chapitre est de donner à cette intuition un statut ontologique précis, sans basculer dans deux pièges symétriques :
· d’un côté, projeter sur le cosmos le modèle d’un organisme finalisé qui « réglerait tout pour quelque chose » ;
· de l’autre, se condamner à ne parler de régulation qu’à propos des systèmes vivants ou sociaux, en laissant les autres domaines à une pure mécanique de faits bruts.
Ce que nous cherchons, c’est une ontologie régulatoire minimale : un cadre dans lequel les opérations de stabilisation, d’intensification et de tenue des configurations apparaissent comme des dimensions constitutives du réel.
Plutôt que de produire un vocabulaire entièrement autonome, nous allons éprouver cette hypothèse au contact de trois grandes tentatives du XXᵉ siècle pour penser le réel en dynamique. Chez Simondon, l’individuation est décrite comme résolution de tensions préindividuelles : la forme n’est jamais donnée d’avance, elle est l’effet d’un processus qui équilibre un champ de différences. Chez Whitehead, l’unité minimale de réalité est l’occasion d’expérience : chaque événement est une sélection, une prise de position dans un ensemble de possibles, qui réorganise à son tour ce que les événements suivants pourront recevoir. Chez Bohm, enfin, le cosmos apparaît comme un mouvement d’ensemble où des ordres locaux se déplient à partir d’un fond implicite : la cohérence globale n’est pas un décor fixe, mais un schème de corrélations qui oriente les déploiements locaux.
Ces trois matrices ne convergent pas sur une doctrine unique, mais elles partagent un motif commun : le réel n’est pas un empilement de choses, c’est un enchaînement de prises de forme, de sélections, de corrélations. Ce chapitre mettra ce motif en lumière, en montrant comment, à travers ces trois pensées, se précisent trois exigences récurrentes :
· une exigence de stabilisation des tensions, qui rend possible l’apparition de formes ;
· une exigence de mise en acte des différences, qui porte le devenir ;
· une exigence de cohérence d’ensemble, qui empêche ces devenirs de se dissoudre dans le pur bruit.
Les noms que nous donnerons plus loin à ces trois dimensions – ceux d’arcalité, de cratialité et d’archicration – ne seront pas introduits ici comme des définitions canoniques, mais comme la manière, propre à ce traité, de condenser des fonctions déjà repérables chez Simondon, Whitehead et Bohm. Le but du présent chapitre est d’installer le terrain : montrer que, dès qu’on prend au sérieux l’idée d’un réel en flux, la question de la régulation n’est pas un ajout anthropomorphique, mais le fil conducteur qui permet de décrire comment des mondes tiennent, se transforment et se recomposent.
[bookmark: __RefHeading___Toc23996_1543575209]3.1. De la nécessité d’une ontologie régulatoire
Lorsque nous affirmons que le réel est flux — ainsi que nous l’avons établi dans les deux premiers chapitres — nous ne formulons pas une métaphore, mais un engagement ontologique qui demande une précision supplémentaire : un flux ne peut être pensé sans une logique interne, une dynamique réglée, un principe par lequel il se module, se différencie, se structure et se maintient. En d’autres termes, si tout est flux, tout n’est pas pure indifférenciation : il y a du réel parce qu’il y a régulation du flux.
Le présent chapitre a pour vocation d’exposer les trois grandes matrices conceptuelles qui, au cours du XXᵉ siècle, ont tenté — chacune à sa manière — de penser cette logique interne :
· Simondon, pour qui l’individuation est le véritable noyau ontologique ;
· Whitehead, pour qui le réel s’actualise dans une suite d’événements pulsés ;
· Bohm, pour qui le mouvement total de l’univers est une agrégation en devenir.
Ces trois pensées, souvent mobilisées séparément dans leurs champs disciplinaires respectifs, constituent en réalité les trois faces d’une même intuition fondamentale : le réel ne se contente pas d’être flux ; il est flux qui se règle, flux qui se forme, flux qui se totalise.
Notre tâche consiste donc à unir ce triptyque à notre propre cadre théorique, celui de l’ontodynamique générative, afin de montrer que la régulation n’est pas un phénomène tardif ou seulement biologique, mais la condition première d’un univers en devenir.
[bookmark: __RefHeading___Toc23998_1543575209]3.2. L’individuation : : régulation locale des tensions (Simondon)
Pour donner un premier contenu concret à l’idée d’un réel réglé de part en part, il est utile de partir de la pensée de Gilbert Simondon. Non pas parce qu’elle fournirait à elle seule une “clé” de l’ontodynamique, mais parce qu’elle propose une description particulièrement précise de la façon dont une forme apparaît à partir d’un champ de tensions.
L’apport décisif de Simondon tient en trois thèses liées :
1. avant tout individu constitué, il existe un domaine préindividuel, riche en potentiels non résolus ;
2. ce que nous appelons un individu est une phase de résolution partielle de ces tensions, et non une substance close sur elle-même ;
3. cette résolution se fait par transduction : une opération qui propage localement de nouvelles compatibilités dans un milieu métastable.
L’individuation devient ainsi un mode local de régulation : une manière pour un champ de tensions d’installer une cohérence partielle, sans épuiser pour autant toutes les virtualités qui le traversent.
[bookmark: __RefHeading___Toc97472_1543575209]3.2.1. Le préindividuel : un champ métastable de potentiels
Simondon introduit la notion de préindividuel pour désigner la situation antérieure à la formation d’un individu. Il ne s’agit ni d’un “rien”, ni d’un chaos indifférencié, mais d’un milieu surchargé en potentiels, où coexistent :
· des gradients incompatibles,
· des asymétries non résolues,
· des possibilités d’organisation encore inactualisées.
Un milieu préindividuel est métastable : il est déjà organisé, mais d’une manière telle qu’il pourrait se réorganiser suivant plusieurs voies. Aucune configuration ne s’y impose encore comme solution unique ; plusieurs devenirs sont possibles, suspendus.
On peut penser, de façon très simple, à trois types d’exemples :
· un système physico-chimique sursaturé, prêt à cristalliser suivant divers motifs selon la perturbation initiale ;
· un tissu vivant en croissance, où coexistent des gradients morphogénétiques multiples avant que ne se stabilisent des organes distincts ;
· un collectif humain traversé par des tensions latentes (inégalités, divergences d’intérêts, antagonismes symboliques) sans que se soient encore dessinées des structures politiques explicites.
Dans tous ces cas, ce qui importe n’est pas l’absence d’ordre, mais l’excès de possibles. Le préindividuel est un état où les tensions ne sont pas nulles, mais non encore structurées en unités distinctes.
Dans notre vocabulaire, on pourrait dire que le domaine préindividuel est un champ où :
· les tensions sont fortes,
· les contraintes sont encore souples et distribuées,
· aucune forme émergente ne s’est imposée comme régime de stabilité.
Simondon donne ainsi une épaisseur ontologique à ce que nous avons, au chapitre 2, décrit de manière plus abstraite comme économie générale des tensions.
[bookmark: __RefHeading___Toc97474_1543575209]3.2.2. L’individu comme configuration partielle de régulation
Dans ce cadre, un individu n’est pas une “chose” qui viendrait s’ajouter au milieu. Il est une configuration particulière par laquelle une partie des tensions préindividuelles trouve une certaine compatibilité.
On peut le formuler en trois points :
1. l’individuation ne part pas de l’individu, elle le produit ;
2. ce qui est produit n’est pas une clôture parfaite, mais un profil de résolution locale de tensions ;
3. une part de préindividuel subsiste à l’intérieur de l’individu (sous forme de potentiels, de latences, de marges d’instabilité) et à l’extérieur (dans le milieu associé).
Simondon insiste en effet sur le couple individu / milieu associé : l’individu se forme en même temps qu’un milieu corrélé, avec lequel il reste en échange constant. L’individuation ne “découpe” pas simplement une chose dans un fond neutre : elle réorganise un champ, en distribuant autrement les tensions.
Quelques exemples schématiques permettent de situer ce geste :
· dans la cristallisation, un germe initial organise un milieu sursaturé : le cristal n’est pas isolé de la solution ; il en est une forme de résolution structurée ;
· dans l’individuation vitale, un organisme ne se sépare pas de son milieu comme un bloc ; il se constitue dans et par les échanges métaboliques, les gradients environnementaux, les co-dépendances écologiques ;
· dans l’individuation psycho-sociale, un sujet n’émerge pas hors de tout contexte ; il se forme à travers des structures de langage, des rapports sociaux, des cadres symboliques, qui restent en lui partiellement préindividuels.
On peut alors reformuler, dans notre grammaire :
· l’individu est une forme émergente qui stabilise un certain régime de dissipation et de compatibilité entre tensions ;
· cette forme n’épuise pas la charge de tensions disponibles : elle laisse subsister des potentiels, qui rendent possibles d’autres transformations ultérieures (crises, apprentissages, mutations, changements de phase).
L’individuation apparaît ainsi comme un type particulier de régulation locale : une façon pour un champ métastable de se structurer en unités partiellement stables, sans renoncer à toute possibilité de reconfiguration.
[bookmark: __RefHeading___Toc97476_1543575209]3.2.3. Transduction : propagation réglée d’un ordre naissant
Le concept de transduction est l’outil opératoire par lequel Simondon décrit ce passage du préindividuel à l’individu.
On peut en proposer une définition minimale :
La transduction est un processus par lequel une structuration locale, en se produisant, modifie son milieu de telle sorte qu’une nouvelle structuration devient possible à proximité, et ainsi de suite.
Autrement dit, il ne s’agit pas :
· d’une simple propagation mécanique d’un état identique,
· ni d’une simple application d’une forme toute faite à une matière neutre,
mais d’un enchaînement de résolutions partielles, où chaque étape :
· résout une configuration de tensions dans une région donnée,
· transforme les conditions locales (contrastes, gradients, compatibilités),
· ouvre la voie à d’autres résolutions dans des régions adjacentes.
Simondon illustre ce schème par plusieurs domaines :
· dans la cristallisation, la structure du réseau cristallin se propage à partir d’un germe, chaque nouvelle couche trouvant ses places en fonction de celles déjà occupées ;
· dans l’embryogenèse, des différenciations locales (par exemple des gradients de morphogènes) modifient les conditions de différenciation des zones voisines ;
· dans les processus techniques ou sociaux, une innovation locale (nouvel outil, nouvelle règle, nouvelle pratique) reconfigure un champ d’actions possibles et rend d’autres innovations plus probables ou plus nécessaires.
D’un point de vue ontodynamique, on peut lire la transduction comme :
· un mode de dissipation structurée (les tensions ne se résolvent pas en une seule fois, mais par paliers) ;
· un mode d’écriture où chaque étape laisse une trace (structure locale, couplage, habitude) qui infléchit les étapes suivantes ;
· un mode de propagation de contraintes (des formes se stabilisent et deviennent à leur tour des éléments de contrainte pour les transformations ultérieures).
La transduction ne décrit donc pas simplement la naissance d’un individu isolé, mais la manière dont un réseau de compatibilités se déploie dans un milieu métastable.
[bookmark: __RefHeading___Toc97478_1543575209]3.2.4. Ce que l’ontodynamique retient de Simondon
Dans le cadre de l’ontodynamique générative, l’intérêt de Simondon peut être synthétisé en trois apports, que nous utiliserons comme ressources plutôt que comme dogmes :
1. Une ontologie de la tension
Le préindividuel simondonien donne un contenu concret à l’idée selon laquelle le réel, avant toute forme constituée, est déjà structuré par des gradients et des incompatibilités. Il n’y a pas d’“individu” sans champ préalable de tensions métastables.
2. Une compréhension non substantialiste de la forme
L’individu n’est plus une unité qui posséderait ses propriétés en propre ; il est une configuration de régulation, un mode de compatibilité entre tensions persistantes. La forme est inséparable du processus d’individuation qui la produit et la maintient.
3. Une description opératoire de la propagation de l’ordre
Avec la transduction, la formation des structures n’est pas pensée comme application d’un plan extérieur, mais comme déploiement progressif d’un régime d’organisation dans un milieu métastable. Cela fournit un schème général pour comprendre comment des régimes d’ordre locaux se constituent et se ramifient.
Ainsi, sans anticiper encore les chapitres consacrés aux différentes familles de régimes d’ordre, on peut dire que Simondon nous fournit :
· un modèle de régulation locale (individuation),
· inscrit dans un champ de tensions préindividuelles,
· et porté par des processus de propagation structurante (transductions).
La section suivante, en mobilisant Whitehead, complétera ce versant local par une analyse de la régulation séquentielle des actualisations, tandis que l’apport de Bohm, dans la suivante, situera ces processus dans un cadre global de cohérence du mouvement.
[bookmark: __RefHeading___Toc24006_1543575209]3.3. L’actualisation selon Whitehead : le réel comme tissu d’événements
Alors que Simondon nous fournit un schème pour penser la prise de forme à partir d’un champ préindividuel saturé de tensions, Whitehead propose une autre inflexion décisive : remplacer l’idée de « chose » par celle d’événement. Le réel n’est plus composé d’objets inertes qui subiraient des processus, mais d’actualisations élémentaires qui, chacune, font quelque chose d’un ensemble de possibles reçus du passé.
Cette perspective s’articule aisément avec notre option de départ (Chapitre 1) : si l’on décrit le réel en termes de flux et de gradients, il devient nécessaire de préciser comment ce flux se découpe en épisodes déterminés, comment il se « granularise » en unités d’actualisation qui laissent des traces, produisent des héritages, rendent possible la stabilité d’un ordre.
C’est ce rôle qu’occupent, chez Whitehead, les « occasions actuelles ».
[bookmark: __RefHeading___Toc97480_1543575209]3.3.1. L’occasion actuelle : unité minimale d’actualisation
Pour Whitehead, ce que l’on considère habituellement comme des « choses » (un corps, une pierre, une institution, un organisme) n’est jamais qu’un faisceau de séquences d’actualisations élémentaires. La brique ontologique de base est l’occasion actuelle : un épisode fini où le monde se détermine d’une certaine manière, à partir de données antérieures.
On peut en proposer une lecture minimale, compatible avec l’ontodynamique :
· une occasion actuelle est un processus court qui :
· reçoit un ensemble de données issues d’actualisations antérieures,
· les intègre selon une certaine cohérence,
· aboutit à un état déterminé (une « satisfaction ») qui, à son tour, entre dans le passé du monde.
Ce qui importe pour nous n’est pas la terminologie whiteheadienne détaillée, mais trois traits structurants :
1. Granularité du flux
Le flux du réel n’est pas un continuum indifférencié : il se laisse toujours décrire comme une succession d’épisodes d’actualisation. Autrement dit, il y a des prises locales de détermination, des évènements dans la dynamique générale, plutôt qu’un glissement lisse et continu.
2. Dépendance au passé
Chaque épisode est conditionné par un héritage : il ne part jamais de zéro, il élabore des données depuis des actes passés. Le flux est donc structuré par des traces, par des antécédents qui pèsent sur ce qui peut se produire.
3. Caractère sélectif
Une occasion actuelle ne reprend pas tout le passé ; elle n’intègre et n’actualise qu’un sous-ensemble de possibles. Il y a sélection où :
· certains traits du passé deviennent pertinents,
· d’autres sont laissés de côté,
· d’autres encore sont recombinés.
On peut ainsi voir l’occasion whiteheadienne comme un micro-opérateur de régulation : une unité d’actualisation où un flux hérité est filtré, contraint, déterminé dans une direction précise, et laisse derrière lui un résultat qui modifie les tensions et contraintes disponibles pour la suite.
[bookmark: __RefHeading___Toc97482_1543575209]3.3.2. Concrescence : logique interne de l’actualisation
Whitehead nomme concrescence le processus interne par lequel une occasion actuelle se constitue à partir de ses données. Là encore, sans entrer dans la technicité de son vocabulaire, on peut en dégager un schème opératoire qui rejoint nos préoccupations.
La concrescence désigne la séquence interne par laquelle :
1. une pluralité de données héritées est « sentie » ou prise en compte (préemptions, préhensions dans le vocabulaire whiteheadien) ;
2. ces données sont intégrées sous certaines compatibilités (certaines combinaisons sont retenues, d’autres écartées parce qu’elles seraient incohérentes dans ce contexte) ;
3. cette intégration débouche sur une détermination (un état final de l’occasion, qui devient à son tour donnée objective pour d’autres occasions).
On peut en donner une lecture ontodynamique très minimale. La concrescence est un schème d’actualisation où un système (au sens large : un point du flux, une unité de processus) :
· reçoit des flux d’information / de contraintes issus du passé,
· en produit une combinaison compatible avec ses propres conditions de cohérence,
· et contribue ainsi à redéfinir, à la marge, le paysage de tensions et de contraintes pour les actualisations futures.
Dit autrement, chaque concrescence est une opération de traitement des tensions héritées : elle ne supprime pas les gradients, mais les reconfigure en déterminations localisées.
Ce point est important pour l’architecture du traité, car la concrescence :
· n’ajoute pas de « volonté » ou d’« intention » au réel ;
· fournit un modèle pour décrire comment des gradients et des contraintes se convertissent, au fil du temps, en formes déterminées ;
· rend pensable un niveau d’organisation interne du flux, sans postuler d’instance extérieure qui viendrait le piloter.
[bookmark: __RefHeading___Toc97484_1543575209]3.3.3. Procession, héritage et chaînes d’actualisation
Une occasion actuelle n’est pas un épisode isolé : elle s’inscrit dans ce que Whitehead appelle une procession d’occasions, c’est-à-dire une chaîne d’actualisations successives où chaque épisode :
· reçoit des données issues de la chaîne antérieure ;
· modifie, en retour, ce qui sera disponible pour les suivantes.
Ces chaînes peuvent s’entrelacer, se croiser, former des nexus, c’est-à-dire des groupements d’occasions qui présentent une certaine unité de forme ou de fonction (par exemple ce que nous appelons communément un organisme, une institution, un objet).
On peut alors relire ce dispositif dans les termes de l’économie du réel (Chapitre 2) :
· une chaîne d’actualisations peut être comprise comme un régime de dissipation qui se maintient à chaque étape, durant laquelle des tensions héritées sont traitées, selon des contraintes plus ou moins stabilisées, en donnant lieu à de nouvelles formes de tension ;
· un nexus correspond à un ensemble d’actualisations qui partagent, sur une certaine durée, un type de contraintes, un mode de dissipation, un style de stabilité.
Ainsi, l’apport spécifique de Whitehead, transposé dans notre vocabulaire, est double :
1. Il fournit un modèle séquentiel : le réel est lisible comme une trame d’actualisations, non comme un simple bloc de structures ou un flux totalement continu.
2. Il donne un langage pour décrire la cohérence historique d’un ordre : un organisme, une institution, un champ symbolique peuvent être conçus comme des configurations où des chaînes d’actualisations partagent un certain schème de traitement des tensions.
Cela rejoint directement la notion de stabilité métastable élaborée au Chapitre 2 : un régime d’ordre n’est pas uniquement une forme à un instant donné, mais une manière répétée de se reconstituer à travers des actualisations successives.
[bookmark: __RefHeading___Toc97486_1543575209]3.3.4. Ce que l’ontodynamique retient de Whitehead
Dans le cadre du présent traité, il n’est ni nécessaire ni souhaitable de reprendre l’ensemble de la métaphysique whiteheadienne. Ce que nous retenons, sous une forme réduite, est un faisceau de contraintes conceptuelles qui viennent affiner notre ontodynamique :
1. Aucune forme sans actualisation
Toute structure (physique, biologique, sociale, symbolique) n’existe qu’à travers des séries d’événements qui la rejouent, la reconduisent, l’ajustent. L’arcalité ne pourra donc jamais être pensée comme un pur « stock » de formes, mais comme ce qui se conserve à travers des chaînes d’actualisation.
2. Toute actualisation est située et sélective. 
Chaque épisode d’actualisation hérite d’un milieu de tensions et de contraintes, opère une sélection localement cohérente, laisse un résultat qui modifie ce milieu.
Ce mouvement fournit un ancrage pour penser, plus tard, la cratialité comme dimension active de cette sélection, sans la réduire à un simple automatisme.
3. Les régimes d’ordre comme schèmes de procession
Ce que nous appellerons plus loin « méta-régimes archicratiques » pourra être lu, en partie, comme des manières récurrentes d’enchaîner des actualisations, en maintenant une cohérence minimale dans le traitement des tensions, malgré la diversité des épisodes concrets.
4. Régulation sans intention globale
L’usage que nous faisons de Whitehead ne suppose pas qu’il existe, au sommet, un point de vue unificateur qui « choisirait » la meilleure des actualisations possibles.
Il suffit de dire que le réel se déploie par épisodes d’actualisation qui traitent des gradients hérités ; et que certains schèmes d’enchaînement s’avèrent, de fait, compatibles avec la persistance de certaines formes, à certaines échelles.
En ce sens, la perspective whiteheadienne complète la lecture simondonienne du préindividuel :
· Simondon insiste sur l’épaisseur préindividuelle et la dynamique de prise de forme (individuation, transduction) ;
· Whitehead insiste sur la granularité temporelle de l’actualisation et sur la manière dont les formes se maintiennent à travers des épisodes successifs.
L’ontodynamique générative utilisera ces deux ressources conjointement, sans les confondre, pour penser un réel où :
· les tensions et les gradients ne cessent de produire des occasions d’actualisation,
· ces occasions s’alignent ou se défont en régimes d’ordre,
· et ces régimes d’ordre peuvent, à certaines conditions, être décrits en termes d’arcalité, de cratialité et d’archicration, sans que ces trois dimensions soient projetées d’emblée dans le travail propre de Simondon ou de Whitehead.
[bookmark: __RefHeading___Toc24014_1543575209]3.4. L’holomouvement selon Bohm : la dynamique agrégée du réel
Avec Bohm, la focale change une nouvelle fois. Gilbert Simondon nous a servi à thématiser la prise de forme locale à partir d’un champ préindividuel ; Alfred North Whitehead, la granularité temporelle du devenir sous forme de chaînes d’actualisations. David Bohm s’intéresse, lui, à la cohérence globale d’un univers où les phénomènes locaux ne peuvent être entièrement compris sans référence à des structures d’ensemble.
Son travail naît d’un questionnement physique précis (interprétation de la mécanique quantique, corrélations non locales, rôle de l’onde pilote), mais nous n’en retiendrons ici qu’un schème conceptuel : la distinction entre ordre explicite et ordre implicite, et l’idée d’un holomouvement, c’est-à-dire d’un mouvement global dans lequel les organisations locales s’inscrivent comme des déploiements partiels.
Nous utilisons Bohm comme ressource conceptuelle, non comme cosmologie définitive : son interprétation n’est pas consensuelle en physique, et rien, dans ce traité, ne suppose d’adhérer à l’ensemble de ses thèses. Il s’agit de prélever dans sa proposition un motif de cohérence : l’idée que tout ordre local suppose une distribution plus large de contraintes et de corrélations.
[bookmark: __RefHeading___Toc97488_1543575209]3.4.1. Ordre explicite / ordre implicite : deux niveaux de description
Bohm distingue, à titre de modèle, deux manières de décrire l’organisation du réel :
· un ordre explicite : l’agencement manifeste des phénomènes tels qu’ils apparaissent dans l’espace et le temps — formes localisées, trajectoires, objets, événements identifiables ;
· un ordre implicite : un niveau d’organisation plus profond où ces phénomènes sont déjà liés, corrélés, « enroulés » les uns dans les autres, sans être encore déployés sous forme de figures nettement séparées.
Cette distinction n’est pas dualiste au sens d’un réel scindé en deux substances. Il s’agit plutôt de deux descriptions corrélées d’un même processus :
· l’ordre explicite est ce que nous percevons comme dépliement : séparations, localisations, objets distincts ;
· l’ordre implicite est ce qui rend intelligible le fait que ces séparations ne soient pas absolues : les phénomènes restent pris dans une trame de dépendances et de résonances qui excède leur seule localisation.
Un exemple souvent mobilisé par Bohm lui-même est celui de l’hologramme optique :
· l’image visible projetée (ordre explicite) est le déploiement d’un motif d’interférences enregistré sur une plaque ;
· mais chaque fragment de la plaque porte, d’une certaine manière, l’information du tout (ordre implicite) : la totalité de l’image peut être reconstruite, à une résolution moindre, à partir d’une partie.
Sans forcer l’analogie, on peut retenir un point : l’ordre explicite n’épuise pas les liaisons d’un phénomène ; il en est une projection partielle, soutenue par des structures de corrélation plus larges.
Dans le cadre de l’ontodynamique :
· nous n’identifierons pas l’« implicite » à une arcalité cachée, ni l’« explicite » à une simple forme visible ;
· nous retiendrons plutôt que toute forme locale, pour être intelligible, suppose un contexte d’ensemble : des contraintes globales, des distributions de gradients, des champs de possibles dans lesquels elle prend place.
[bookmark: __RefHeading___Toc97490_1543575209]3.4.2. Holomouvement : un champ de flux globalement corrélé
L’holomouvement est le nom que Bohm donne au mouvement d’ensemble dans lequel se nouent l’ordre implicite et l’ordre explicite. L’idée, prise dans sa version la plus sobre, peut se formuler ainsi :
· le réel n’est pas seulement un agrégat de systèmes séparés, mais une dynamique globale où les parties ne sont jamais totalement indépendantes ;
· ce que nous décrivons comme phénomènes locaux (un vortex, une particule, un organisme, un événement social) sont des déploiements partiels de cette dynamique, soumis à des contraintes d’échelle, de contexte et de corrélations plus vastes.
On peut donner quelques exemples, à titre de simple schématisation :
· en physique, certains comportements collectifs (ondes de densité dans les galaxies, états corrélés dans des plasmas, phénomènes quantiques non locaux) montrent que des régularités macroscopiques ne s’expliquent qu’en référence à des structures distribuées ;
· dans un écosystème, la viabilité d’un organisme particulier dépend de relations diffuses (flux de nutriments, chaînes trophiques, cycles biogéochimiques) qui excèdent son environnement immédiat ;
· dans un système social, des comportements locaux (prix, normes, opinions) sont contraints par des architectures plus larges (marchés, configurations juridiques, champs symboliques) qui organisent les corrélations possibles entre acteurs.
Il ne s’agit pas de dire que Bohm « avait prévu » ces phénomènes, ni de plaquer sa terminologie sur des domaines hétérogènes. Il s’agit de reconnaître que son schème — un mouvement global dont les expressions locales sont des enroulements / déroulements partiels — fournit un langage utile pour décrire l’interdépendance des régimes d’ordre :
· aucune stabilité locale (Chapitre 2) n’est purement auto-centrée ;
· elle dépend toujours de conditions d’ensemble : distribution globale de ressources, de contraintes, d’arrière-plans symboliques, de champs de forces.
L’holomouvement, dans cette perspective, n’est pas une entité supplémentaire, mais un nom pour le caractère globalement corrélé du flux.
[bookmark: __RefHeading___Toc97492_1543575209]3.4.3. Ce que l’ontodynamique retient de Bohm
Dans le cadre du présent traité, la référence à Bohm n’introduit pas une cosmologie concurrente ; elle joue un rôle de mise en garde et de complément :
1. Contre le localisme pur
Simondon et Whitehead nous permettent de penser finement la prise de forme locale et la succession d’actualisations. Bohm rappelle qu’aucune de ces opérations ne se déroule dans le vide :
· toute individuation intervient dans un champ d’ensemble déjà structuré ;
· toute chaîne d’actualisations est prise dans des régimes globaux (cosmologiques, écologiques, sociaux, symboliques) qui la rendent possible ou impossible.
2. Pour une cohérence multi-échelle
L’holomouvement, lu dans notre traité, signifie simplement que :
· les gradients, contraintes et dissipations décrits au Chapitre 2 ne sont jamais confinés à une seule échelle ;
· il existe des effets de contexte où des transformations locales modifient des structures plus larges, et inversement.
Autrement dit, un régime d’ordre est toujours pris dans un milieu de régimes voisins, dans une architecture d’ensemble qui en conditionne la viabilité.
3. Un principe de lecture plutôt qu’un dogme physique
Nous n’avons pas besoin d’adopter l’interprétation bohmienne de la mécanique quantique pour tirer parti de ce schème. Ce que nous retenons ici est un principe de description duquel tout phénomène local sera toujours lu comme :
· déploiement explicite d’un ensemble de contraintes et de corrélations plus larges,
· et contribution, en retour, à la reconfiguration de cet ensemble.
Cela vaut, mutatis mutandis, pour une galaxie, un organisme, une institution ou un dispositif symbolique : dans chaque cas, il existe une dépendance constitutive à des structures d’ensemble (champ gravitationnel, chaîne trophique, ordre juridique, tradition interprétative) qui jouent le rôle de « contexte implicite ».
[bookmark: __RefHeading___Toc97494_1543575209]3.4.4. Articulation Simondon / Whitehead / Bohm dans l’ontodynamique
On peut maintenant situer, de manière provisoire, la complémentarité de ces trois ressources théoriques dans le dispositif du traité :
· avec Simondon, nous disposons d’un schème pour penser la genèse locale des formes à partir d’un champ préindividuel de tensions ;
· avec Whitehead, nous disposons d’un schème pour décrire le réel comme suite d’actualisations qui rejouent et transforment ces formes dans le temps ;
· avec Bohm, nous disposons d’un schème pour ne pas perdre de vue la dimension globale : les corrélations d’ensemble, les contextes structurels larges, l’inscription de chaque épisode dans une dynamique qui le dépasse.
L’ontodynamique générative n’additionne pas ces pensées comme trois doctrines compatibles. Elle les utilise comme contraintes conceptuelles :
· ne pas réduire le réel à des objets déjà là (contre les philosophies de la substance) ;
· ne pas réduire le réel à une simple grammaire locale de processus (contre les localismes naïfs) ;
· maintenir l’idée d’un flux structuré, multi-échelle, où des formes se dégagent (Simondon), se rejouent par épisodes (Whitehead), et restent prises dans des champs d’ensemble (Bohm).
C’est sur ce socle — individuation locale, actualisation séquentielle, cohérence globale — que le traité pourra, dans les chapitres suivants, déployer la triade arcalité / cratialité / archicration comme une manière de lire, à la fois localement et globalement, les régimes d’ordre qui structurent la co-viabilité des mondes.
[bookmark: __RefHeading___Toc24022_1543575209]3.5. Vers une ontologie régulatoire unifiée
Les détours par Simondon, Whitehead et Bohm ne constituent pas de simples excursus historiques. Ils ont installé, chacun à leur manière, trois propriétés complémentaires :
· avec l’individuation simondonienne, la régulation apparaît comme résolution locale de tensions dans un milieu préindividuel ;
· avec les occasions d’expérience whiteheadiennes, elle prend la forme d’une séquence d’actualisations qui sélectionnent, à chaque fois, une configuration parmi plusieurs possibles ;
· avec l’holomouvement bohmien, elle s’inscrit dans une cohérence globale, où les phénomènes locaux expriment des corrélations de plus grande échelle.
Pris ensemble, ces trois apports permettent de reformuler la thèse de ce traité : le réel peut être lu comme un système régulatoire multi-échelle, où des processus locaux d’individuation, des chaînes d’actualisation et des cohérences d’ensemble ne forment pas trois ontologies différentes, mais trois façons de décrire une même dynamique de flux sous contraintes. 
[bookmark: __RefHeading___Toc97496_1543575209]3.5.1. Ce que signifie “ontologie régulatoire”
Nous pouvons maintenant préciser, sans excès de langage, ce que nous entendrons par ontologie régulatoire dans la suite du traité.
Il ne s’agit pas d’affirmer que « tout se règle » au sens où le réel poursuivrait un objectif caché ou tendrait spontanément vers un optimum. Il s’agit de poser le principe suivant :
Toute configuration réelle – physique, biologique, cognitive, sociale, symbolique –
sera décrite en fonction des conditions qui rendent possible sa persistance
au milieu de tensions, de flux et de perturbations.
Autrement dit, une ontologie régulatoire se demande, pour chaque configuration :
· quelles tensions elle porte : quels gradients, quels écarts, quelles charges la traversent ;
· quelles formes elle stabilise : quelles structures, quels cadres, quels invariants encadrent ces tensions ;
· quels mécanismes de maintien ou de réajustement permettent à l’ensemble de ne pas se dissoudre immédiatement.
Simondon fournit le schème de la prise de forme locale à partir d’un champ saturé ; quand Whitehead fournit le schème de la reprise temporelle de ces formes sous forme de séquences d’actualisation ; Bohm rappelle qu’aucune de ces opérations ne se déroule hors d’un contexte global de corrélations et de contraintes.
Dans ce cadre, parler d’« ontologie régulatoire » revient à dire :
· qu’il n’y a pas de forme sans conditions de viabilité,
· pas d’événement sans réajustement de ces conditions,
· pas de dynamique locale qui ne soit prise dans une architecture plus vaste de compatibilités et d’incompatibilités.
[bookmark: __RefHeading___Toc97498_1543575209]3.5.2. L’ontodynamique générative comme schème unifiant
Le nom d’ontodynamique générative désigne précisément ce schème unifié. Repris à partir des chapitres 1 et 2, il peut être formulé ainsi :
1. Le réel est décrit comme un flux traversé de gradients : des écarts d’intensité, de potentiel, de ressources, d’exposition, qui font naître des tensions.
2. Ces tensions s’inscrivent dans des formes – structures physiques, organismes, circuits, institutions, cadres symboliques – qui sélectionnent certaines trajectoires de transformation.
3. Ces formes, à leur tour, doivent être maintenues, ajustées, corrigées, parfois abandonnées, à mesure que les flux changent, que les gradients se déplacent, que de nouvelles incompatibilités apparaissent.
Il est alors possible, sans anticiper abusivement sur les chapitres suivants, de distinguer trois fonctions analytiques qui seront au cœur de la suite du traité :
· une fonction de structuration : ce qui donne une forme relativement stable aux tensions (structures, codes, architectures, schèmes) ;
· une fonction d’activation : ce qui met effectivement en jeu les gradients, les forces, les écarts, et les fait travailler dans ces formes ;
· une fonction de maintien et d’ajustement : ce qui rend la cohabitation entre formes et flux viable, en modulant les couplages, en corrigeant certaines dérives, en tolérant certaines variations.
Dans les chapitres 4, 5 et 6, ces trois fonctions recevront les noms :
· arcalité (fonction structurante),
· cratialité (fonction intensive, opérative),
· archicration (fonction régulatrice, de viabilité).
Ce ne sont pas trois « couches » supplémentaires ajoutées au réel, ni trois substances. Ce sont trois angles de description, dégagés à partir de l’économie générale du réel articulée au Chapitre 2, et des contraintes théoriques mises en place dans ce Chapitre 3 à partir de Simondon, Whitehead et Bohm.
On peut, pour conclure ce chapitre, situer la progression du traité de manière synthétique :
· Les Chapitres 1 et 2 ont posé un arrière-plan ontodynamique :
flux, gradients, tensions, contraintes, dissipations, émergences, stabilités métastables.
· Le Chapitre 3 a introduit trois points d’appui conceptuels (individuation, actualisation, holomouvement) qui fixent les exigences d’une lecture régulatoire : penser les formes comme issues de tensions ; penser les événements comme opérations de sélection ; penser les régimes d’ordre comme inscrits dans des contextes plus larges.
· Les Chapitres 4, 5 et 6 vont désormais reprendre ce cadre en le rendant opérationnel :
le Chapitre 4 décrira les différentes figures de l’arcalité (structures, invariants, cadres symboliques, attracteurs),
le Chapitre 5 analysera la cratialité (forces, gradients, intensités, foyers d’activation),
le Chapitre 6 développera la notion d’archicration (modes de stabilisation, architectures de rétroaction, conditions de viabilité).
À partir de là, les références à Simondon, Whitehead ou Bohm ne constitueront plus l’armature explicite de l’exposé. Elles resteront en arrière-plan comme réserves conceptuelles : des ressources pour tester, préciser ou limiter les usages que nous ferons des trois opérateurs.
Le traité peut ainsi changer de régime : après l’installation des principes d’une ontodynamique régulatoire, il entre dans l’analyse systématique des trois dimensions – arcalité, cratialité, archicration – qui permettront de construire, plus tard, une typologie rigoureuse des régimes d’ordre et, en particulier, des méta-régimes archicratiques.


[bookmark: __RefHeading___Toc24028_1543575209]Chapitre 4 — Arcalité : structures, formes, invariants
Les trois premiers chapitres ont posé le cadre général : un monde décrit en termes de flux, de gradients, de tensions, de dissipation et de stabilités métastables. Nous disposons désormais d’une grammaire minimale pour parler de processus : comment des différences s’installent, comment elles induisent des transformations, comment certaines configurations de circulation se maintiennent plus longtemps que d’autres. Ce vocabulaire reste cependant largement centré sur la dynamique. Il manque encore un terme pour désigner, dans cette dynamique même, tout ce qui fait tenir des formes et des cadres de référence.
Ce quatrième chapitre se consacre à cette dimension spécifique. Il ne s’agit plus seulement de dire qu’il existe des régimes de stabilité, mais de comprendre ce que cela signifie, pour un système, de disposer de structures qui orientent ses réponses possibles, qui condensent des histoires de transformations passées, qui servent de repères pour des transformations à venir. C’est cette dimension que nous nommerons arcalité : non pas une substance mystérieuse, mais le nom collectif des dispositifs de stabilisation qui encadrent le jeu des tensions et des flux, depuis les symétries physiques jusqu’aux institutions et aux systèmes de signes.
On peut préciser ici le statut du mot. « Arcalité » est un néologisme construit sur la racine arc- / arch-, qui renvoie à la famille de termes archè, archeion, architecture, c’est-à-dire à l’idée d’armature, de principe organisateur et de cadre de tenue, et sur le suffixe « -alité », emprunté au lexique philosophique (virtualité, actualité, factualité), qui désigne une dimension ou un régime plutôt qu’une substance. Le choix de arc- plutôt que archi- vise à marquer cette orientation structurelle : il s’agit de penser des dispositifs de soutien, de cadrage et de stabilisation, plutôt que d’évoquer une supériorité hiérarchique ou un “degré maximal”. Le terme sert à nommer de façon compacte la fonction de stabilisation structurelle mise en évidence par l’ontodynamique du chapitre 2, quel que soit le domaine considéré (physique, biologique, technique, social ou symbolique).
Le terme d’arcalité ne prétend pas désigner une couche supplémentaire de réalité, mais un schème de description : une manière de lire des configurations très diverses – physiques, biologiques, sociales, symboliques – à travers le motif commun de la stabilisation de possibles. Son usage reste donc résolument reconstructif : il ne remplace pas les théories locales, il propose un langage pour comparer leurs manières de traiter le couple flux / structure.
Parler d’arcalité, ce n’est donc pas ajouter un niveau d’être au-dessus des processus, ni réhabiliter discrètement une métaphysique de la chose immuable. C’est décrire, à l’intérieur même de l’ontodynamique, les structures durables qui résultent de trajectoires de dissipation répétées et qui, une fois installées, restreignent, orientent ou facilitent certaines autres trajectoires. Une orbite stable, une architecture tissulaire, un protocole technique, une norme juridique, un canon iconographique ou un schème cognitif peuvent ainsi être abordés sous un même angle : chacun condense des possibilités, ferme certains chemins, en rend d’autres immédiatement disponibles.
Le présent chapitre dépliera cette idée en trois temps : d’abord en examinant l’arcalité comme formation de structures (formes, invariants, stabilités) dans des milieux hétérogènes ; puis comme organisation symbolique (cadres, repères, schèmes qui stabilisent le sens et l’expérience) ; enfin comme architecture de possibles (attracteurs, métastabilités, paysages de potentiel) qui orientent les trajectoires d’un système sans les déterminer absolument. Autrement dit, il s’agit de préciser ce que signifie, dans un monde de processus, que certaines configurations deviennent des références durables – des formes à partir desquelles le réel pourra, plus loin, être mis en tension et en régulation.
[bookmark: __RefHeading___Toc24030_1543575209]4.1. Stabiliser le flux
Pour parler d’arcalité, il ne suffit pas de constater qu’un système est « relativement stable ». Tout ordre quelque peu durable – un tourbillon, une habitude, une institution – manifeste déjà une forme de maintien dans le temps. Ce que nous cherchons à isoler ici est plus précis : la manière dont certaines stabilités deviennent des références structurantes, capables d’orienter durablement les transformations ultérieures. Autrement dit, l’arcalité ne désigne pas n’importe quelle stabilité, mais des stabilités qui se transforment en cadres de contrainte pour d’autres processus.
On dira qu’une configuration présente une dimension arcale lorsqu’elle satisfait au moins trois critères :
1. Durée relative
Elle persiste sur une échelle de temps significative par rapport aux processus qui la traversent. Précisons : une fluctuation de température qui s’annule en une fraction de seconde n’est pas, à ce niveau, une arcalité ; par contre, une structure cristalline qui se maintient pendant des millions d’années, une règle grammaticale qui traverse plusieurs générations, une architecture institutionnelle qui se prolonge malgré les alternances politiques en offrent des exemples typiques.
2. Fonction de référence
Elle sert de point d’appui à d’autres opérations : calculs, circulations, décisions, anticipations. De sorte qu’une orbite stable permet de prédire la position d’un astre ; un plan de ville organise les flux de circulation ; une catégorie juridique (contrat, propriété, responsabilité) rend certaines actions intelligibles et justiciables. Dans tous ces cas, la structure ne se contente pas d’« être là » : elle est utilisée comme repère.
3. Réduction des possibles
Elle restreint l’espace des trajectoires accessibles. Ainsi, un réseau de canaux impose certaines routes à l’eau de pluie ; la morphologie d’un organisme limite les postures et les mouvements possibles ; un système de classement administratif conditionne les types de dossiers, de demandes et de réponses envisageables.
Une arcalité ne se définit pas seulement par sa forme, mais par l’ensemble des chemins qu’elle ferme ou qu’elle ouvre.
Ces trois traits permettent de distinguer l’arcalité d’autres notions voisines. Une simple stabilité peut n’être que la conséquence contingente d’un état de fait (un alignement momentané de paramètres) sans devenir cadre de référence pour d’autres processus. Une simple structure descriptive peut être repérée par l’observateur (un motif, une corrélation statistique) sans jouer effectivement de rôle contraignant dans le fonctionnement du système. L’arcalité commence là où une configuration stable devient opératoire : elle intervient dans la manière dont le système traite ses tensions.
Quelques micro-scènes suffisent à fixer l’intuition :
· Dans un paysage, un sentier tracé par le passage répété des corps ne se réduit pas à une zone un peu plus tassée que le reste du terrain. Il devient un chemin : il rend certaines trajectoires plus probables, en rend d’autres coûteuses ou improbables. Tant qu’il est emprunté, il fonctionne comme arcalité spatiale.
· Dans une langue, une tournure grammaticale n’est pas seulement une régularité repérable dans un corpus. Dès lors qu’elle est apprise, transmise, corrigée, elle organise la production d’énoncés : elle constitue une arcalité cognitive et symbolique.
· Dans un collectif, un protocole de réunion (ordre du jour, tours de parole, modalités de décision) ne se confond pas avec la simple habitude de se retrouver. Il structure les prises de parole, distribue les possibilités d’intervention, stabilise certains formats de conflit et en rend d’autres improbables : c’est une arcalité institutionnelle.
Une première caractérisation de l’arcalité peut ainsi être formulée :
une arcalité est une stabilisation qui, en condensant des trajectoires passées, fonctionne comme contrainte et comme repère pour des trajectoires futures. Elle condense de l’histoire (des séquences de dissipation déjà parcourues) et, simultanément, configure un paysage de possibles (des voies de résolution de tension désormais privilégiées).
Dans les sections suivantes, cette idée sera dépliée de trois manières complémentaires : d’abord en examinant comment des formes et des invariants se constituent comme structures de référence (4.2) ; puis en analysant les cadres symboliques et schèmes cognitifs qui stabilisent le sens et l’expérience (4.3) ; enfin en décrivant l’arcalité comme architecture de possibles – attracteurs, métastabilités et paysages de potentiel – qui orientent les trajectoires d’un système sans les déterminer entièrement (4.4).
[bookmark: __RefHeading___Toc24032_1543575209]4.2. Arcalité comme formation de structures : formes, invariants, stabilités
L’arcalité se manifeste d’abord là où certains régimes de circulation cessent d’être de simples épisodes pour devenir des structures repérables : formes géométriques, organisations matérielles, architectures institutionnelles, schèmes symboliques. Il s’agit, dans cette section, de déplier cette dimension la plus élémentaire de l’arcalité : comment un champ de possibles saturé de tensions se resserre en configurations stables, comment certaines d’entre elles acquièrent le statut d’invariants au sein de dynamiques plus larges, et comment ces structures condensent la mémoire de processus passés.
[bookmark: __RefHeading___Toc24034_1543575209]4.2.1. La forme comme réduction d’un espace de possibles
Du point de vue ontodynamique, une forme n’est pas d’abord une silhouette ou un contour visible. C’est une réduction effective d’un espace de possibles : parmi toutes les trajectoires qu’un système pourrait parcourir, certaines deviennent pratiquement exclues, d’autres privilégiées, quelques-unes routinisées. L’arcalité désigne très précisément cette opération de réduction.
On dira qu’il y a forme lorsque, dans un champ de tensions et de gradients, l’espace des trajectoires effectivement empruntées cesse d’être indifférencié et se restreint à un sous-ensemble stabilisé de trajectoires répétables, compatible avec le maintien du système dans un certain intervalle de conditions.
Cette intuition, que Simondon formule en parlant de passage d’un milieu métastable à une configuration individuée, peut être généralisée à plusieurs échelles :
· au niveau physico-chimique, une molécule est une solution structurelle à des compatibilités et incompatibilités de liaisons ;
· au niveau astronomique, une orbite stable est une solution gravitationnelle qui restreint la gamme des trajectoires possibles d’un corps autour d’un autre ;
· au niveau linguistique, un mot est une solution symbolique qui contraint la manière de découper et de nommer un champ d’expérience ;
· au niveau social, une règle de succession ou un mode de propriété sont des solutions normatives à des tensions de transmission, de légitimité, de reconnaissance.
Dans tous ces cas, l’arcalité correspond au moment où un certain régime de dissipation, rejoué un grand nombre de fois sous des contraintes relativement stables, cesse d’être pure variabilité pour devenir structure de référence : on ne part plus d’un champ de possibles indifférencié, on part d’une forme déjà là, qui pré-oriente les résolutions ultérieures de tension.
[bookmark: __RefHeading___Toc98244_1543575209]4.2.2. L’invariant comme stabilité dynamique
Parmi les formes arcales, certaines se distinguent par leur degré de constance : ce sont les invariants. Un invariant n’est pas une immobilité ; c’est une propriété qui se maintient à travers des transformations. La physique contemporaine, à la suite des travaux de Noether, a montré que de nombreux invariants (énergie, quantité de mouvement, charge, etc.) peuvent être compris comme le corrélat de symétries : ce qui ne change pas lorsque certaines transformations sont appliquées au système.
Cette perspective est transposable, de façon analogique, à d’autres domaines :
· en morphogenèse, des proportions, des axes, des rapports de taille se maintiennent à travers des cycles de croissance ;
· en grammaire, des régularités de construction résistent à la variation des usages ;
· dans un ordre juridique, certains principes (par exemple la distinction personne/chose, ou la notion de responsabilité) traversent des réformes successives.
Dans le cadre du traité, nous appellerons invariants les propriétés arcales qui :
1. se conservent à travers des séries de transformations (spatiales, temporelles, contextuelles) ;
2. jouent un rôle organisateur dans la manière dont ces transformations restent compatibles avec la cohérence du système.
Autrement dit, l’invariant est une stabilité dynamique : ce qui, dans un régime d’ordre, ne change pas tout en autorisant du changement. Il traduit une économie du flux : le système n’a pas à « renégocier » entièrement ses conditions d’existence à chaque variation ; il dispose de repères stables qui simplifient la gestion de nouvelles tensions.
L’arcalité pourra ainsi être décrite, à ce niveau, comme le régime des invariants : l’ensemble des propriétés qui, parce qu’elles demeurent, rendent possible une histoire qui ne soit ni répétition pure, ni dérive incohérente.
[bookmark: __RefHeading___Toc98246_1543575209]4.2.3. La structure comme mémoire du flux
Si une forme réduit un espace de possibles et si un invariant stabilise certaines propriétés à travers le changement, une structure arcale peut être comprise, en un troisième sens, comme une mémoire condensée de processus passés.
Quelques exemples permettent d’en préciser la portée :
· un massif rocheux porte la trace de refroidissements, de compressions, de fractures, de circulations fluides : sa structure cristalline, ses plis, ses failles condensent des séries de transformations géophysiques ;
· l’organisation anatomique d’un organisme résulte d’une histoire évolutive et développementale : elle retient, dans une configuration viable, des milliers d’échecs éliminés et de bifurcations sélectionnées ;
· une institution incorpore des décisions, des conflits, des compromis, des réformes : règlements, organigrammes, procédures sont les couches visibles de cette sédimentation ;
· un symbole, un récit canonique, un théorème mathématique cristallisent des usages, des controverses, des raffinements conceptuels qui peuvent s’étendre sur des siècles.
Dans tous ces cas, l’arcalité se donne comme trace organisée : ce qui est présent maintenant ne se comprend qu’en tant qu’il résume, dans une forme compacte, un ensemble de trajectoires dissipatives antérieures. Elle a donc une double portée :
1. Ontologique : elle fournit au système un cadre de stabilité, une manière de rester identique à travers la variation ;
2. Historique : elle encode des décisions, des bifurcations, des exclusions, des coûts déjà payés, qui conditionnent les réponses possibles aux tensions futures.
Dire que l’arcalité est « mémoire du flux » ne signifie pas que chaque structure raconterait toute son histoire, mais qu’elle contraint les devenirs possibles en vertu d’histoires déjà inscrites. Ainsi, un paysage de vallées et de crêtes est la marque, à un moment donné, de ce qui a été effectivement érodé, compacté, soulevé. De même, un ordre normatif ou un agencement technique ne sont pas de simples présents : ce sont des coupes dans un devenir, à partir desquelles d’autres devenirs seront rendus plus ou moins praticables.
La suite du chapitre approfondira cette dimension mémorielle en la déplaçant vers les registres symbolique et dynamique : cadres de sens (4.3) et paysages de potentiel (4.4) seront décrits comme des formes arcales particulières, où l’histoire condensée des flux passés sert directement de matrice à la gestion des tensions à venir.
[bookmark: __RefHeading___Toc24040_1543575209]4.3. Arcalité symbolique : cadres, repères, schèmes
La dimension arcale ne se limite pas aux structures matérielles ou biologiques. Elle concerne aussi les formes stabilisées du sens : découpages du monde, classifications, récits, systèmes de signes, qui rendent l’expérience partageable et les interactions prévisibles. On parlera alors d’arcalité symbolique pour désigner l’ensemble des dispositifs par lesquels une collectivité stabilise ce qui compte, ce qui vaut, ce qui est pensable ou impensable dans un certain monde vécu.
Dans le registre social et politique, il faut souligner que les arcalités ne sont jamais neutres : stabiliser un cadre symbolique ou institutionnel, c’est toujours stabiliser certaines asymétries, certains rapports de force, certains régimes de visibilité et d’invisibilité. Lire ces structures comme des arcalités ne revient donc pas à les naturaliser, mais à en éclairer le mode de fonctionnement : ce sont des sédimentations de conflits et de sélections, non de simples états de fait axiologiquement neutres, non des évidences naturelles.
[bookmark: __RefHeading___Toc98248_1543575209]4.3.1. Les cadres symboliques comme arcalités de sens
Les sociétés humaines ne se contentent pas de subir des environnements physiques ; elles se dotent de cadres symboliques qui organisent l’expérience. Un cadre symbolique, au sens le plus général, est un ensemble relativement stable de distinctions, de récits et de valeurs qui :
· découpent le continu de l’expérience en domaines pertinents (ciel / terre, pur / impur, sacré / profane, privé / public, etc.) ;
· distribuent les intensités (ce qui importe beaucoup, peu, pas du tout) ;
· hiérarchisent les valeurs (noble / vulgaire, juste / injuste, digne / indigne) ;
· préfigurent les actions possibles (ce qu’il est normal de faire, ce qui ne se fait pas) ;
· orientent les anticipations (ce que l’on attend de soi, des autres, du monde).
Les grandes cosmologies religieuses, les schémas classificatoires étudiés par l’ethnologie, les systèmes juridiques, les mathématiques elles-mêmes, peuvent être lus comme des arcalités de sens : des architectures symboliques suffisamment stables pour servir de référence durable à une collectivité. Le calendrier, par exemple, n’est pas un simple outil de mesure du temps, mais une structure arcale qui articule saisons, fêtes, obligations, dettes, mémoires ; un code juridique ne se réduit pas à une liste de règles, mais fixe, dans des catégories durables, ce qui compte comme dommage, faute, réparation, droit.
Dans cette perspective, l’arcalité symbolique n’est pas un supplément immatériel au réel : elle désigne les conditions formelles de lisibilité d’un monde. Ce que l’on appelle souvent « culture », « tradition », « vision du monde » peut ainsi être relu comme un ensemble de contraintes arcales : des formes stabilisées qui encadrent la manière dont des tensions économiques, politiques, affectives, religieuses pourront ou non être formulées, interprétées, prises en charge.
[bookmark: __RefHeading___Toc98250_1543575209]4.3.2. Schèmes cognitifs et invariants mentaux
À une autre échelle, l’arcalité symbolique a une dimension cognitive. Du point de vue de la philosophie comme des sciences de l’esprit, penser consiste à déployer des structures d’anticipation relativement stables.
Les analyses de Kant sur les catégories et les formes a priori de la sensibilité, les travaux de Piaget sur les schèmes d’action et de pensée, la phénoménologie des horizons de perception (Husserl), comme les modèles contemporains de cerveau prédictif (Friston, Clark), convergent sur un point : un sujet ne rencontre pas un flux brut d’événements, mais un monde déjà structuré par :
· des catégories (objet, cause, nombre, personne…) ;
· des schèmes (manières routinisées de saisir une situation) ;
· des prototypes et des scripts (figures typiques, scénarios d’interaction) ;
· des grilles perceptives (ce qui est immédiatement saillant, ce qui est relégué au fond) ;
· des invariants mentaux (ce qui est tenu pour stable à travers les variations d’angle, de contexte, de formulation).
Ces éléments jouent, au niveau individuel ou collectif, le rôle d’arcalités cognitives : ce sont des structures durables qui orientent la perception, la mémoire, l’inférence, la décision. Ils réduisent l’immense espace de possibles interprétatifs à un sous-ensemble gérable et cohérent : on ne réinvente pas, à chaque rencontre, ce que c’est qu’un visage, une promesse, une menace, un chemin, un argument.
Dans le cadre de l’ontodynamique, la cognition peut donc être relue comme un cas particulier d’arcalité : une manière d’inscrire, dans des architectures neuronales, linguistiques et pratiques, des formes d’attente qui rendent le flux d’expérience traitable, comparables d’un moment à l’autre, transmissible à d’autres.
[bookmark: __RefHeading___Toc98252_1543575209]4.3.3. Symboles comme attracteurs de haute intensité
Enfin, au sein de ces arcalités symboliques et cognitives, certains éléments jouent un rôle concentré : ce sont les symboles au sens fort. On appellera symbole une configuration de signes qui fonctionne comme attracteur de signification dans un champ culturel donné :
· il condense une multiplicité d’expériences, de récits, d’affects ;
· il stabilise une interprétation dominante tout en laissant place à des variations ;
· il résiste au changement brutal, parce qu’un grand nombre de pratiques et de croyances s’y sont attachées ;
· il organise des comportements, des appartenances, des décisions.
Une croix, un croissant, un masque rituel, un drapeau, un logo d’entreprise, une équation canonique, un motif musical, un thème mythologique récurrent, une figure héroïque ou martyre : autant de formes symboliques qui, dans des contextes très différents, fonctionnent comme nœuds arcaux du sens. Autour d’elles, des interprétations se nouent, des engagements se distribuent, des tensions se cristallisent.
On peut alors dire que les symboles sont des arcalités de haute intensité : des points où l’histoire condensée d’un collectif (conflits, réconciliations, espérances, interdits) se trouve inscrite dans une forme brève, facilement mobilisable, difficile à déplacer. Ils prolongent, dans l’espace du sens, ce que les attracteurs et les invariants assurent dans l’espace des dynamiques matérielles : une manière de rendre certains parcours plus probables, certains écarts plus coûteux, certains basculements possibles.
L’arcalité symbolique, sous ses trois faces — cadres, schèmes, symboles — fournit ainsi la charpente de ce que les chapitres ultérieurs traiteront comme régimes d’ordre : sans ces structures stabilisées du sens et de l’attente, les tensions sociales, politiques, techniques ne pourraient ni être nommées, ni être prises en charge, ni même être perçues comme tensions.
[bookmark: __RefHeading___Toc24048_1543575209]4.4. Arcalité dynamique : attracteurs, métastabilités, paysages de potentiel
Les sections précédentes ont insisté sur les structures déjà constituées (formes, invariants, cadres symboliques). Il reste à préciser un aspect plus discret mais décisif de l’arcalité : son versant dynamique. Autrement dit, non plus seulement les formes effectivement actualisées, mais l’architecture des possibles qu’elles dessinent : attracteurs, bassins d’attraction, seuils de bascule. C’est cette arcalité « en creux » — inscrite dans l’espace des trajectoires plutôt que dans un objet donné — que cette section prend pour objet.
Lorsque nous parlons d’“attracteurs” ou de “paysages de potentiel” à propos de systèmes sociaux ou symboliques, il s’agit d’analogies structurales, et non de l’affirmation que ces systèmes obéiraient formellement aux mêmes équations que des systèmes physiques. Le vocabulaire des systèmes dynamiques sert ici de matrice pour décrire des régimes de stabilité relative et de transitions, non pour réduire le social à la physique.
[bookmark: __RefHeading___Toc98254_1543575209]4.4.1. Attracteurs : l’arcalité dans l’espace des trajectoires
On appellera attracteur, dans le cadre le plus général des systèmes dynamiques, un ensemble de configurations vers lequel convergent, à long terme, les trajectoires d’un système pour un large éventail de conditions initiales. Loin de désigner un « but » ou une « intention », l’attracteur exprime la conséquence combinée des équations de mouvement et des contraintes du système : quelles configurations restent effectivement durables, quelles autres se révèlent fugaces ou instables.
Dans ce sens, un attracteur est une forme arcale distribuée dans l’espace des possibles. Il décrit une organisation des trajectoires, non une figure isolée. Selon les cas, ces attracteurs peuvent être ponctuels (convergence vers un état fixe), périodiques (cycles limités), quasi périodiques ou chaotiques (attracteurs dits « étranges »), multiples, avec des bassins d’attraction distincts.
Quelques exemples minimalement schématiques suffisent à ancrer ces notions :
· un pendule amorti converge vers une position d’équilibre : la verticale inférieure joue ici le rôle d’attracteur ponctuel ;
· certaines réactions chimiques oscillantes (type Belousov–Zhabotinsky) décrivent des cycles réguliers de concentration : le cycle lui-même est l’attracteur ;
· un système atmosphérique peut présenter des régimes quasi stationnaires (blocs, vortex, oscillations) qui, sans se répéter à l’identique, restent confinés dans une région de l’espace des états : attracteur chaotique.
Du point de vue de l’arcalité, l’intérêt est le suivant :
une même structure matérielle (même fluide, même milieu chimique, même réseau) peut supporter plusieurs attracteurs possibles, selon les paramètres et les contraintes ; la « forme » effective, à un moment donné, n’est qu’un cas particulier dans un paysage d’organisations possibles. L’arcalité dynamique désigne précisément cette architecture d’attracteurs et de bassins, c’est-à-dire la manière dont un système est disposé à stabiliser certaines trajectoires plutôt que d’autres.
On peut ainsi relire des phénomènes déjà évoqués sous cet angle :
· une langue, envisagée comme système socio-cognitif, présente des attracteurs d’usage (structures syntaxiques, constructions figées, registres) vers lesquels tendent les pratiques ordinaires ;
· un écosystème, soumis à des pressions externes, peut admettre plusieurs régimes stables (forêt fermée, savane, friche dégradée) qui fonctionnent comme attracteurs alternatifs ;
· un ordre institutionnel offre des attracteurs de comportement (routines administratives, formats de décision, styles de conflit) qui organisent les trajectoires possibles des acteurs.
Dans tous ces cas, l’arcalité n’est pas seulement ce qui « est déjà là » sous forme de structures visibles ; elle est aussi ce qui se lit dans la topologie des trajectoires possibles.
[bookmark: __RefHeading___Toc98256_1543575209]4.4.2. Métastabilité et pluralité des régimes possibles
Une arcalité n’est presque jamais absolument stable. Dans le cadre ontodynamique adopté ici, les configurations observables sont conçues comme métastables : elles se maintiennent dans certaines plages de paramètres, mais peuvent céder, bifurquer ou être remplacées au-delà de certains seuils.
On peut, à ce titre, distinguer plusieurs traits caractéristiques :
· Plage de validité : un attracteur ne joue son rôle stabilisateur que pour une certaine gamme de contraintes (intensité des gradients, conditions aux limites, rythme des perturbations).
Un organisme régule sa température dans une plage limitée ; un marché financier reste dans un régime « ordinaire » tant que certains indicateurs restent dans des bornes ; un ordre juridique supporte un certain niveau de contestation avant reconfiguration.
· Seuils de bifurcation : au-delà de certains points critiques, la dynamique bascule vers un autre attracteur. Des transitions écologiques brutales (eutrophisation d’un lac, désertification) illustrent de tels changements de bassin ; de même, certaines crises sociales déplacent un système politique d’un régime de stabilité à un autre (changement constitutionnel, recomposition durable des alliances).
· Coexistence de régimes : plusieurs attracteurs peuvent coexister pour un même système, de sorte que de petites variations initiales conduisent à des trajectoires de long terme très différentes. Des modèles de développement embryonnaire (canalisation au sens de Waddington), des phénomènes de multistabilité perceptive, ou encore des trajectoires économiques divergentes à partir de conditions techniques proches témoignent de cette pluralité.
Lire l’arcalité sous l’angle de la métastabilité, c’est donc insister sur le fait que :
· les structures ne sont pas des « états finaux », mais des régimes de tenue conditionnels ;
· ces régimes peuvent être multiples, hiérarchisés, emboîtés ;
· les systèmes passent parfois d’un attracteur à un autre par franchissement de seuils, et non par simple continuité lisse.
L’arcalité dynamique est ainsi ce qui organise non seulement la stabilité effective, mais aussi la possibilité de transitions entre stabilités, c’est-à-dire la manière dont les transformations de contraintes modifient la carte des régimes accessibles.
[bookmark: __RefHeading___Toc98258_1543575209]4.4.3. Paysages de potentiel : cartographier les régimes arcaux
Pour décrire cette architecture de possibles, la métaphore du « paysage de potentiel » s’est imposée dans plusieurs domaines (physique statistique, biologie du développement, théorie des systèmes complexes). Sans entrer dans les détails formels, on peut en retenir quelques traits conceptuels simples :
· on représente l’espace des configurations possibles d’un système comme une topographie abstraite ;
· les vallées correspondent aux attracteurs (configurations vers lesquelles les trajectoires ont tendance à converger) ;
· les crêtes et cols correspondent à des seuils de bifurcation ou à des configurations instables ;
· la profondeur relative des vallées, la hauteur des crêtes et la connectivité du paysage renseignent sur la robustesse des régimes et la facilité des transitions.
Dans ce cadre, l’arcalité peut être décrite comme la forme du paysage de potentiel associé à un système donné : distribution des bassins d’attraction, relief des seuils, possibilité ou non de « franchir » certains passages sous l’effet de tensions accrues, de perturbations répétées ou de reconfigurations internes.
Quelques analogies permettent de voir comment cette approche vaut à des échelles très différentes :
· pour un système physico-chimique, le paysage de potentiel encode les minima d’énergie vers lesquels tendent les configurations moléculaires ;
· pour un organisme en développement, il encode les trajectoires morphogénétiques dominantes et les bifurcations possibles entre types de forme (organes, tissus, architectures globales) ;
· pour un collectif humain, on peut parler de paysage institutionnel et symbolique : certains régimes d’organisation (formes d’État, modes de production, arrangements normatifs) constituent des vallées plus ou moins profondes, plus ou moins accessibles, qui orientent les trajectoires historiques possibles sans les déterminer intégralement.
L’intérêt, pour l’archicratie, est double :
1. Cette manière de parler de paysages arcaux permet de penser les régimes d’ordre non comme des blocs isolés, mais comme des zones de stabilité relatives dans un ensemble de possibles plus vaste.
2. Elle fournit un langage pour décrire les opérations par lesquelles des acteurs individuels ou collectifs modifient ce paysage : en creusant de nouvelles vallées (création de structures), en relevant d’anciennes (désactivation de formes), en abaissant des cols (ouverture de transitions).
Ainsi comprise, l’arcalité dynamique ne se réduit pas à la présence de formes stables ; elle désigne la configuration globale de ce qui peut devenir stable, se maintenir, se transformer ou disparaître dans un monde décrit comme ensemble de flux sous contraintes. C’est cette configuration — faite de vallées, de seuils et de bifurcations — que les chapitres ultérieurs devront prendre en compte lorsqu’ils analyseront les différents régimes d’ordre archicratiques.
[bookmark: __RefHeading___Toc24056_1543575209]4.5. Arcalité comme premier pilier de la dynamique du réel
Au terme de ce chapitre, on peut rassembler sous le nom d’arcalité l’ensemble des dispositifs par lesquels un système stabilise quelque chose de lui-même : des structures matérielles qui fixent des rapports (cristaux, molécules, architectures), des formes biologiques qui se reproduisent (organismes, tissus, morphologies), des cadres symboliques qui ordonnent le sens (langues, cosmologies, théories), des régimes dynamiques qui organisent les trajectoires possibles (attracteurs, bassins, paysages de potentiel).
L’arcalité nomme donc la dimension de stabilité à travers laquelle un monde devient descriptible, habitable, transmissible. Là où les chapitres précédents insistaient sur les tensions, les dissipations et les métastabilités, l’arcalité concentre ce qui, dans ces processus, s’est suffisamment répété pour devenir référence : formes de cristallisation, systèmes de repérage, habitudes d’organisation, reliefs durables dans l’espace des possibles.
Dans cette perspective, chaque arcalité peut être lue comme une mémoire condensée de flux : un rocher garde la trace de contraintes thermiques et mécaniques anciennes ; une structure cellulaire encode une longue histoire de tri morphogénétique ; une institution porte la sédimentation de décisions, de conflits, de compromis réitérés ; une figure symbolique compacte des usages multiples en un motif reconnaissable.
Loin de s’opposer au devenir, l’arcalité en est la forme survivante : ce qui, après coup, enregistre et prolonge des séries de dissipations qui ont cessé d’être improvisées pour devenir quasi automatiques.
Pour autant, cette dimension ne suffit pas à elle seule à décrire la dynamique du réel. Un monde entièrement arcalisé, réduit à des structures sans écarts, ne laisserait plus place à l’individuation, à l’événement, à la création de nouvelles formes. À l’inverse, un monde qui ne serait que variations de gradients et fluctuations sans consolidation ne produirait ni invariants, ni cadres de sens, ni régimes d’ordre minimaux. Ce traité suppose au contraire que toute configuration viable articule au moins trois aspects :
· des formes stabilisées (arcalité), qui fournissent des repères, des contraintes, des paysages de possibles ;
· des intensités actives (cratialité), par lesquelles des écarts sont produits, entretenus, amplifiés ou détournés ;
· des opérations de tenue (archicration), par lesquelles ces formes et ces forces restent, pour un temps, compatibles.
Ce chapitre a isolé le premier de ces aspects, en montrant comment l’arcalité organise le versant stabilisateur de l’ontodynamique : inscription des invariants, constitution de cadres symboliques, structuration des attracteurs. Le chapitre suivant abordera la cratialité comme dimension intensive des gradients et des écarts productifs, avant que l’archicration ne soit décrite, plus loin, comme l’ensemble des régimes de viabilité grâce auxquels des mondes parviennent – ou échouent – à composer avec leurs propres formes et leurs propres forces.


[bookmark: __RefHeading___Toc24058_1543575209]Chapitre 5. Cratialité : forces, flux, gradients
Le chapitre précédent a isolé, sous le nom d’arcalité, tout ce qui, dans un monde de flux sous contraintes, se stabilise en structures durables : formes, invariants, cadres symboliques, paysages de potentiel. Nous avons décrit comment des trajectoires de dissipation, rejouées et consolidées, finissent par dessiner des repères qui orientent les possibles. Mais aucune de ces structures ne se forme, ne se maintient ni ne se transforme sans écarts : gradients, tensions, déséquilibres, divergences qui sollicitent les formes existantes et en font émerger de nouvelles. Ce cinquième chapitre prend pour objet cette autre face de l’ontodynamique : la dimension intensive et différentielle des systèmes, que nous appellerons cratialité.
Par « cratialité », nous n’entendons ni une substance mystérieuse ni un sujet caché qui déciderait, depuis les coulisses, du devenir des choses. Le terme désigne plus sobrement la capacité qu’a un système de produire, de soutenir et de moduler des différences : différences de niveau d’énergie, de concentration chimique, de charge électrique, de pression, mais aussi écarts d’information, dissonances cognitives, tensions d’intérêts, asymétries de position. Là où ces écarts ne sont pas immédiatement annulés, mais conservés, amplifiés ou détournés pour engendrer des organisations inédites, nous dirons qu’une dimension cratiale est à l’œuvre. Un vortex qui se nourrit d’un gradient thermique, une cellule qui transforme un déséquilibre chimique en travail métabolique, un cerveau qui convertit une erreur de prédiction en apprentissage, un collectif qui réoriente ses institutions sous l’effet d’un conflit : autant de figures où des tensions deviennent moteurs d’individuation.
On peut préciser ici, comme pour arcalité, le statut du mot. « Cratialité » est un néologisme construit sur le radical crat- issu du grec kratos, qui renvoie à l’idée de force, de puissance effective, de capacité à l’emporter, et sur le suffixe « -alité », emprunté au lexique philosophique qui désigne un régime ou une dimension. Le choix de crat- le distingue à la fois de la simple “force” physique – trop étroite – et des usages juridico-politiques de kratos (comme dans démocratie, aristocratie), trop directement associés à des formes instituées de domination. La cratialité n’est ni la “force brute” d’un champ énergétique, ni le “pouvoir” au sens étroit des institutions d’État : elle nomme, de manière transversale, la dimension différentielle des systèmes, c’est-à-dire leur aptitude à organiser des écarts, à les redistribuer et à en faire, à toutes les échelles, une ressource d’individuation.
Cette notion s’inscrit dans une constellation théorique déjà dense : généalogie nietzschéenne des forces, analyses foucaldiennes du pouvoir comme productivité, théorie simondonienne de la tension préindividuelle, pensée deleuzienne de la différence d’intensité. Il ne s’agit pourtant pas ici de proposer une énième théorie du pouvoir au sens politique restreint, ni de psychologiser la cratialité en la ramenant à une “volonté de puissance”. La cratialité généralise un motif plus élémentaire : dans tout système hors équilibre, il existe des écarts disponibles, et ce système est d’autant plus cratial qu’il sait les organiser, les distribuer, les convertir en structures nouvelles plutôt que les laisser se dissiper sans reste.
Ainsi comprise, la cratialité se distingue nettement de l’arcalité sans s’y opposer terme à terme. L’arcalité désigne les dispositifs de stabilisation – formes, invariants, cadres symboliques, attracteurs –, la cratialité désigne les dynamiques par lesquelles ces formes sont sollicitées, ployées, déplacées, parfois débordées. Aucun invariant ne se maintient sans flux qui le traversent, aucune institution ne dure sans tensions qu’elle absorbe ou reconfigure, aucun paysage de potentiel ne reste identique sous l’effet de perturbations récurrentes. D’un point de vue ontodynamique, la cratialité est le nom donné à cette puissance d’écart qui empêche un monde structuré de se figer en pur conservatisme : elle est la dimension par laquelle des formes peuvent encore donner lieu à du devenir.
Le présent chapitre déplie cette idée en plusieurs étapes. Il commence par caractériser la cratialité comme puissance différentielle du réel, en la définissant positivement comme moteur d’écarts constructifs plutôt que comme simple négativité (5.1). Il la confronte ensuite à la lecture foucaldienne du pouvoir, afin de montrer comment des foyers de cratialité produisent des comportements, des savoirs et des institutions plutôt qu’ils ne se bornent à les limiter (5.2). Il articule cette notion aux régimes d’énergie, d’information et de variance qui structurent les systèmes physiques, biologiques et cognitifs (5.3), puis la relie, avec Simondon, aux opérations de transduction qui portent des formes à travers des milieux chargés de tensions (5.4). Il déplace enfin l’analyse vers les configurations relationnelles et les réseaux – chez Whitehead, Barad et d’autres – pour penser la cratialité comme propriété des agencements plutôt que des entités isolées (5.5), avant de récapituler la place de cette dimension dans l’édifice général : moteur du devenir en tension constitutive avec l’arcalité (5.6), et déjà orientée vers les régimes de viabilité que le chapitre 6 déploiera sous le nom d’archicration.
[bookmark: __RefHeading___Toc24062_1543575209]5.1. La cratialité comme puissance différentielle du réel
Après avoir dégagé l’arcalité comme ensemble des structures qui stabilisent des rapports, il faut maintenant caractériser ce qui, au cœur de ces mêmes structures, entretient des écarts, redistribue des intensités, ouvre de nouvelles trajectoires. C’est ce versant que désigne la cratialité : la dimension par laquelle un système ne se contente pas de persister, mais exploite des gradients, supporte des tensions, transforme des différences en opérations effectives.
On peut dire, en première approximation, qu’un système manifeste de la cratialité lorsqu’il conserve en lui des marges d’écart mobilisables : des différences de potentiel, de pression, d’information, de position, qui ne se résorbent pas aussitôt mais servent de ressort à de nouvelles organisations. La cratialité n’ajoute rien du dehors à l’arcalité ; elle désigne la manière dont des formes stabilisées se trouvent traversées, sollicitées, réorientées par des intensités qui ne cessent de les travailler.
[bookmark: __RefHeading___Toc98260_1543575209]5.1.1. Affirmation, intensité, divergence
Le vocabulaire de la force et du pouvoir est lourdement chargé d’images réactives : contrainte, interdiction, domination. Dans le cadre qui est le nôtre, il s’agit d’en déplacer l’accent. La cratialité renvoie d’abord à une puissance d’affirmation : capacité d’un système à faire quelque chose de ce qui le traverse, à convertir des contraintes en trajectoires nouvelles, à prolonger des tensions en bifurcations organisées.
Cette intuition trouve plusieurs appuis philosophiques. Nietzsche insiste sur le fait qu’une force se reconnaît à ce qu’elle interprète, hiérarchise, transforme d’autres forces. Foucault montre que le pouvoir fabrique des corps, des disciplines, des régimes de vérité. Deleuze thématise les intensités comme différences de potentiel, capables d’engendrer des formes. Dans cette constellation, la cratialité désigne la dimension la plus générale de ces puissances : la manière dont des différences existantes — de température, de concentration, de vitesse, de statut, de croyance — deviennent des foyers d’organisation.
Quelques micro-exemples permettent de fixer l’idée :
· un gradient thermique qui déclenche des cellules de convection ;
· un déséquilibre chimique que la cellule détourne en travail métabolique ;
· une dissonance cognitive qui conduit un sujet à reconfigurer un schème d’interprétation ;
· une tension sociale qui débouche sur une nouvelle forme d’alliance ou d’institution.
Dans ces situations, il ne s’agit pas seulement de “subir” une différence, mais d’en tirer une séquence ordonnée : la configuration initiale entretient des écarts et en fait le matériau d’une transformation. C’est ce passage de la différence brute à la divergence organisée qui définit, ici, la cratialité.
On peut alors formuler la chose ainsi : il y a cratialité quand un champ de différences engendre des trajectoires qui augmentent le degré d’organisation, de complexité ou de corrélation d’un système. La cratialité est ce par quoi un monde structuré demeure capable de produire de l’événement : non pas en déchirant ses formes, mais en les exposant à des intensifications qui les plient, les déplacent, les recomposent.
[bookmark: __RefHeading___Toc98262_1543575209]5.1.2. Le moteur des écarts
Parler de “moteur des écarts” revient à déplacer le regard : au lieu de considérer les différences comme des perturbations à éliminer, on les aborde comme des ressources pour l’individuation. Une même structure arcale peut, selon la façon dont elle est habitée par des tensions, rester inerte, se fissurer ou donner lieu à de nouvelles formes. Ce qui change, c’est son régime cratial.
On peut distinguer trois traits qui caractérisent ce régime.
1. Capacité à supporter des écarts internes
Un système cratialement pauvre ne tolère qu’un écart minimal avant de rompre. Un système cratialement riche soutient un éventail de divergences internes sans se disloquer. Un organisme qui encaisse des variations de température ou de charge métabolique ; un collectif qui maintient son intégrité malgré des conflits d’intérêts, des oppositions de valeurs ; un réseau technique qui traverse des pics de charge ou des pannes locales sans effondrement global : toutes ces configurations manifestent une aptitude à porter des différences sans rompre.
2. Capacité à convertir les écarts en nouvelles articulations
La cratialité ne se réduit pas à la tolérance passive de la tension. Elle apparaît avec netteté lorsque des écarts deviennent le ressort de nouvelles articulations : un gradient chimique transformé en cycle métabolique ; une divergence politique cristallisée en dispositif de représentation ; une dissonance cognitive devenue point d’appui pour une innovation théorique ou pratique. Un écart, ici, n’est plus seulement facteur de risque : il devient opérateur d’individuation.
3. Capacité à redistribuer les intensités
Enfin, un système est d’autant plus cratial qu’il sait redistribuer des intensités au lieu de les laisser se concentrer jusqu’à la rupture. Des mécanismes de contre-réaction qui dévient ou amortissent un flux ; des dispositifs de péréquation qui réallouent des ressources ; des procédures de négociation qui canalisent des conflits vers des formats gérables : dans chacun de ces cas, une tension initiale est réinjectée dans le système sous une forme reconfigurée, compatible avec sa viabilité.
On peut alors dire que la cratialité qualifie la manière dont un système organise le devenir de ses écarts : comment il les conserve, les amplifie, les réoriente, les distribue. Là où les différences sont étouffées, la structure tend à se rigidifier jusqu’au point de rupture. Là où elles sont livrées à elles-mêmes, elles emportent les formes existantes dans des instabilités difficilement contrôlables. Là où une cratialité effective est à l’œuvre, ces différences alimentent au contraire des séquences d’individuation supplémentaires.
[bookmark: __RefHeading___Toc24068_1543575209]5.2. La cratialité comme productivité immanente
La notion de cratialité gagne en précision si on la confronte à une généalogie concrète du pouvoir. À cet égard, Foucault est un interlocuteur privilégié : il montre que le pouvoir ne se réduit ni à la loi qui interdit, ni à la souveraineté qui tranche, ni à un “centre” identifiable. Il se déploie dans des dispositifs dispersés — prisons, écoles, casernes, hôpitaux — qui produisent des corps, des conduites, des savoirs, des régimes de vérité. La thèse foucaldienne d’un pouvoir essentiellement productif offre ainsi un ancrage empirique précis pour ce que nous appelons cratialité.
Ce paragraphe propose donc une translation : lire les analyses foucaldiennes comme des descriptions locales de régimes cratiaux, puis généraliser ce schème à d’autres domaines que le social et le politique.
[bookmark: __RefHeading___Toc98264_1543575209]5.2.1. Le pouvoir qui produit
Foucault s’oppose explicitement à l’image d’un pouvoir “juridico-discursif” qui se limiterait à dire non, à poser des interdits. Dans Surveiller et punir ou La volonté de savoir, le pouvoir apparaît au contraire comme une pratique diffuse qui fabrique des agencements de corps, de gestes, de discours. Il produit :
· des corps disciplinés (postures, rythmes, attitudes “correctes”) ;
· des institutions (prison, école, usine, hôpital) avec leurs architectures, leurs procédures, leurs routines ;
· des catégories (normal/anormal, sain/pathologique, délinquant/citoyen exemplaire) ;
· des savoirs positifs (criminologie, psychiatrie, sexologie, statistiques de population) ;
· des régimes de vérité (ce qui compte comme fait, aveu, preuve, symptôme).
Dans cette perspective, une prison n’est pas seulement un lieu d’enfermement, mais une machine à produire des individus décrits, classés, surveillés ; un hôpital n’est pas qu’un lieu de soins, mais un dispositif où se fabriquent des corps objectivés, des archives cliniques, des protocoles thérapeutiques ; une école n’est pas uniquement un lieu de transmission, mais un lieu où se produisent des hiérarchies scolaires, des habitus, des trajectoires sociales différenciées.
Ce que révèle Foucault, ce n’est pas un pouvoir “caché” derrière les institutions, mais des foyers de cratialité bien repérables : des dispositifs dans lesquels des écarts (entre élèves, entre malades, entre conduites déviantes et attendues) sont relevés, amplifiés, corrigés, intégrés dans des séries normatives. Le pouvoir ne se contente pas d’imposer une forme à un matériau passif : il organise des différences, les inscrit dans des grilles, les convertit en comportements stabilisés.
Dans notre vocabulaire, on pourrait formuler la chose ainsi : un dispositif foucaldien est une manière d’exploiter des gradients sociaux, corporels, informationnels, en les orientant vers des formes d’individuation spécifiques (le “délinquant”, le “malade mental”, l’“élève moyen”, le “bon soldat”). La cratialité désigne alors la dynamique interne de ces dispositifs, c’est-à-dire la façon dont ils transforment des tensions diffuses en configurations structurées de pratiques et de savoirs.
[bookmark: __RefHeading___Toc98266_1543575209]5.2.2. Les foyers de cratialité
Les analyses foucaldiennes sont situées : elles portent sur des institutions et des techniques de pouvoir propres à l’Occident moderne. Ce traité propose de généraliser le schème sous-jacent, en parlant de foyers de cratialité là où des différences deviennent le ressort d’une organisation.
On peut en distinguer plusieurs types, sans prétendre à l’exhaustivité :
· Foyers physico-chimiques
Un gradient de température dans un fluide, une différence de concentration dans une solution, un décalage de potentiel électrique dans une membrane sont autant de lieux où une tension disponible peut être convertie en circulation ordonnée : convection, front de réaction, courant ionique. Ces foyers ne sont pas des lieux abstraits : ils s’installent dans des géométries concrètes, des interfaces matérielles, des milieux hétérogènes.
· Foyers biologiques
Dans un organisme, l’architecture cellulaire, les différences de concentration d’ions, les gradients de morphogènes, les dissymétries anatomiques organisent la croissance, le métabolisme, la signalisation. Une plaie, une infection, une variation hormonale locale agissent comme foyers de cratialité : ils déclenchent des cascades de réponses (inflammation, cicatrisation, adaptation) qui reconfigurent partiellement l’organisme.
· Foyers cognitifs
Dans un sujet humain, une différence entre attente et perception, une contradiction entre deux croyances, une tâche qui résiste sont des foyers de tension cognitive. Loin de se réduire à un “dysfonctionnement”, ces écarts déclenchent des réajustements : révision de croyances, invention de nouveaux schèmes, déplacement d’attention.
· Foyers sociaux et politiques
Dans un collectif, des asymétries de ressources, de prestige, de reconnaissance, de protection constituent des foyers de cratialité. Une grève, une révolte, un mouvement d’occupation sont des manifestations visibles de ces tensions. Les institutions (parlement, police, syndicats, tribunaux) sont alors les lieux où ces écarts sont transformés en règles, en compromis, en redistributions — ou au contraire en exclusions, en répressions.
· Foyers technologiques
Dans un réseau technique, des congestions, des débits inégaux, des vulnérabilités, des erreurs de synchronisation sont des points où se décident des réorganisations : changement de protocole, redondance accrue, changement d’architecture.
Dans tous ces cas, le foyer de cratialité désigne le point où une différence ne se dissout pas immédiatement, mais alimente une série de transformations. Là où Foucault montrait des “micro-physiques du pouvoir” dans des dispositifs disciplinaires, le présent cadre étend la logique à des systèmes non humains : un foyer cratial est une configuration où des gradients deviennent opératoires, où des tensions deviennent moteurs d’organisation.
[bookmark: __RefHeading___Toc98268_1543575209]5.2.3. La positivité cratiale
Qualifier la cratialité de “productive” ne revient pas à la parer d’une valeur harmonieuse ou émancipatrice. Dans la langue foucaldienne, la positivité du pouvoir signifie qu’il produit du réel : des corps, des discours, des subjectivités. Cette positivité peut être violente, sélective, destructrice pour certaines formes de vie ou certaines possibilités d’action.
De ce point de vue, la cratialité peut engendrer :
· des normes et des schèmes de conduite qui solidifient des rapports de domination ;
· des architectures disciplinaires qui augmentent l’efficacité productive en intensifiant la surveillance ;
· des stratégies de gestion des populations (statistiques, assurances, politiques de santé) qui réduisent certains risques ;
· des dispositifs techniques qui accroissent la capacité de contrôle, de captation d’attention, de traçage ;
· des processus d’individuation qui assignent durablement des identités (déviant, assisté, étranger, “profil à risque”).
La positivité cratiale tient donc à ceci : là où il y a cratialité, il y a fabrication de configurations nouvelles, pas simple conservation. Une réforme pénale qui change les catégories d’infraction ; une innovation financière qui redistribue les types de risque ; un dispositif algorithmique qui recompose les hiérarchies de visibilité dans l’espace public : autant de cas où des écarts sont organisés, amplifiés, canalisés.
Pour l’ontodynamique, l’enjeu est double :
1. Situer la cratialité en deçà de toute évaluation normative
En tant que catégorie descriptive, la cratialité n’est ni “bonne” ni “mauvaise”. Elle qualifie la manière dont des systèmes convertissent des différences en transformations. C’est une dimension ontologique : un monde non cratial serait un monde sans écarts effectifs, donc sans devenir.
2. Préparer la question des régimes de viabilité
Parce que la cratialité n’est pas orientée par elle-même vers la viabilité de l’ensemble, elle peut produire des formes qui s’auto-détruisent ou détruisent les conditions d’existence d’autres formes. C’est ici que l’archicration, plus tard, deviendra décisive : elle désigne les opérations par lesquelles certaines configurations cratiales sont sélectionnées, régulées, limitées ou réagencées en fonction de critères de tenue et de co-viabilité.
On peut dire, pour conclure cette section, que la lecture foucaldienne du pouvoir comme productivité immanente fournit un cas paradigmatique de cratialité sociale : elle montre comment des dispositifs organisent des écarts pour faire exister des formes d’ordre. La généralisation proposée par ce traité consiste à étendre ce schème à l’ensemble des systèmes — physiques, biologiques, cognitifs, techniques, politiques — et à interroger, dans chacun d’eux, la manière dont des foyers de cratialité s’articulent ou entrent en conflit avec les arcalités en place. C’est sur ce fond que pourra ensuite se poser la question décisive : quelles sont les opérations par lesquelles certains de ces agencements deviennent des régimes de viabilité, c’est-à-dire des archicrations ?
[bookmark: __RefHeading___Toc24076_1543575209]5.3. Cratialité, énergie, information, variance
Les sections précédentes ont situé la cratialité dans l’ordre des forces, des tensions et des dispositifs de pouvoir. Il faut maintenant la raccorder à son assise physico-informative : un système ne peut produire des écarts qu’en puisant dans des gradients d’énergie et en exploitant des écarts d’information, sur un fond de fluctuations qui alimentent la variance. Cette section précise ces trois versants — énergétique, informationnel, fluctuationnel — en montrant comment ils composent la puissance différentielle d’un système.
[bookmark: __RefHeading___Toc98270_1543575209]5.3.1. Flux énergétiques et tensions disponibles
Sur le plan physique, la cratialité se laisse d’abord saisir comme capacité à mobiliser de l’énergie disponible, c’est-à-dire de l’énergie structurée par des différences : de température, de pression, de position, de composition chimique, de potentiel électrique.
Un gradient thermique dans l’atmosphère, une chute de hauteur dans un cours d’eau, un déséquilibre de concentration à travers une membrane, une différence de potentiel dans une cellule électrochimique : dans chacun de ces cas, il existe une tension qui pourrait, en principe, être convertie en travail, en transport de matière, en organisation. Encore faut-il qu’un système soit configuré pour capter, canaliser et transformer cette tension.
On peut le dire ainsi : un gradient ne devient foyer de cratialité que lorsqu’une architecture matérielle l’intercepte et le convertit en processus ordonné.
Quelques exemples suffisent à fixer l’idée :
· une turbine hydraulique organise la chute d’un fluide en rotation d’un axe, puis en énergie électrique ;
· une cellule vivante capte des différences de concentration et les convertit en ATP, en synthèse de macromolécules, en mouvements ;
· un moteur thermique transforme un écart de température en mouvement mécanique via une succession de transformations contrôlées (compression, combustion, détente) ;
· un organisme endotherme maintient des gradients internes par rapport à un environnement variable, en modulant ses échanges de chaleur, ses apports énergétiques, ses comportements.
Dans ces cas, la quantité totale d’énergie importe moins que la manière dont elle est structurée et mise au travail. La cratialité énergétique d’un système peut alors se caractériser par trois traits :
1. Sa capacité à créer ou maintenir des gradients (par exemple, un organisme qui maintient une différence de concentration ionique au prix d’un travail de pompage).
2. Sa capacité à convertir ces gradients en processus cohérents (transport, travail mécanique, synthèse, déplacement).
3. Sa capacité à redistribuer les flux entre sous-systèmes (organes, modules techniques, secteurs économiques) de manière à alimenter des écarts productifs plutôt que des dissipations stériles.
Du point de vue de l’ontodynamique, la cratialité énergétique n’est donc pas une “énergie brute” qui attendrait qu’on la dépense ; elle est la manière dont un système se configure pour saisir des gradients, les faire circuler, les amplifier ou les canaliser. Un milieu riche en énergie mais pauvre en dispositifs capables d’en faire usage est faiblement cratial ; un milieu modeste en ressources mais riche en architectures de captation (éco-systèmes denses, réseaux techniques, organismes très spécialisés) peut être intensément cratial.
[bookmark: __RefHeading___Toc98272_1543575209]5.3.2. Information, incertitude, divergence
Tout gradient énergétique s’inscrit, pour un système capable de percevoir ou de modéliser, dans un gradient d’information : différence entre ce qui est attendu et ce qui arrive, entre un état estimé du monde et les signaux effectivement reçus. Sous cet angle, la cratialité présente un versant informationnel : elle se manifeste comme puissance d’exploiter ces écarts d’information pour réorganiser des structures.
Les théories contemporaines du cerveau prédictif ou de la “réduction d’énergie libre” proposent un schème utile : un organisme, une machine adaptative, une organisation sociale tendent à réduire l’incertitude quant à leurs conditions d’existence, en ajustant continuellement leurs modèles internes aux flux de signaux. Chaque écart entre ce qui est anticipé et ce qui se produit devient alors un foyer de tension informationnelle.
On peut décrire la cratialité informationnelle par trois opérations :
1. Détection des écarts : être capable de repérer des divergences fines entre attente et observation (une anomalie sensorielle, une variation statistique, un événement inattendu).
2. Interprétation : relier cet écart à une hypothèse explicative, à un scénario, à une cause possible, plutôt que de le traiter comme simple bruit.
3. Réorganisation : modifier des paramètres internes (poids synaptiques, procédures, politiques, habitudes) pour que les prochaines interactions soient mieux accordées au milieu.
Un système de navigation autonome qui recalcule une trajectoire à partir d’une déviation, un organisme qui ajuste sa posture à un terrain instable, une institution qui corrige une procédure à la suite d’une crise, une communauté scientifique qui revoit ses théories à partir de résultats discordants : autant de cas où des écarts d’information sont convertis en transformations organisationnelles.
La cratialité, ici, n’est pas la possession d’un stock d’informations, mais la puissance de traiter des divergences :
· les extraire du flux,
· les amplifier lorsque cela ouvre des pistes pertinentes,
· les intégrer dans une architecture de modèles et de règles.
Plus un système est capable de transformer des surprises en apprentissages, des contradictions en réorganisations, plus sa cratialité informationnelle est élevée. À l’inverse, un système qui ne tolère aucune divergence entre attente et observation — qui supprime les signaux discordants ou les neutralise systématiquement — réduit sa puissance cratiale, même s’il dispose d’une grande capacité de stockage ou de calcul.
[bookmark: __RefHeading___Toc98274_1543575209]5.3.3. Variation, divergence, chaos créateur
Reste un troisième versant, souvent perçu comme un simple résidu : celui de la variance, des fluctuations, du “bruit”. Or, du point de vue ontodynamique, ces fluctuations constituent un réservoir de différenciations possibles. La cratialité se mesure aussi à la manière dont un système sait tirer parti de cette variance au lieu de la subir ou de l’écraser.
Les travaux sur les systèmes loin de l’équilibre (Prigogine), sur la dynamique chaotique ou sur l’évolution biologique convergent sur un point :
· les fluctuations amplifiées peuvent conduire à des formes d’ordre nouvelles (structures dissipatives, motifs spatiaux, cycles auto-entretenus) ;
· les variations — mutations, recombinaisons, essais comportementaux, innovations techniques — fournissent la matière première des processus de sélection et de stabilisation ;
· une certaine dose de désordre est nécessaire pour explorer un espace de possibles trop vaste pour être parcouru de manière exhaustive.
On peut dès lors caractériser la cratialité sous l’angle de la variance par trois capacités :
1. Tolérer de la fluctuation : ne pas chercher à lisser immédiatement tout écart, laisser subsister des marges d’indétermination où des trajectoires alternatives peuvent émerger.
2. Amplifier sélectivement certaines variations : favoriser des essais, des explorations, des bifurcations (expérimentations biologiques, recherches scientifiques, innovations sociales ou techniques).
3. Filtrer et stabiliser ce qui, dans ces variations, s’avère compatible avec la viabilité du système : intégrer des innovations, canaliser des turbulences, transformer des désordres locaux en gain d’organisation globale.
Un organisme qui maintient une certaine diversité génétique, une politique de recherche qui soutient des lignes minoritaires, une architecture de réseau qui laisse place à des chemins alternatifs, un collectif qui accepte des pratiques expérimentales en périphérie de ses normes : ces configurations manifestent une cratialité élevée du côté de la variance. Elles transforment du “bruit” potentiel en espace d’exploration régulé.
On peut, pour conclure cette section, rapprocher ces trois versants :
· les gradients énergétiques fournissent la matière et la puissance des transformations ;
· les écarts d’information guident et organisent ces transformations en fonction de modèles, de schèmes, d’anticipations ;
· la variance ouvre des directions nouvelles, permet des bifurcations, alimente le catalogue des formes possibles.
La cratialité désigne la manière dont un système articule ces trois dimensions : comment il capte et redistribue des tensions énergétiques, comment il exploite des divergences informationnelles, comment il convertit des fluctuations en occasions d’ordre.
[bookmark: __RefHeading___Toc24084_1543575209]5.4. La cratialité comme dynamique transductive 
Les sections précédentes ont insisté sur la cratialité comme puissance d’écart : mobilisation de gradients, exploitation d’incertitudes, conversion de fluctuations en organisation. Avec Simondon, cette puissance se laisse analyser plus finement comme dynamique d’individuation, c’est-à-dire comme manière dont des tensions disponibles se convertissent, par propagation de forme, en figures relativement stables sans que le champ de potentiels ne soit jamais entièrement épuisé.
[bookmark: __RefHeading___Toc99417_1543575209]5.4.1. La tension préindividuelle
Come nous l’avons vu dans le chapitre 3, dans le vocabulaire simondonien, le préindividuel désigne un domaine de réalité déjà structuré par des gradients et des asymétries, mais pas encore singularisé en individus. Il ne s’agit ni d’un chaos sans forme, ni d’un ordre achevé : le milieu y est sursaturé de possibles, porteur de compatibilités et d’incompatibilités encore inactives.
Cette zone préindividuelle constitue, pour notre propos, la figure minimale de la cratialité : un stock de différences prêtes à être exploitées. On y trouve :
· des potentiels excédentaires (énergétiques, chimiques, informationnels) qui dépassent ce que réalisent les formes présentes ;
· des tensions distribuées qui peuvent être reprises localement de manières diverses ;
· des incompatibilités latentes qui n’ont pas encore trouvé de résolution structurale.
Un liquide surfondu, un matériau à l’équilibre instable, un tissu excitable maintenu au voisinage du seuil de décharge, un milieu social traversé de contradictions sans forme institutionnelle stabilisée : autant de configurations préindividuelles. Elles ont en commun de concentrer un potentiel d’individuation très élevé, sans être encore engagées dans une seule voie de formation.
Du point de vue de l’ontodynamique, on peut dire que la cratialité se manifeste ici comme capacité d’un système à maintenir en lui un surplus de tension utilisable. Un milieu trop rapidement neutralisé perd en puissance d’individuation ; un milieu complètement désorganisé ne parvient pas à convertir ses écarts en formes durables. Le préindividuel simondonien désigne précisément cette zone médiane, chargée, où des formes peuvent naître et se propager.
[bookmark: __RefHeading___Toc99419_1543575209]5.4.2. La transduction comme opération cratiale
Pour rappel, Simondon appelle transduction le processus par lequel, à partir d’un tel champ préindividuel, une individuation se déclenche et se propage. Un germe de forme apparaît en un point du milieu, résout localement une certaine tension, puis modifie suffisamment les conditions environnantes pour que la même opération puisse se répéter de proche en proche.
La transduction comporte ainsi trois moments indissociables :
1. Prise locale : une configuration singulière capte un morceau de tension disponible (un germe cristallin, une zone de différenciation tissulaire, une innovation de procédure).
2. Réaménagement du voisinage : cette configuration transforme les conditions autour d’elle (concentrations, contraintes mécaniques, normes implicites), rendant certaines suites plus probables.
3. Propagation conditionnelle : la même logique d’individuation se prolonge dans des régions adjacentes, mais selon des modulations qui dépendent des conditions rencontrées.
Quelques scènes permettent d’ancrer ce schème :
· dans un bain sursaturé, l’apparition d’un cristal ne fige pas instantanément tout le milieu ; elle initie un front d’ordonnancement qui parcourt la solution, chaque couche structurée réajustant localement les potentiels restants ;
· dans le développement embryonnaire, une zone organisatrice modifie les gradients morphogénétiques autour d’elle ; des territoires de destin se dessinent et induisent à leur tour d’autres différenciations ;
· dans un environnement technique ou institutionnel, l’introduction d’un protocole (format de contrat, norme de communication, grille comptable) réorganise les attentes et les comportements, puis ce nouveau régime se diffuse à d’autres domaines en y reconfigurant les problèmes pertinents.
La cratialité apparaît ici comme puissance transductive : ce par quoi un milieu ne se contente pas de supporter l’apparition d’une forme, mais réalise à partir de cette apparition une série d’ajustements qui reconfigurent pas à pas son organisation. Les gradients d’énergie, les écarts d’information, les variances exploitées dans les sections précédentes prennent alors une allure plus précise : ils deviennent les matériaux d’une chaîne d’individuation, et non des écarts isolés.
Dit autrement, une situation n’est pleinement cratiale que lorsqu’elle peut porter de telles transductions : déclencher des prises locales, soutenir leur propagation, absorber les réorganisations successives sans s’effondrer.
[bookmark: __RefHeading___Toc99421_1543575209]5.4.3. La métastabilité comme condition cratiale
Pour que des processus transductifs puissent se multiplier, il faut un certain régime global : la métastabilité. Un système métastable est plus organisé qu’un ensemble de fluctuations aléatoires, mais conserve assez de tension pour que des transformations structurées restent possibles.
Ce régime se laisse caractériser par quelques traits :
· les potentiels ne sont ni entièrement dissipés ni confinés dans un équilibre rigide ;
· des plages de paramètres existent où plusieurs voies d’individuation restent ouvertes ;
· certains événements locaux peuvent entraîner des reconfigurations de grande ampleur sans produire de désintégration générale.
Une plaque chauffée juste au-dessus du seuil où apparaissent des cellules de convection, une organisation dont la structure est suffisamment souple pour permettre des réaménagements de fonctions, une infrastructure technique conçue pour tolérer des recombinaisons d’usage : ces cas relèvent de la métastabilité. Ils illustrent un même trait : l’excès de potentiel y est maintenu dans des bornes où il demeure opératoire.
Dans ce cadre, la cratialité se définit comme art de tenir un système dans ce régime intermédiaire :
· trop de stabilisation, et les tensions préindividuelles se trouvent neutralisées au point de bloquer toute individuation ultérieure ;
· trop de désorganisation, et les tensions se dissipent sans jamais trouver de supports durables.
La métastabilité n’est donc pas un compromis paisible, mais un corridor de viabilité transductive : zone où des chaînes d’individuation peuvent se déclencher, interférer, se hiérarchiser.
L’apport simondonien permet ainsi de préciser la physionomie de la cratialité :
· un champ préindividuel, où la tension disponible excède les formes présentes ;
· des opérations transductives, qui convertissent ce surplus en individuations propagées ;
· un régime métastable, qui maintient la possibilité de nouvelles prises sans effacer les précédentes.
La cratialité n’apparaît plus alors comme simple intensité abstraite, mais comme dynamique d’individuation sous tension, inscrite dans des milieux surchargés de possibles et gouvernée par des processus de propagation structurale. C’est sur ce fond que les régimes archicratiques, analysés plus loin, auront à composer : ils ne régulent pas des formes figées, mais des chaînes transductives qui ne cessent de rejouer la distribution des écarts.
[bookmark: __RefHeading___Toc24092_1543575209]5.5. Cratialité et relation
Les sections précédentes ont insisté sur la cratialité comme puissance d’écart inscrite dans des milieux tendus, des gradients, des fluctuations. Reste à préciser un point décisif : ces écarts ne “résident” jamais dans des entités isolées, mais dans des configurations de relations. Whitehead comme Barad permettent de prendre au sérieux cette dimension relationnelle : le pouvoir d’activation d’un système se donne d’abord dans la manière dont ses éléments se prennent mutuellement en compte, s’affectent, se couplent, se découpent.
[bookmark: __RefHeading___Toc99423_1543575209]5.5.1. Relation, événement, intrication
Chez Whitehead, comme nous l’avons vu précédemment, l’unité minimale du réel n’est pas la chose, mais l’occasion d’expérience : un événement qui recueille une multiplicité d’influences antérieures et les condense en une forme singulière. Chaque occasion “préhende” d’autres occasions, c’est-à-dire qu’elle les saisit selon certains vecteurs d’intensité, en accentuant, en atténuant, en effaçant certaines contributions. Le réel apparaît alors comme un tissu de sélections relationnelles : chaque événement est un lieu où se redistribuent des poids, des pertinences, des intensités dans le champ des relations possibles.
Dans cette perspective, la cratialité peut être lue comme la dimension directionnelle de ces préhensions : la manière dont un événement oriente ce qu’il reçoit et ce qu’il transmet. Un même ensemble de relations peut produire des effets très différents selon le régime de préhension qui l’actualise. Une discussion collective, par exemple, ne se réduit pas aux positions abstraites des participants : selon la façon dont les prises de parole se répondent, se relayent, s’ignorent ou se renforcent, la même distribution de rôles peut déboucher sur un consensus, une polarisation ou une invention inattendue. C’est cette modulation de l’entre-deux – des échos, des prises, des prolongements – qui porte la cratialité du réseau d’interactions.
Avec Barad, cette intuition reçoit une reformulation plus radicale. Par intra-action, elle désigne des situations où les “choses” en présence ne préexistent pas comme entités déjà constituées, mais prennent forme dans et par la relation même qui les articule. Les frontières entre ce qui agit et ce qui subit, entre “système” et “environnement”, entre observateur et observé, résultent alors de ce qu’elle appelle des coupures agentielles : des découpages précis au sein d’un champ de possibilités intriquées.
Quelques exemples rendent ce point plus concret :
· dans un dispositif de mesure en physique, une légère modification du montage (type de détecteur, seuil de déclenchement, géométrie) ne change pas seulement la quantité enregistrée, mais ce qui compte comme événement dans le système ;
· dans un cadre juridique, l’introduction d’une nouvelle catégorie (harcèlement moral, lanceur d’alerte, sans-papiers) reconfigure la manière dont des situations auparavant invisibles ou dispersées deviennent justiciables ;
· dans un environnement numérique, le réglage d’un algorithme de recommandation déplace les frontières entre centre et périphérie : certains contenus deviennent visibles, d’autres disparaissent dans le bruit.
Dans ce cadre, la cratialité peut être comprise comme la capacité d’une configuration à reconfigurer ces coupures : à déplacer ce qui est retenu comme pertinent, à redessiner les lignes de séparation entre domaines d’action, à faire passer certains écarts du statut de bruit de fond à celui de variables décisives. Modifier un protocole expérimental, introduire une nouvelle catégorie juridique, changer les paramètres d’un algorithme de filtrage, ne se réduit pas à “ajouter” une contrainte : c’est redistribuer la manière dont le réel se laisse découper, interpréter et travailler. C’est à ce niveau – celui des relations qui se reconfigurent et des découpages qui se réinventent – que la cratialité relationnelle déploie sa puissance.
[bookmark: __RefHeading___Toc99425_1543575209]5.5.2. Cratialité des réseaux
Cette focalisation sur la relation permet de préciser ce que devient la cratialité lorsque l’on passe à des architectures de type réseau : systèmes de neurones, réseaux métaboliques, infrastructures techniques, collectifs sociaux. Dans tous ces cas, l’enjeu est la manière dont ces flux circulent à travers des architectures de connexions.
On peut, pour les besoins du traité, caractériser la cratialité d’un réseau selon quelques traits récurrents :
1. Capacité de canalisation : comment les liens disponibles orientent-ils les trajectoires possibles des flux (d’énergie, de matière, d’information, de décisions) ?
2. Degré de plasticité : dans quelle mesure l’architecture peut-elle se reconfigurer en réponse à des tensions, en ouvrant de nouveaux chemins ou en inhibant d’anciens ?
3. Organisation de la redondance : quelles marges d’itinéraires alternatifs existent lorsque certains nœuds ou certaines liaisons sont saturés, détruits, détournés ?
Un réseau neuronal illustre ces trois dimensions. Les potentiels d’action ne sont pas des intensités qui se déploient dans le vide : ils suivent des chaînes synaptiques dont les poids, les délais, les topologies conditionnent les motifs d’activation possibles. La cratialité ne se réduit pas à la somme de ces intensités : elle réside dans la capacité du réseau à redistribuer ses connexions efficaces (renforcement synaptique, création ou élimination de synapses, réorganisation de modules fonctionnels) sous la pression des erreurs de prédiction, des apprentissages, des dommages. La même logique vaut pour un cortex, pour un réseau de neurones artificiels, pour une organisation professionnelle traversée par des circuits d’information et de décision : la puissance différentielle tient à la manière dont l’architecture peut se reconfigurer en continu.
Un réseau écologique offre une autre variante. Des chaînes trophiques, des cycles biogéochimiques, des mutualismes et des compétitions composent un graphe dynamique où l’introduction ou la disparition d’une espèce, la modification d’un flux de nutriments ou d’un régime de perturbations reconfigurent les trajectoires de l’ensemble. La cratialité d’un tel réseau n’est pas l’addition des forces de chaque espèce prise à part, mais la façon dont les couplages rendent possibles ou impossibles certaines cascades : effondrement global, bascule vers un nouveau régime, réorganisation progressive des niches.
Du côté des infrastructures techniques et informationnelles, la cratialité prend la forme de la capacité d’un réseau à absorber des tensions sans se rompre, en redistribuant les flux :
· réseaux électriques qui doivent gérer des pics de demande, des variations de production, des pannes locales,
· réseaux de transport qui recomposent des itinéraires lors de blocages,
· réseaux numériques qui routent différemment des paquets, filtrent des spams, hiérarchisent des contenus.
Dans chacun de ces cas, la puissance cratiale se lit dans les métriques de connectivité efficace, de tolérance aux défaillances, de vitesse de reconfiguration : le réseau ne se limite pas à transmettre, il recompose en temps réel la manière dont il transmet.
Enfin, les réseaux sociaux – au sens large, incluant liens de parenté, alliances politiques, relations économiques, circulations symboliques – offrent un terrain où la cratialité relationnelle est immédiatement visible. Ce qui importe alors n’est pas seulement la “position” d’un acteur, mais :
· les ponts qu’il établit entre sous-ensembles jusque-là séparés,
· la possibilité de faire circuler des ressources ou des informations par des chemins obliques,
· la capacité à exploiter des tensions latentes (conflits de normes, décalages de temporalité, asymétries de connaissances).
La cratialité sociale se loge dans cette aptitude des réseaux à redistribuer les prises : créer des coalitions improbables, déplacer des lignes de conflit, inventer des canaux de solidarité ou de contestation qui n’existaient pas dans l’architecture précédente.
Ainsi comprise, la cratialité relationnelle et réticulaire complète les dimensions énergétiques, informationnelles et transductives étudiées plus haut. Elle désigne la puissance d’un système à faire varier ses propres connexions – et, ce faisant, à créer ou à éteindre des écarts pertinents. C’est sur ce fond de configurations intriquées, plastiques et multi-niveaux que les régimes archicratiques auront, plus loin, à intervenir pour réguler des manières de se relier, de se découper et de se recomposer dans des réseaux en tension.
[bookmark: __RefHeading___Toc24098_1543575209]5.6. La cratialité comme moteur ontologique du devenir
Les développements précédents ont présenté la cratialité sous ses différents visages : intensité différentielle, productivité du pouvoir, travail des gradients énergétiques et informationnels, dynamique transductive, modulation des réseaux de relations. Il reste à préciser ce que signifie, dans le cadre de l’ontodynamique, l’énoncé selon lequel la cratialité joue le rôle de « moteur ontologique du devenir ». Il ne s’agit ni d’affirmer un primat exclusif de la force sur la forme, ni de substituer une métaphysique des flux à une métaphysique des substances, mais de dégager la contribution spécifique de la cratialité à la constitution de mondes : ce qu’elle apporte à l’arcalité, et ce qui, sans elle, resterait intangible.
[bookmark: __RefHeading___Toc99427_1543575209]5.6.1. Arcalité et cratialité : une tension constitutive
L’arcalité et la cratialité ne désignent pas deux domaines séparés du réel, mais deux dimensions corrélées de toute situation concrète. D’un côté, l’arcalité regroupe les structures, invariants, cadres symboliques, paysages de potentiel qui stabilisent les trajectoires possibles ; de l’autre, la cratialité désigne les écarts, tensions, gradients et amplifications par lesquels ces structures sont éprouvées, sollicitées, transformées.
On peut le formuler ainsi :
· sans arcalité, aucune cratialité n’aurait de prise. Un gradient n’existe qu’à même une configuration où quelque chose tient déjà, où des différences de niveau, d’accès, de densité peuvent être repérées.
· sans cratialité, aucune arcalité serait une structure qui ne rencontre ni mise à l’épreuve, ni déformation, ni usage, et qui, de ce fait, ne serait pas même perceptible comme structure.
Dans un cristal soumis à des contraintes thermiques, dans un organisme traversé par des flux métaboliques, dans une institution travaillée par des demandes hétérogènes, dans un réseau technique saturé de signaux, ce sont toujours des formes déjà constituées qui supportent des tensions, et des tensions qui viennent, en retour, user, renforcer ou recomposer ces formes. En un sens, la cratialité est le mode d’existence même de cet ordre, dès lors qu’il vit dans des environnements changeants, qu’il absorbe de nouveaux flux, qu’il rencontre de nouvelles contraintes.
La tension arcalité/cratialité n’est donc pas un conflit entre deux principes concurrents. C’est la manière dont tout système réel se tient : par la co-présence de formes qui encadrent et de forces qui les sollicitent. La cratialité est ce qui empêche l’arcalité de se figer en pure identité abstraite ; l’arcalité est ce qui empêche la cratialité de se dissoudre en agitation indiscernable.
[bookmark: __RefHeading___Toc99429_1543575209]5.6.2. Le devenir comme conversion réglée de gradients
Dans cette perspective, le devenir peut être décrit comme la conversion réglée de gradients cratiaux en configurations arcales – conversion qui, loin de se clore sur elle-même, engendre de nouveaux gradients. Chaque fois qu’un écart est exploité, qu’une tension est transductivement relayée, qu’un différentiel d’énergie ou d’information se trouve transformé en structure, quelque chose change dans le paysage des possibles, et de nouveaux écarts apparaissent.
À l’échelle cosmologique, des inhomogénéités initiales de densité se prolongent en structures gravitationnelles de plus en plus complexes : nuages de gaz, étoiles, galaxies. Chaque forme acquise redistribue les gradients – de température, de pression, de potentiel gravitationnel – et ouvre la voie à d’autres organisations. À l’échelle biologique, des écarts de concentration chimique, des asymétries de développement, des pressions de sélection se condensent en architectures cellulaires, en morphologies, en niches écologiques ; ces architectures, à leur tour, créent de nouveaux gradients (écologiques, trophiques, comportementaux) qui relancent l’évolution. À l’échelle sociale, des dissymétries de ressources, de prestige, d’accès à l’information se cristallisent en institutions, en hiérarchies, en dispositifs techniques, qui modifient profondément la distribution des possibilités de conflit, de coopération, d’invention.
Dans tous ces cas, la cratialité est la manière dont un système transforme des différences disponibles en formes viables, puis, à partir de ces formes, fait surgir de nouvelles différences. Dire qu’elle est « moteur ontologique du devenir », c’est reconnaitre que, sans la production et la modulation de gradients, un monde ne ferait que se répéter ou se dissoudre : aucune individuation, aucune émergence, aucune complexification ne serait possible.
[bookmark: __RefHeading___Toc99431_1543575209]5.6.3. La place de la cratialité dans l’ontodynamique
On peut, à ce stade, situer plus précisément la contribution de la cratialité dans l’architecture générale de l’ontodynamique. L’arcalité fournit les cadres stabilisateurs : invariants, formes, attracteurs, cadres symboliques. La cratialité désigne la dynamique différentielle qui :
· met en jeu ces cadres en y introduisant des écarts,
· amplifie ou infléchit certains de ces écarts plutôt que d’autres,
· convertit des réserves de potentiel (énergétique, informationnel, social, affectif) en transformations effectives.
La cratialité permet à un système de ne pas se contenter de reconduire ses structures, mais de les reconfigurer, de les combiner autrement, d’en faire émerger de nouvelles. Elle rend intelligible le passage d’un paysage arcal à un autre, le franchissement de seuils, la création d’issues inédites. Elle est, pour reprendre une formule minimale, la puissance par laquelle un monde s’écarte de lui-même sans cesser de se reconnaître.
Ce rôle moteur ne signifie pas que la cratialité suffirait à tout expliquer. Livrée à elle-même, elle n’offrirait que des séries d’écarts sans tenue, des fluctuations sans histoire. C’est pourquoi le traité fera intervenir, au chapitre suivant, la notion d’archicration : la dimension régulatrice par laquelle des systèmes composent, plus ou moins durablement, avec leurs propres tensions, en organisant des régimes de viabilité. L’arcalité fournit les formes, la cratialité produit et module les écarts, l’archicration règle leurs compositions possibles. C’est dans cette triade – formes, forces, régulations – que la cratialité occupe sa place propre : celle d’un moteur ontologique, sans lequel il n’y aurait ni devenir effectif, ni transformation de mondes.

[bookmark: __RefHeading___Toc25103_1543575209]Chapitre 6. Archicration
Les chapitres précédents ont peu à peu installé la grammaire ontodynamique qui nous servira désormais de fil conducteur. Le réel y est apparu comme un ensemble de flux et de gradients (chapitre 1), soumis à des régimes de tension, de dissipation et de stabilisation métastable (chapitre 2). Nous avons ensuite dégagé, avec Simondon, Whitehead et Bohm (chapitre 3), une première ossature régulatoire : individuations locales, actualisations séquentielles, cohérences globales. Enfin, les chapitres 4 et 5 ont isolé deux dimensions nécessaires de tout régime d’ordre : d’un côté l’arcalité, qui stabilise des formes, des cadres, des invariants ; de l’autre la cratialité, qui anime des forces, des intensités, des écarts productifs.
À ce stade, une difficulté demeure pourtant ouverte. Des formes peuvent se multiplier sans parvenir à organiser des devenirs ; des forces peuvent se déployer sans donner lieu à autre chose qu’à des turbulences transitoires. Autrement dit, ni l’arcalité ni la cratialité ne suffisent, prises isolément, à rendre compte de ce que nous appelons un monde : un ensemble de configurations qui, pendant un certain temps, tiennent ensemble, absorbent des perturbations, transforment des contraintes en trajectoires viables. Il nous manque encore le terme – et le concept – de ce par quoi des formes et des forces cessent d’être seulement juxtaposées pour entrer dans une composition durable.
C’est ce rôle qu’assume ici le terme d’archicration. Nous l’emploierons pour désigner la dimension de tenue immanente par laquelle un système, quel qu’il soit – tourbillon, cellule, cerveau, collectif humain, dispositif technique – parvient à rendre compatibles une certaine arcalité (ce qui structure) et une certaine cratialité (ce qui charge et transforme), de manière à produire non pas un équilibre figé, mais une viabilité métastable. L’archicration renvoie aux opérations par lesquelles des structures se laissent traverser par des flux sans se désintégrer, et par lesquelles des flux trouvent dans des structures de quoi se prolonger.
On peut préciser ici brièvement le statut du mot. « Archicration » est un néologisme construit sur la racine grecque archè (le principe, l’origine, mais aussi le commandement initial) et le verbe krateîn (tenir, exercer la puissance, l’emporter sur). Il s’agit de nommer la manière dont un principe d’organisation se réalise de façon immanente dans des opérations de tenue : comment un ordre se maintient en prenant prise sur les flux qui le traversent. Le choix de « -cration » plutôt que « -cratie » marque précisément ce déplacement : ce chapitre ne porte pas encore sur des régimes institués de pouvoir archicratique, mais sur le processus plus général par lequel des formes et des forces sont tenues ensemble. L’archicration désigne ainsi non pas un état de domination, mais la dynamique par laquelle un principe d’ordre se met en œuvre, se corrige et se recompose à travers des dispositifs de régulation effectifs.
Sous cet angle, l’archicration peut se comprendre comme la dimension de coïncidence entre structure et flux. Un cristal qui cesse de croître, une galaxie qui redistribue son moment angulaire, un organisme qui régule ses gradients biochimiques, un réseau technique qui absorbe des pics de charge, une institution qui réussit à transformer des conflits en décisions : autant de cas où la viabilité tient à un ajustement continu entre formes installées et intensités circulantes. Là où l’arcalité décrit les cadres, codes et architectures, et la cratialité les écarts, gradients et intensifications, l’archicration décrit la congruence dynamique qui s’instaure – ou échoue à s’instaurer – entre les deux.
Cette congruence n’a rien d’harmonieux par nature. Stabiliser un régime d’ordre, c’est toujours sélectionner certaines formes au détriment d’autres, convertir certains flux en trajectoires reconnues et en laisser d’autres dans l’informe. L’archicration n’est donc pas le nom d’une réconciliation pacifiée, mais celui d’un travail différentiel de tri, de filtrage, de hiérarchisation des possibles, physiquement contraint et historiquement situé. C’est précisément parce qu’elle opère ce tri que l’archicration constitue le point de jonction entre l’ontodynamique la plus générale et l’analyse des régimes d’ordre archicratiques : c’est en elle que se nouent, à chaque échelle, des exigences de viabilité matérielle, de cohérence cognitive et de mise en forme symbolico-politique.
Le présent chapitre aura pour tâche de déplier cette fonction régulatrice sous plusieurs faces : en l’explicitant d’abord comme principe général de stabilisation métastable ; en examinant ensuite la manière dont elle organise la coïncidence structure/flux en termes de viabilité ; en montrant comment les thermodynamiques contemporaines permettent de formuler l’ordre comme dissipation et modulation optimales ; en suivant enfin ses déclinaisons cosmologiques, biologiques, cognitives, sociales et symboliques. À travers ce parcours, il s’agira de fixer le sens rigoureux d’archicration comme troisième pilier de l’ontodynamique générative, là où se décide, toujours provisoirement, la possibilité pour un monde de tenir.
[bookmark: __RefHeading___Toc25105_1543575209]6.1. Situer l’archicration : du couple forme/force au principe de viabilité
Les chapitres précédents ont dégagé deux faces complémentaires de l’ontodynamique : d’une part l’arcalité, qui condense des trajectoires passées en structures relativement durables (formes, cadres, invariants) ; d’autre part la cratialité, qui exprime la puissance différentielle des gradients, des écarts, des intensités par où un système se transforme. Pris isolément, ce couple forme / force suffit à décrire une grande variété de situations : des symétries physiques aux institutions, des flux énergétiques aux conflits sociaux. Mais il ne dit pas encore comment un agencement concret parvient à demeurer viable, c’est-à-dire à composer, dans la durée, avec ses propres formes et ses propres forces sans se figer ni se défaire.
C’est ce troisième aspect que nous appellerons archicration. Le terme désigne la dimension par laquelle un système, quel qu’il soit — physico-chimique, biologique, cognitif, social, symbolique — organise la tenue de ses propres tensions : il ajuste ses structures aux flux qui le traversent, et module ces flux en fonction des structures dont il dispose. Un cristal, une cellule, un cortex, une bureaucratie, un ordre rituel ou juridique peuvent être décrits en termes d’arcalité et de cratialité ; ils ne deviennent des configurations durables qu’en tant qu’ils s’équipent de dispositifs de tenue, explicites ou implicites, qui transforment des écarts potentiellement destructeurs en conditions de fonctionnement.
On peut en donner une première caractérisation minimale. Il y a archicration chaque fois que sont réunies trois exigences :
· Cohérence interne : les sous-parties d’un système ne se neutralisent pas mutuellement ; elles sont articulées de façon à ce que leurs contraintes respectives puissent être supportées un certain temps (compatibilité des sous-systèmes, marges d’absorption des perturbations, modes de réparation).
· Couplage externe viable : le système n’est ni clos sur lui-même, ni livré sans défense aux flux environnants ; il filtre, sélectionne, convertit ce qui entre et ce qui sort (énergie, matière, information, demandes, attaques, obligations).
· Capacité d’ajustement : les règles de la tenue sont, au moins en partie, modifiables ; seuils, tolérances, procédures peuvent être déplacés lorsque les contraintes changent, sans effondrement immédiat de l’ensemble.
Une cellule vivante illustre cette trame : sa membrane sépare et relie à la fois (couplage externe), son métabolisme articule des sous-processus multiples (cohérence interne), ses boucles de régulation permettent des adaptations sans perte de viabilité (capacité d’ajustement). Un ordre institutionnel ou politique, dans un autre registre, ne dure qu’aussi longtemps que ses règles de décision, ses canaux d’information, ses dispositifs de sanction et de reconnaissance parviennent à absorber des conflits, des innovations, des chocs externes sans blocage global ni explosion systémique. Dans ces deux cas, ce qui est en jeu n’est pas uniquement la présence de formes et la circulation de forces, mais la qualité du régime de composition entre les deux.
Sous cet angle, l’archicration désigne un niveau d’organisation : la façon dont un agencement concret répond à la question implicite : jusqu’où, et à quelles conditions, ce système peut-il continuer d’exister tel qu’il est, tout en supportant des tensions et des transformations ? La viabilité n’est pas un état de repos, mais un style de gestion des écarts. Un même couple arcalité / cratialité peut donner lieu à des fortunes très différentes selon la manière dont il est archicréé : certaines galaxies se fragmentent, d’autres se stabilisent ; certains collectifs se disloquent sous la pression des conflits, d’autres se réorganisent en changeant de forme sans perdre toute continuité.
Il importe, en outre, de situer l’archicration sur un double fond généalogique et systémique. Généalogique, parce que tout régime de tenue est le résultat d’une histoire d’affrontements, de bifurcations, d’essais et d’échecs : les formes qui tiennent sont les survivantes de séries de conflits de gradients, de valeurs, de positions. Systémique, parce que cette histoire se cristallise dans des architectures de régulation : boucles de rétroaction, circuits de contrôle, procédures d’ajustement, marges de tolérance, qui font du système un producteur actif de ses propres conditions de persistance. Dire qu’il y a archicration, c’est donc reconnaître à la fois la contingence des trajectoires qui ont sélectionné tel régime d’ordre, et la relative autonomie des dispositifs par lesquels ce régime se maintient et s’élabore.
On comprendra ainsi pourquoi l’archicration est indissociable de la notion de métastabilité. Une configuration purement stable, qui n’admettrait aucune tension interne ni aucune possibilité de recomposition, serait exposée à se briser dès que les conditions changeraient ; une configuration dépourvue de toute retenue formelle se dissoudrait dans ses propres écarts. Entre ces deux limites, l’archicration désigne la manière dont des systèmes très différents maintiennent en eux un certain volume de tensions actives, converti en capacité de réponse : la marge à partir de laquelle ils peuvent absorber des chocs, transformer leurs structures, redéfinir leurs seuils sans cesser d’être reconnaissables.
Les sections qui suivent préciseront ce cadre en décrivant, tour à tour, les régimes de stabilisation métastable, les formes de coïncidence entre structure et flux, les ancrages thermodynamiques de ces régimes de tenue, puis leurs déclinaisons biologiques, cognitives, sociales et symboliques. Leur fil conducteur sera constant : rendre intelligible, à différentes échelles, la manière dont des mondes concrets parviennent — parfois — à demeurer viables au milieu des tensions qui les constituent. C’est ce travail de tenue, d’entretien et de maintenance que le terme d’archicration est destiné à nommer.
[bookmark: __RefHeading___Toc25107_1543575209]6.2. L’archicration comme principe général de stabilisation
L’archicration désigne, au sens large, le mode selon lequel une configuration se maintient dans un environnement de tensions, tout en conservant en elle de quoi se transformer. Il ne s’agit donc ni d’un simple maintien, ni d’une fuite en avant dans le changement, mais d’un régime de stabilisation où la variabilité reste exploitable. On peut en préciser les traits en partant de la notion de métastabilité, puis en distinguant ce que la stabilisation porte exactement, avant d’en décrire l’architecture rétroactive.
[bookmark: __RefHeading___Toc99433_1543575209]6.2.1. Stabiliser sans figer : la métastabilité comme régime naturel
Avec Simondon, nous avons décrit l’individuation comme résolution partielle d’un champ préindividuel saturé de tensions et de potentiels. La forme qui en résulte ne clôt pas ce champ : elle en consomme une partie, en laisse subsister une autre. La stabilité obtenue n’est donc ni un absolu, ni un simple moment de passage ; elle constitue un régime intermédiaire, que la thermodynamique et la théorie des systèmes nomment métastable : suffisamment cohérent pour durer, suffisamment chargé pour pouvoir encore bifurquer.
Il est utile de situer l’archicration entre trois figures limites :
· Un cristal illustre une stabilité fortement arcale : sa structure minimise l’énergie libre locale, au prix d’une faible plasticité. Il endure bien certaines perturbations mécaniques ou thermiques, mais ses marges de recomposition interne sont réduites.
· Un tourbillon atmosphérique intense manifeste, à l’inverse, une forte cratialité : la figure tourbillonnaire n’existe que parce qu’un flux soutenu d’énergie traverse le système. Dès que le gradient se réduit, l’organisation se défait.
· Entre ces pôles, une large famille de structures dissipatives (au sens de Prigogine) se maintient en régulant en continu des flux d’énergie ou de matière : cellules de Bénard, réactions chimiques oscillantes, systèmes écologiques loin de l’équilibre.
Dans tous ces cas, la tenue d’un ordre dépend à la fois des contraintes internes, des apports externes et des voies de dissipation disponibles. L’archicration est le nom donné à la compétence d’un système pour se loger durablement dans un tel régime métastable : assez contraint pour ne pas se disperser, assez ouvert pour reconfigurer ses propres équilibres de tension.
On peut ajouter un exemple social. Les sociétés segmentaires analysées par Evans-Pritchard ou Fortes ne reposent pas sur une forme politique figée, mais sur des équilibres recomposés entre lignages, segments, alliances. Les conflits, les compensations, les procédures de médiation y entretiennent une tension permanente qui ne débouche pas sur la dissolution, mais sur un réajustement quasi continu des positions. La viabilité du système tient au fait qu’il laisse circuler la tension plutôt que de chercher à l’abolir : il la convertit en structure relationnelle. C’est typiquement une figure d’archicration : ni paix immobile, ni guerre généralisée, mais tenue métastable d’un ordre traversé par des écarts.
Ainsi comprise, l’archicration n’est pas un supplément décoratif à la dynamique des formes et des forces ; elle en est la modulation décisive : ce qui décide, pour un agencement donné, si la tension sera supportée, redistribuée, convertie ou si elle entraînera la rupture.
[bookmark: __RefHeading___Toc99435_1543575209]6.2.2. Stabilisation, mais de quoi ?
Dire qu’un système se “stabilise” reste vague tant qu’on ne précise pas ce qui est stabilisé. Du point de vue archicratique, on peut distinguer au moins trois plans, généralement intriqués :
1. Stabilisation structurelle
Elle concerne la cohésion interne : relations entre sous-parties, compatibilités entre sous-structures, répartition des contraintes. Un pont, une architecture cellulaire, une chaîne de valeur industrielle, un organigramme administratif présentent des schémas de connexions qui rendent certaines ruptures peu probables, d’autres relativement aisées à absorber. L’archicration structurelle se lit dans la manière dont un système encaisse des perturbations locales sans se désintégrer (redondances, détours possibles, possibilités de réparation).
2. Stabilisation fonctionnelle
Elle porte sur la capacité du système à continuer à accomplir ce qui fait sa fonction : survivre, produire, décider, prédire, transmettre, etc. Un organisme peut perdre un organe et néanmoins maintenir ses fonctions vitales par compensation ; un réseau technique peut reconfigurer le routage d’un flux en cas de panne ; une institution peut changer de personnel tout en conservant sa capacité de décision. L’archicration fonctionnelle se manifeste lorsque, malgré des changements parfois importants d’état interne, le système reste reconnaissable par ce qu’il sait encore faire.
3. Stabilisation évolutive
Elle désigne la marge laissée pour des transformations futures. Un système trop optimisé pour un environnement donné risque de se retrouver piégé dans un optimum local : très performant dans un contexte stable, très vulnérable dès que les conditions changent. À l’inverse, un système qui conserve des redondances, des degrés de liberté, des niveaux de plasticité dispose d’une réserve de manœuvre pour reconfigurer sa structure. L’archicration évolutive se mesure à la fois à la résilience (capacité à revenir à un régime de fonctionnement viable après perturbation) et à la capacité d’innovation (possibilité de changer de régime de fonctionnement sans effondrement).
Un même dispositif peut être robuste structurellement et fragile fonctionnellement ; ouvert à l’évolution mais très vulnérable à court terme ; ou, au contraire, extrêmement stable à tous égards mais presque incapable d’apprendre. Le concept d’archicration vise précisément à tenir ensemble ces plans : un ordre n’est pas dit viable parce qu’il persiste simplement, mais parce qu’il parvient, en persistant, à garder de quoi répondre à des contraintes qui varient.
Ce point implique un constat important : toute stabilisation a un coût. Elle requiert un travail de maintien – énergétique, organisationnel, symbolique – qui n’est jamais nul. Homéostasie hormonale, vigilance immunitaire, maintenance d’infrastructures, mise à jour de normes juridiques, révisions doctrinales ou scientifiques : autant de dépenses par lesquelles un système produit en permanence les conditions de sa propre durée. L’archicration est donc un processus continu d’investissement dans la tenue.
[bookmark: __RefHeading___Toc99437_1543575209]6.2.3. Archicration et architectures de rétroaction
Vue du côté des mécanismes, l’archicration se donne comme un maillage de boucles de rétroaction par lesquelles un système prend acte de ses propres effets et les réinjecte dans son fonctionnement. La cybernétique classique a distingué rétroaction négative (correction des écarts) et rétroaction positive (amplification des tendances). Dans une perspective archicratique, l’enjeu n’est pas seulement de disposer de ces deux types de boucles, mais de les articuler dans des architectures plus complexes, hiérarchisées et modulables.
Un thermostat offre la figure la plus simple : une variable (la température) est comparée à un seuil, et un mécanisme d’ajustement se déclenche en conséquence. Dès que l’on passe aux systèmes biologiques, cognitifs ou sociaux, la situation se complexifie :
· Dans un organisme, la régulation hormonale comporte plusieurs niveaux : une hormone régule une autre hormone, qui régule à son tour la sensibilité des récepteurs, etc. Certaines boucles amortissent les écarts, d’autres les amplifient transitoirement (réactions inflammatoires, alertes de stress), d’autres encore modifient les seuils eux-mêmes (adaptation de long terme). L’archicration biologique réside dans cette stratification de la régulation : le système ne corrige pas seulement les écarts, il ajuste la manière dont il les corrige.
· Dans un cerveau, des boucles perception–action mettent en jeu des anticipations, des erreurs de prédiction, des ajustements synaptiques. La rétroaction ne porte pas seulement sur la réponse motrice, mais sur les modèles internes qui génèrent les attentes. L’archicration cognitive est, pour une part, une méta-régulation des modèles : la capacité à modifier le cadre d’interprétation lui-même lorsque les écarts deviennent trop coûteux.
· Dans les collectifs humains, enfin, les rétroactions se déploient sur plusieurs registres.
· Des rétroactions correctrices : procédures juridiques, dispositifs disciplinaires, audits, contrôles.
· Des rétroactions créatrices : innovation technique, réinterprétations symboliques, réformes institutionnelles.
· Des rétroactions normatives : rites, protocoles, formats de débat, qui stabilisent les formes acceptables de conflit et de décision.
L’archicration sociale ne se réduit à aucune de ces couches prises isolément ; elle apparaît dans la manière dont elles se combinent, s’entrecroisent, se neutralisent parfois, ou se renforcent.
On peut, de ce point de vue, parler de méta-archicration lorsque les dispositifs de régulation deviennent eux-mêmes objets de régulation : réforme de la constitution, redéfinition des instances de contrôle, révision des protocoles scientifiques, remise en cause des procédures de sélection au sein d’une organisation. Un système atteint un haut degré d’archicration lorsqu’il parvient non seulement à corriger ses écarts, mais à reconfigurer les règles selon lesquelles il décide ce qui doit être corrigé, ce qui doit être amplifié, ce qui peut être laissé en suspens.
Ainsi, envisagée à partir de la métastabilité, des plans de stabilisation et des architectures de rétroaction, l’archicration apparaît comme le nom de cette opération cruciale : tenir dans la tension, non en la niant, mais en la ployant dans des formes de régularité qui gardent la possibilité de se modifier. C’est à partir de cette compréhension que le chapitre pourra, ensuite, examiner plus précisément la coïncidence entre structure et flux, puis les ancrages thermodynamiques, biologiques, cognitifs et sociaux de ces régimes de tenue.
[bookmark: __RefHeading___Toc25115_1543575209]6.3. Coïncidence structure/flux : la condition de viabilité
L’archicration, telle qu’elle a été esquissée, n’est pas un troisième terme abstrait qui viendrait se superposer, de l’extérieur, aux structures (arcalité) et aux intensités (cratialité). Elle est la manière dont, dans des systèmes concrets, des architectures relativement stables parviennent à rester compatibles avec les flux qui les traversent, et dont ces flux, en retour, peuvent circuler sans détruire immédiatement ces architectures. La viabilité se joue là : dans une coïncidence réglée entre des formes qui résistent et des circulations qui insistent. C’est ce plan que cette section explicite.
[bookmark: __RefHeading___Toc99439_1543575209]6.3.1. Formes sans flux, flux sans formes : deux impasses
On peut commencer par deux expériences de pensée extrêmes, qui balisent le champ.
D’un côté, imaginons un univers saturé de formes parfaitement stabilisées : lois, structures, configurations idéales qui ne subissent plus aucune perturbation significative. Un tel univers serait, au sens fort, sans flux : pas de gradients, pas de transferts, pas de tensions. Il y aurait des schémas possibles, mais aucune trajectoire effective ; des configurations concevables, mais aucun processus pour y passer. Plus rien ne s’use, ne se déforme, ne se refait. Un tel monde ne connaîtrait ni individuation, ni histoire, ni événement : il serait l’équivalent ontologique d’un schéma mathématique sans dynamique.
À l’autre extrémité, imaginons un univers composé de fluctuations incessantes, de turbulences, de variations locales où rien ne se consolide : flux sans forme. Des gradients s’y succèdent, se croisent, s’annulent, sans jamais rencontrer des dispositifs capables de les retenir, de les détourner, de les intégrer. Des écarts apparaissent et disparaissent, mais ne laissent aucune trace, aucune mémoire, aucun repère. Ce type de monde ne serait pas « plus vivant » que le précédent ; il serait au contraire sans monde : un bruit permanent où rien ne se distingue assez longtemps pour pouvoir être pris comme support d’expérience.
Ces deux figures limites permettent de situer l’intuition centrale : toute configuration viable suppose à la fois des structures et des flux, mais surtout une compatibilité active entre les deux. Non pas seulement leur présence conjointe, mais une manière d’être ensemble où :
· les formes ne bloquent pas la circulation au point de se rendre incapables d’ajustement ;
· les flux n’usent pas les structures au point de les dissoudre intégralement.
L’archicration est le nom donné à cette compatibilité opératoire : la manière dont un système trouve, conserve ou perd la possibilité de faire coïncider architectures de contrainte et circulations de tensions.
[bookmark: __RefHeading___Toc99441_1543575209]6.3.2. Coïncidence opératoire : ajustement mutuel structure/flux
Parler de coïncidence structure/flux ne signifie pas que formes et circulations se confondent, mais qu’elles entrent dans un jeu d’ajustement réciproque. Du côté des structures, il s’agit de sélectionner, canaliser, amortir, différencier ; du côté des flux, il s’agit de tester, d’éroder, de recomposer, d’enrichir.
Un premier exemple peut être pris dans le champ neurobiologique. Dans un réseau neuronal, l’architecture synaptique – répartition des connexions, forces relatives des liens, motifs récurrents de circuits – constitue une dimension arcale : elle prédétermine, pour une large part, quelles cascades d’activation sont probables, quelles autres sont très peu vraisemblables. Les potentiels d’action, les salves d’activité, les variations d’excitabilité locale relèvent, eux, de la cratialité. L’archicration ne s’y réduit ni à l’une ni à l’autre : elle se manifeste dans la plasticité qui ajuste en continu cette architecture aux régimes de flux rencontrés. Une stimulation répétée renforce certains liens, en affaiblit d’autres, modifie des seuils ; inversement, la forme du réseau conditionne les trajectoires d’activation possibles. La coïncidence est ici un compromis dynamique : assez de rigidité pour qu’un geste, une langue, un paysage conceptuel soient reconnaissables ; assez de malléabilité pour intégrer de nouveaux apprentissages, de nouvelles tâches, de nouveaux environnements.
Un second exemple, plus macroscopique, peut être pris dans la gestion d’un bassin versant.
Le réseau de rivières, de digues, de canaux, de zones d’expansion des crues constitue une arcalité hydraulique : il dessine des chemins privilégiés pour l’eau, fixe des seuils de débordement, distribue les pressions. Les précipitations, les apports sédimentaires, les variations saisonnières du débit sont les flux. Une politique de gestion purement figée (canaliser au maximum, bétonner partout) peut produire, à court terme, une impression de maîtrise, mais fragilise le système à long terme : les crues exceptionnelles deviennent catastrophiques, les marges d’absorption disparaissent. À l’inverse, un réseau trop lâche, sans infrastructures, laisse les flux imposer leur loi : érosion, destructions récurrentes, imprévisibilité chronique. La viabilité se trouve dans une configuration intermédiaire où l’architecture du bassin est régulièrement révisée (ouvertures de zones d’inondation contrôlée, renaturation de certains tronçons, réévaluation des seuils) en fonction de l’évolution des flux climatiques et des usages humains. Là encore, l’archicration ne réside ni dans “la nature” ni dans “la technique” prise isolément, mais dans la cohérence évolutive de leur articulation.
On peut enfin esquisser un exemple institutionnel. Un régime de sécurité sociale, un système éducatif ou une administration fiscale ne se résument pas à des textes : ils organisent des flux de demandes, de prestations, de contrôles, d’informations. Tant que les architectures juridiques et organisationnelles restent ajustées aux volumes et aux formes de ces flux (types de trajectoires professionnelles, configurations familiales, profils d’entreprises, styles de mobilité), le dispositif fonctionne, même imparfaitement : délais acceptables, procédures compréhensibles, capacité de correction des dysfonctionnements. Lorsque les flux se transforment plus vite que les structures – précarisation massive, plateformes numériques, nouveaux types de revenus, multiplication des statuts – la congruence se défait : engorgement, inégalités d’accès, zones de non-droit, contournements massifs. La stabilisation exige alors un travail archicratique explicite : réécriture des règles, réorganisation des circuits, réinvention des catégories pertinentes. L’archicration sociale et politique se mesure ici à la capacité d’un dispositif à reconfigurer ses formes en fonction des flux nouveaux, sans perdre entièrement sa continuité.
Dans ces trois cas, la coïncidence structure/flux n’est ni un état idéal ni une harmonie supposée : elle est le résultat de processus répétés d’essai, d’erreur, de correction, de réagencement, à travers lesquels un système apprend, pour ainsi dire, quel type d’architecture lui permet de tenir sous un certain régime de tensions.
[bookmark: __RefHeading___Toc99443_1543575209]6.3.3. La notion de « congruence dynamique »
On peut appeler congruence dynamique cette compatibilité ajustée entre structures et flux. Il ne s’agit pas d’une simple adéquation formelle, mais d’une relation qui se vérifie dans le temps, sous la pression des écarts. Trois traits peuvent en préciser le contenu :
1. Adéquation d’intensité
Les capacités de la structure (supporter des charges, absorber des variations, traiter des informations, arbitrer des conflits) doivent être à la hauteur des intensités qui la traversent. Un réseau électrique dimensionné pour une certaine demande se trouve en situation d’incongruence dès que les pics de consommation dépassent régulièrement ses tolérances : il s’épuise, multiplie les pannes ou nécessite des délestages brutaux. De même, un dispositif symbolique (catégories juridiques, cadres de reconnaissance, schèmes d’interprétation) entre en crise lorsque les expériences à traiter excèdent systématiquement ce que ces catégories permettent de comprendre ou de juger.
2. Adéquation de temporalité
Les rythmes d’ajustement de la structure doivent être compatibles avec la vitesse de variation des flux. Un organisme vivant peut compenser une variation lente de température par des ajustements morphologiques ou comportementaux ; une variation brutale le met en péril. Une institution politique peut absorber des changements graduels de préférences, de rapports de force, de revendications ; des basculements très rapides peuvent la prendre de court. La congruence dynamique suppose que le système soit doté de voies d’ajustement à court terme (corrections rapides, marges de manœuvre) et de voies d’ajustement à long terme (réformes profondes, reconfigurations structurelles) à des vitesses comparables à celles des tensions qui montent.
3. Adéquation de portée
Les structures doivent être configurées à l’échelle pertinente des flux. Une norme trop locale pour des circulations devenues globales perd sa capacité de tenue ; une structure trop centralisée pour des flux très différenciés localement produit des rigidités et des effets pervers. On retrouve ici, sous un autre angle, les questions d’emboîtement d’échelles : la congruence dynamique consiste aussi à distribuer les tâches de stabilisation aux niveaux appropriés, ni totalement dissous, ni écrasés par un centre unique.
Dans ce cadre, l’archicration peut être comprise comme la pratique ontologique de la congruence : l’ensemble des opérations par lesquelles un système éprouve, ajuste, réinvente la compatibilité entre ses formes internes et les flux qu’il doit porter. Ce travail n’aboutit jamais à un état définitif ; il se poursuit tant que le système existe. Lorsqu’il échoue durablement – intensités trop fortes pour les structures existantes, rythmes de changement trop rapides, discordance majeure d’échelles –, le résultat est connu : effondrement de certaines architectures, rigidifications autoritaires, dérives chaotiques.
Ainsi, la coïncidence structure/flux n’est pas un supplément optionnel à l’ontodynamique ; elle en est la condition de viabilité. L’archicration est le nom de cette coïncidence travaillée : ce par quoi un monde donné, à une certaine échelle, trouve un mode de tenue dans la tension entre ce qui le structure et ce qui le traverse.
[bookmark: __RefHeading___Toc25123_1543575209]6.4. “L’ordre comme dissipation optimale” : fondement thermodynamique
Les analyses précédentes ont décrit l’archicration comme congruence dynamique entre structures et flux, sans encore en expliciter l’ancrage physique. Il s’agit maintenant de montrer que ce schème n’est pas une pure construction spéculative, mais qu’il trouve un appui robuste dans la thermodynamique des systèmes ouverts : là où des gradients d’énergie, de matière ou d’information sont pris en charge par des architectures de circulation qui en organisent la dissipation. Sans importer tel quel l’appareil mathématique ni prétendre dériver des formes sociales de lois physiques, nous mobiliserons un noyau d’intuitions — entropie, flux, structures dissipatives — qui offre un langage commun pour décrire des situations où l’ordre local se comprend comme un mode particulier de traitement des écarts. C’est dans ce cadre que l’idée d’« ordre comme dissipation optimale » pourra être précisée.
[bookmark: __RefHeading___Toc25125_1543575209]6.4.1. De la dégradation à la structuration : renversement de perspective
La thermodynamique classique a d’abord installé un schème très simple : un système isolé évolue spontanément vers des états de plus en plus probables, c’est-à-dire vers une augmentation d’entropie. Dans ce cadre, toute structure locale apparaît comme une anomalie fragile, promise à la dégradation ; l’ordre semble toujours en sursis, toléré pour un temps par la tendance générale au désordre.
Avec l’étude des systèmes ouverts et loin de l’équilibre, ce paysage s’est nuancé. Dès lors qu’un système échange de l’énergie et de la matière avec son environnement, il peut maintenir – et parfois produire – des régimes d’ordre local à condition d’exporter ailleurs l’augmentation d’entropie. Les travaux de Prigogine sur les structures dissipatives ont rendu ce point particulièrement visible : certaines organisations spatiales (cellules de convection, motifs de réaction-diffusion) ou temporelles (oscillations chimiques) ne naissent pas malgré les flux, mais grâce à eux. Elles apparaissent précisément lorsque les gradients sont suffisamment marqués pour rendre inadéquat un simple retour passif à l’équilibre.
Nous n’importons pas ici la thermodynamique comme un modèle unique et achevé : il existe plusieurs manières de formaliser ces phénomènes, et l’usage direct de ces catégories pour le vivant ou le social est discuté. Ce qui nous importe est plus restreint : une intuition robuste selon laquelle certaines formes stables sont indissociables de régimes de flux, et constituent des manières efficaces de traiter des gradients.
Dans ce cadre, l’archicration peut être reformulée en termes thermodynamiques de façon prudente mais féconde : on appellera configuration archicratique, au sens le plus général, un agencement de contraintes qui permet à un système de traiter – dissiper, détourner, réorganiser – les gradients qui le traversent sans s’auto-détruire ni se figer prématurément. L’ordre n’est plus compris alors comme l’envers provisoire de la dégradation, mais comme une manière particulière, localement organisée, de composer avec la dégradation inévitable.
[bookmark: __RefHeading___Toc99445_1543575209]6.4.2. Dissipation optimale, dissipation maximale, modulation
Cette reformulation exige de distinguer soigneusement plusieurs registres.
Par dissipation maximale, on désigne un scénario limite où tout gradient disponible serait annulé le plus vite possible, sans que rien ne subsiste pour en canaliser les effets. Un système qui, au contact d’une différence de température, se contenterait de la niveler instantanément, sans aucune structuration intermédiaire, dissiperait certes l’écart, mais au prix de l’absence totale d’organisation. La dissipation brute tend alors vers la destruction pure et simple des conditions d’ordre.
À l’inverse, une dissipation trop faible – gradients conservés mais non traités – expose le système à deux risques symétriques : l’explosion (accumulation de tensions au-delà des seuils de tolérance) ou la stagnation (incapacité à transformer ces tensions en travail, en circulation, en renouvellement structurel).
Entre ces deux extrêmes, une large famille de régimes s’offre à l’analyse, que l’on peut décrire comme des formes de dissipation organisée. Un moteur thermique, une cellule vivante, un réseau de transport, un dispositif administratif ne se contentent ni de laisser monter indéfiniment des différences, ni de les annuler d’un coup ; ils les prennent en charge selon des trajectoires, des cycles, des circuits, qui transforment les gradients en opérations – mécaniques, métaboliques, informationnelles, normatives.
C’est dans ce sens que l’on peut parler, analogiquement, de dissipation optimale et de modulation optimale :
· la dissipation est dite optimale lorsqu’un système parvient à résorber des gradients de manière suffisamment rapide pour éviter les emballements destructeurs, mais suffisamment canalisée pour maintenir une structure qui en tire parti ;
· la modulation est dite optimale lorsqu’un système distribue les flux – d’énergie, de matière, d’information, de demandes sociales – suivant des trajectoires qui prolongent sa durée de viabilité, au lieu de la raccourcir.
Un organisme vivant illustre bien cette situation intermédiaire :
il reçoit des apports énergétiques, les convertit en chaleur, en travail, en structures, les exporte sous forme de déchets, tout en maintenant la cohérence de son organisation interne. Il ne cherche ni à conserver intacte l’énergie reçue, ni à la dissiper instantanément : il en module le parcours. De même, un ordre institutionnel efficace n’éteint pas brutalement tous les conflits, ni ne laisse les tensions proliférer sans médiation : il les absorbe au travers de procédures, de compromis, de décisions qui convertissent des oppositions en décisions exécutables, en normes, en redistributions.
Dans le vocabulaire du présent traité, on peut reformuler ainsi : une configuration est dite archicratique lorsqu’elle articule une arcalité (structures, cadres, invariants) et une cratialité (flux, gradients, écarts) de telle sorte que les tensions soient constamment converties en opérations soutenables, plutôt qu’en explosion ou en inertie.
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Quelques cas paradigmatiques permettent de donner un poids concret à ces distinctions.
· Vortex atmosphériques
Un cyclone est un exemple classique de structure dissipative à l’échelle atmosphérique. Il émerge lorsque des gradients de température, d’humidité et de pression franchissent des seuils à partir desquels des modes de transfert diffus (convection non organisée, turbulence locale) ne constituent plus un régime stable. La circulation se réorganise alors en un tourbillon quasi cohérent : la structure spiralée correspond à un régime particulier de transport de quantité de mouvement, de chaleur et de vapeur d’eau, qui redistribue plus rapidement ces grandeurs vers l’environnement. Le cyclone se maintient tant que ce mode de redistribution reste alimenté par les gradients qui l’ont engendré, puis se désagrège lorsque ceux-ci s’atténuent.
· Cellules et organismes
La cellule vivante porte cette logique à un degré extrême de sophistication. Sa membrane, ses compartiments internes, ses cycles métaboliques, ses circuits de signalisation constituent un dispositif arcal très élaboré qui conditionne l’entrée, la transformation et la sortie des flux énergétiques et chimiques. Les gradients électrochimiques de part et d’autre de la membrane, les cycles de phosphorylation, les chaînes respiratoires sont autant de dispositifs cratiaux. L’archicration biologique consiste à maintenir ces circuits dans des régimes où les gradients sont suffisamment exploités pour produire du travail utile (synthèse de macromolécules, maintien de la structure, reproduction), sans être laissés s’effondrer ni exploser. Lorsque les apports se tarissent, ou lorsque des contraintes externes rompent ces cycles, la cellule cesse d’être un dispositif de dissipation organisée : elle meurt. L’ordre biologique apparaît ainsi comme une forme de dissipation optimisée, réglée par des architectures héritées de l’évolution et constamment ajustées par l’activité.
· Cerveaux et systèmes cognitifs
Au niveau cognitif, les modèles inspirés du principe de l’énergie libre suggèrent que les systèmes vivants se maintiennent en minimisant, dans la durée, l’écart entre leurs attentes et les signaux reçus. Quelles que soient les controverses sur la portée exacte de ces modèles, ils rendent visible une idée simple : un cerveau ne se contente pas de subir des flux sensoriels, ni de les faire disparaître ; il les traite en modifiant soit ses modèles internes (apprentissage), soit ses actions (modification de la source des signaux), soit ses seuils de sensibilité. La cratialité cognitive se déploie dans ces écarts prédiction/perception ; l’arcalité correspond aux architectures neuronales et aux schèmes d’interprétation ; l’archicration cognitive est l’ensemble des boucles – attentionnelles, synaptiques, comportementales – qui transforment en permanence les écarts en ajustements, sans épuiser la plasticité du système. Là encore, ce qui se dissipe n’est pas seulement un gradient énergétique, mais une incertitude : l’ordre cognitif est une forme de dissipation organisée d’énigmes.
· Collectifs sociaux et institutions
Un collectif humain, un État, une organisation professionnelle ou un réseau associatif sont traversés par des flux de ressources, de conflits, d’informations, de demandes, d’affects. Les arcalités sociales – institutions, statuts, procédures, infrastructures matérielles, catégories juridiques – organisent ces flux ; les cratialités sont constituées par les tensions économiques, les luttes de position, les innovations techniques, les mouvements sociaux. L’archicration politique et sociale consiste à convertir ces tensions en décisions, en compromis, en reconfigurations, en réformes. Un système fiscal, par exemple, ne se borne pas à prélever : il répartit des charges, incite, inhibe certaines pratiques, finance des services qui, en retour, modifient les conditions de production des tensions. Quand cette capacité de conversion se grippe – inégalités fiscales massives, dispositifs devenus illisibles ou inopérants, accumulation de frustrations sans débouchés – les flux cessent d’être modulés : ils se traduisent en défection, en contournements, en effondrement de la légitimité. L’archicration révèle alors sa nature : elle n’est jamais un simple « maintien de l’ordre », mais une dissipation organisée des contradictions, toujours située, toujours risquée.
· Grandes infrastructures de réseaux
Les réseaux ferroviaires, électriques, numériques offrent une dernière illustration particulièrement nette. Ils existent parce qu’ils stabilisent et synchronisent des flux massifs – de personnes, d’énergie, de paquets de données – qui, autrement, resteraient discontinus, imprévisibles, vulnérables. Les normes d’interopérabilité, les protocoles de communication, les mécanismes de routage, les dispositifs d’équilibrage de charge constituent le versant arcal ; les variations de trafic, les pics de consommation, les attaques, les pannes locales sont le versant cratial. L’archicration sociotechnique se trouve dans la manière dont le système apprend à absorber ces variations : redondances, diversifications de chemin, reconfigurations en temps réel, sécurisation graduée. Lorsque ces mécanismes échouent, les pannes en cascade, black-out, saturations brutales donnent, par la négative, la mesure de ce que le dispositif faisait tenir.
Dans ces différents registres, un même schème se laisse reconnaître : l’ordre effectif n’est ni une exception miraculeuse à la dégradation, ni un bloc séparé d’elle. Il est une manière structurée de dissiper, d’étaler, de canaliser des gradients. L’archicration est le nom donné, dans notre ontodynamique, à cette fonction de tenue : l’articulation concrète par laquelle des formes se laissent traverser par des flux, et par laquelle des flux acceptent de passer par des formes, de sorte que des mondes puissent durer un certain temps.
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Les analyses précédentes ont décrit l’archicration comme congruence dynamique entre structures et flux, puis comme gestion régulée de la dissipation. Reste à montrer comment ce schème se décline concrètement à différentes échelles du réel, sans réduire l’une à l’autre. Plutôt qu’une « théorie générale de tout », il s’agit d’un motif de viabilité que l’on retrouve sous des régimes hétérogènes : cosmique, biologique, cognitif, social et symbolique.
On peut, à titre provisoire, distinguer quatre grandes familles de configurations archicratives :
1. Archicration mécanique : dans les systèmes physico-chimiques, la régulation résulte directement de la dynamique des flux d’énergie et des contraintes matérielles (gradients, conditions aux limites, invariants de conservation) ;
2. Archicration systémique : dans les organismes vivants et les systèmes cognitifs, elle prend la forme de dispositifs d’auto-régulation et de rétroactions multi-niveaux, organisant des cycles de maintien, de réparation, d’apprentissage ;
3. Archicration normative : dans les collectifs humains, des règles explicites, des institutions, des procédures stabilisent les interactions et encadrent les conflits ;
4. Archicration symbolique : cosmologies, systèmes classificatoires, doctrines, disciplines savantes fournissent des schèmes de lisibilité et de mise en ordre du réel.
Ces familles ne sont ni exclusives ni parfaitement disjointes : une société, par exemple, articule des infrastructures matérielles, des cycles biologiques, des dispositifs cognitifs, des institutions et des cosmologies. La typologie ne vaut donc pas comme partition du réel, mais comme repérage de focales d’analyse. Dans tous les cas, le même problème est à l’œuvre : comment un ensemble de formes parvient-il à convertir des flux sous contrainte en trajectoires viables, sans se dissoudre ni se rigidifier ?
Il est crucial, à ce stade, de préciser la portée de la transposition. Lorsque les catégories d’arcalité, de cratialité et d’archicration sont mobilisées pour décrire des configurations sociales ou politiques, il ne s’agit pas de dériver un ordre historique de lois physiques ou cosmologiques. Ce que vise le cadre proposé, ce sont des homologies de structure : différentes manières, situées, d’articuler des formes, des forces et des opérations de tenue. Dire qu’un régime religieux, marchand ou bureaucratique présente une certaine configuration archicrative ne revient pas à le soumettre à un « destin naturel », mais à se donner un vocabulaire commun pour comparer des dispositifs de viabilité hétérogènes.
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À l’échelle cosmologique, l’archicration se laisse saisir dans la manière dont l’univers transforme des fluctuations initiales en architectures de grande dimension capables de traiter leurs propres tensions. Les structures que l’astrophysique décrit — galaxies, amas, filaments — sont des agencements de dissipation gravitationnelle.
On peut en suivre très schématiquement trois moments :
· des fluctuations primordiales de densité, héritées de l’univers très jeune, introduisent des écarts minimes dans la répartition de la matière ;
· la gravitation amplifie ces écarts : les zones légèrement plus denses attirent davantage de matière, ce qui renforce encore le gradient ;
· des structures stables émergent : halos, disques, bras spiraux, au sein desquels l’énergie gravitationnelle se convertit en rayonnement, en mouvements orbitaux, en processus thermonucléaires.
Une galaxie, prise comme objet arcal, fonctionne comme un dispositif de redistribution du moment angulaire et d’évacuation d’énergie. Les bras spiraux, en particulier, peuvent être lus comme des ondes de densité qui organisent le passage des étoiles et du gaz dans des zones de formation stellaire et de dissipation. L’archicration cosmique désigne ce type de configuration où les formes à grande échelle ne sont viables qu’en tant qu’elles offrent des voies de traitement aux gradients qui les ont fait naître.
Ce niveau cosmique ne fournit pas un modèle direct pour les autres régimes, mais il ancre la thèse minimale selon laquelle des structures durables peuvent être comprises comme des solutions dynamiques à des tensions de fond, en l’occurrence l’archicration comme style de gestion des écarts gravitationnels.
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Dans le vivant, l’archicration prend une épaisseur propre. Les organismes ne sont pas de simples dissipateurs passifs de gradients : ils organisent, mémorisent et réagencent les flux qui les traversent. Ils associent intimement arcalités morphologiques (formes anatomiques, architectures tissulaires) et cratialités métaboliques (cycles de réactions, gradients ioniques, flux d’énergie chimique).
On peut repérer au moins trois niveaux archicratifs articulés :
· Archicration métabolique : la cellule importe des ressources, les convertit, expulse des déchets, tout en maintenant la cohérence de ses membranes, de ses organites, de son génome. Les réseaux de réactions biochimiques, les boucles hormonales, les circuits de signalisation intracellulaire et intercellulaire sont autant de dispositifs de réglage des flux énergétiques et matériels ;
· Archicration morphogénétique : le développement d’un organisme ne se réduit pas à l’exécution d’un programme génétique. Il relève d’une série de bifurcations régulées, où des champs de forces (gradients de morphogènes, contraintes mécaniques, interactions cellulaires) produisent des formes viables. Les modèles de « paysage épigénétique » (à la Waddington) fournissent une image parlante : des vallées structuralement tracées, au sein desquelles les trajectoires de différenciation demeurent robustes tout en autorisant des variations ;
· Archicration écologique : une espèce n’est jamais seule. Les niches écologiques, les réseaux trophiques, les symbioses et mutualismes peuvent être lus comme des dispositifs de co-régulation. Une forêt tempérée, par exemple, est un système qui stabilise des cycles de carbone, d’eau, de nutriments, par une composition spécifique d’espèces, de sols, de micro-climats. L’archicration y est distribuée : aucun agent ne contrôle le tout, mais des milliers d’opérations de régulation locale produisent un régime global de viabilité.
L’évolution elle-même peut être interprétée, dans cette optique, comme une archicration à longue durée : la sélection différentielle retient des organisations qui transforment les gradients disponibles en structures stables, dans des milieux donnés. Elle sélectionne, génération après génération, des configurations qui savent convertir des tensions physico-chimiques en styles de vie tenables.
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Au niveau cognitif, l’archicration apparaît lorsque les systèmes vivants ne se contentent plus de subir ou de compenser les écarts, mais les représentent, les anticipent et régulent la régulation elle-même. La cratialité prend ici la forme d’écarts entre attentes et événements, et l’arcalité, celle de structures internes d’anticipation : modèles, catégories, schèmes, styles attentionnels.
On peut distinguer, là encore, plusieurs strates :
· Archicration perceptive : les systèmes sensoriels ne transmettent pas un flux brut, ils opèrent des sélections, des filtrages, des corrections. L’adaptation sensorielle, la constance perceptive, la détection de contours ou de mouvements sont des exemples d’ajustements continus entre flux entrant et structures de traitement ;
· Archicration prédictive : un organisme doté de mémoire et d’apprentissage ne se contente pas de stabiliser des réponses réflexes. Il construit des régularités, ajuste des probabilités, modifie ses schèmes d’action en fonction des écarts répétés. Les modèles inspirés du « cerveau prédictif » décrivent cette dynamique comme un jeu permanent entre prédictions (arcales) et erreurs de prédiction (cratiales) ;
· Archicration réflexive : la capacité à évaluer ses propres manières de percevoir, de décider, d’inférer — ce que la psychologie nomme parfois métacognition — marque un seuil supplémentaire. Un sujet capable de se demander « pourquoi ai-je interprété cette situation ainsi ? », ou « cette règle de décision est-elle adéquate ? », introduit une couche de régulation surplombante : il ajuste non seulement une action, mais le régime d’actions possibles.
Dans ces trois cas, l’archicration cognitive ne se réduit pas à une optimisation abstraite : elle se manifeste par des styles d’attention, des habitudes d’interprétation, des dispositions affectives qui sélectionnent, parmi l’infinité des flux possibles, ceux qui seront pris en charge, élaborés, transformés. La viabilité cognitive d’un sujet — sa capacité à demeurer orienté dans un monde instable — dépend alors de la manière dont ces dispositifs de régulation s’articulent aux contraintes biologiques et sociales qui les entourent.
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À l’échelle des collectifs humains, l’archicration prend un visage proprement normatif et symbolique. Les sociétés ne tiennent pas seulement parce qu’elles disposent de ressources matérielles ou de systèmes nerveux individuels, mais parce qu’elles instituent des dispositifs qui régulent les tensions entre groupes, intérêts, valeurs, attentes.
On peut caractériser ces dispositifs archicratifs par quelques fonctions minimales :
· Définir des limites et des statuts : frontières d’appartenance, identités collectives, hiérarchies plus ou moins explicites, statuts juridiques ou coutumiers ;
· Stabiliser des circuits d’échange : de biens, de services, d’alliance, de reconnaissance, d’information. Le don analysé par Mauss comme « fait social total » illustre cette fonction : chaînes d’obligation, de contre-don, de prestige, par lesquelles des flux potentiellement explosifs (rivalités, jalousies, dettes) sont canalisés dans des formes ritualisées ;
· Encoder les conflits : procédures judiciaires, dispositifs de médiation, rites de réconciliation, mécanismes électoraux. Les systèmes de parenté étudiés par Lévi-Strauss montrent, par exemple, comment des schèmes formels d’échange matrimonial encadrent des enjeux de filiation, de transmission et de pouvoir ;
· Produire des récits et des cosmologies : systèmes religieux, doctrines politiques, philosophies de l’histoire, sciences sociales. Ils distribuent ce qui est pensable, dicible, légitime. Une « situation coloniale », pour reprendre le terme de Balandier, n’est pas qu’un déséquilibre de forces matérielles : c’est un agencement archicratif où se reconfigurent en permanence les médiations, les catégories, les justifications, les contestations.
À ce niveau, l’archicration sociale et symbolique engage des arcalités très diverses — institutions, règles, infrastructures, corpus de textes, iconographies — et des cratialités multiples — intérêts économiques, mouvements de population, innovations techniques, luttes politiques, dynamiques affectives. Ce que le terme d’archicration permet de saisir de manière compacte, c’est la manière dont certaines sociétés parviennent, pour un temps, à convertir ces flux hétérogènes en ordres de viabilité relative : ordres toujours situés, toujours partiels, toujours exposés aux crises.
Les chapitres ultérieurs, lorsqu’ils aborderont les régimes spécifiquement archicratiques, s’inscriront dans cette perspective : ils décriront des configurations historiques concrètes comme autant de solutions locales au problème général posé ici — comment faire tenir ensemble des formes et des forces, sous des contraintes énergétiques, symboliques et politiques données.
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Nous pouvons maintenant préciser la place de l’archicration dans l’économie générale du traité. Les chapitres 4 et 5 ont distingué deux dimensions irréductibles :
· l’arcalité, qui rassemble les formes stabilisées, les invariants, les cadres symboliques, les attracteurs ;
· la cratialité, qui désigne les gradients, les écarts, les intensités, les dynamiques de variation.
L’archicration nomme la troisième dimension sans laquelle les deux premières resteraient abstraites : l’ensemble des opérations par lesquelles un système parvient, pour un temps, à tenir ensemble ses formes et ses forces, à convertir des tensions en viabilité plutôt qu’en destruction.
Sur le plan ontologique, l’archicration est la fonction de tenue de l’ontodynamique : ce qui transforme un simple couplage forme/flux en histoire effective. Là où l’arcalité fournit des structures de référence et la cratialité alimente des écarts productifs, l’archicration prend en charge la compatibilité variable de ces deux dimensions : elle configure des régimes de métastabilité, organise des seuils, autorise des transitions. C’est elle qui fait qu’un monde ne se réduit ni à un diagramme de formes possibles, ni à un tumulte d’intensités, mais à des trajectoires situées où des structures se maintiennent, se recombinent, s’abandonnent.
Sur le plan physique, l’archicration généralise la leçon de la thermodynamique des systèmes ouverts : l’ordre apparaît comme une manière particulière de traiter des flux. Les structures dissipatives, les régimes d’auto-organisation, les architectures de transport nous ont servi de modèles : dans chacun de ces cas, une forme ne vaut comme forme que parce qu’elle contribue à une gestion réglée des gradients qui la traversent. L’archicration désigne alors la sélection, la stabilisation et la transformation des schèmes de dissipation ou de modulation qui rendent possible la durée d’un système donné.
Sur le plan biologique, l’archicration coïncide avec les dispositifs de viabilité : homéostasie, régulations endocriniennes et immunitaires, cycles métaboliques, plasticité développementale, processus évolutifs. Un organisme ne vit qu’à la condition de maintenir, dans des limites définies, un certain rapport entre ses structures et les flux de matière, d’énergie, d’information qui le constituent. L’archicration biologique rassemble ce faisceau de régulations imbriquées, depuis la cellule jusqu’à l’écosystème, par lesquelles des formes vivantes apprennent à continuer d’exister sous contraintes.
Sur le plan cognitif, l’archicration se manifeste dans les architectures prédictives, les mécanismes d’apprentissage, les opérations de révision des modèles internes. La réduction de l’incertitude, la gestion des surprises, la capacité à modifier ses propres schèmes d’interprétation sont autant de figures de la tenue cognitive : le système ne se contente pas d’encoder un monde, il ajuste les conditions mêmes de cet encodage. Les modèles de cerveau prédictif, de contrôle hiérarchique, de métacognition ont été convoqués ici comme autant de variantes d’une même idée : penser, c’est archicréer des écarts.
Sur le plan social et symbolique, enfin, l’archicration renvoie aux dispositifs par lesquels des collectifs stabilisent leurs conditions d’existence : institutions, procédures juridiques, rituels, formes de médiation politique, architectures doctrinales, régimes de vérité. En ce sens, une société n’est pas uniquement définie par ses structures (institutions, organisations, hiérarchies, infrastructures) ni par les forces qui la traversent (rapports de classe, violences d’État, dynamiques de genre, tensions coloniales, conflits de croyance), mais par les opérations qui convertissent en ordre relatif des flux toujours excédentaires : formes de pacification, canaux d’expression des conflits, mécanismes de redistribution, protocoles de décision, schèmes de légitimation. C’est ce niveau que le terme d’archicration permet de saisir de manière transversale, sans réduire la politique ni à l’économie des forces, ni au seul jeu des normes.
On peut alors résumer : l’archicration est le nom donné à la manière dont un système, quel qu’en soit le niveau, se rend capable de vivre avec ses propres tensions. Elle ne supprime ni l’entropie, ni la variance, ni le flux ; elle configure des voies par lesquelles ces puissances sont partiellement réorientées, amorties, amplifiées ou différées. D’un point de vue très général, elle est le processus de la tenue : au lieu de laisser les contraintes dissoudre la forme ou figer la dynamique, elle organise des régimes où la forme et le flux se composent dans une congruence toujours révisable.
Mais cette fonction n’est jamais neutre. Toute opération de tenue sélectionne : stabiliser un monde, c’est en reléguer d’autres dans l’ombre ; organiser un flux, c’est privilégier certains parcours et en obstruer d’autres. Dans l’ordre physique, cette sélection se mesure en termes de faisabilité dynamique ; dans l’ordre du vivant, en termes de viabilité ; dans l’ordre des collectifs humains, elle prend immédiatement une dimension conflictuelle : certains groupes, certaines voix, certaines possibilités de vie sont intégrées à la régulation, d’autres en sont exclues ou marginalisées. L’archicration n’est donc pas la promesse d’une harmonie finale, mais le nom d’une opération toujours située, où se nouent à la fois augmentation des puissances d’être et mise à l’écart de possibles non réalisés.
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